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UNITED NATIONS NATIONS UNIES

SECURITY
.C 0 UNe 1 L

OFFICIAL RECORDS

FOURTH YEAR NQ. 52

FOUR HUNDRED AND FIFTY-SIXTH
MEETING

Held at Lake Success, New Y9rk,
on Tue,May, 13 December 1949, at 3 p.m.

President: General McNAUGHTON (Canada).

Present: The representatives of the fol1owing'
countries : Argentina, Canada, China, Cuba,
Egypt, France, Norway, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northem
Ireland, United States of America.

1. Provisional agenda (S/Agenda 456)

1. Adoption of the agenda.

2. The Indonesian Question:

(a) Special report to the Security Council on
the Round Table Conference submitted
by the United Nations Commission for
Indonesia (S/1417).

(b) Appendices te the special report to the
Security Council on the Round Table
Conference (S/1417/Add.l).

2. Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

3.lrhe Indonesian question (continued)
At the invitation of the President, Mr. Shann,

representative of Australia,' Mr. vœn Langenhove,
rep"'esentative of Belgium; U SA Nyun,repre
sentative of Burma; Sir Benegal N. Rau, repre
sentative of India; Mr. van Roi/en, representative
of the N etherlands; Abdur Rahi1n Khan, repre
sentative of Pakistan; Mr. Chanco, representative
of the Philippines, and Mr. Palar, representativë
of .the Republic of Indonesia, took their places
at the Security C01-mcil table. .

,he PRESIDENT: With regard to. interpretation,
l should like to suggest to the Council that simul
taneous interpretation be used for a:ii statements
made by reptesentatives on the Council, and that
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QUATRE CENT CINQUANTE
SIXIEME SEANCE

Tenue à Lake Success,.New-York,
le mardi 13 décembre 1949, à 15 heures.
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Présidefzt: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants d~s pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte, France,
Norvège, République socialiste soviétique d'Ukmi
ne, Union des Républiques sodalistes soviétiques,
Royaume-Fni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique. •

1. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 456)

1. Adoption de l'ordre du jour:.

2. Question indonésienne: '.

a) Rapport spécial sur la Conférence de la
table ronde, présenté au Conseil de sécuri~
par la Commission des Nations Unies pour
l'Indonésie (S/1417).

b) Annexes au rapport spécial au Conseil de
sécurité sur la Conférence de la table
ronde (S/1417/Add.l).

.2. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du, jOt,r est adopté.

3. La question indonesienne (suite)
S~W finvitàtio.n: du Président, M. Shann, repré

sentant ·de l'Australie; M. van Langenhove,
représentant de la Belgique,' U So Nyun, repr-é':'
sentant de la Birmanie; Sir Benegal N. Ra'Ù,
représentant de l'Inde; M.· van Ro#en,·yepré..l
sentant des Pays-Bas;' Abdur RaJzim Khan,
représentànt du Pakistan; M. Chanco, représenr:
tant des Philippines, et M. Palar, représentant
de la Répttblique d'Ind..o.nésie, pren1zent placeâ
la table dtt Conseil. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ce
qui concerne le système d'interprétation, je pro
pose· au Conseil d'employer l'interprétation simul
tanée . pour toutes les interventions que feront



consecutive interpretation be used for procedural
matt~rs and for the actual voting on the various
draft resolutions before us. Simult~neous inter
pretation will, of course, be used as usual for
statements by an representatives other than mem
bers of the Security Council.

Sir Benegal N. RAu (India): l have had two
occasions elsewhere to speak on the subject of
the Indonesian settlement before us, and now for
the third time, l should like to express on behalf
of India my appreciation of the efforts-the
successful effort ',-made by an the parties con
cerned ta bring about agreement at the Round
Table Con.ference held at The Hague. We need
not e.,'{amine this agreement under a microscope.
It is enough for us fl r tl._ present that the three
participants in th Couference, namely, the
Netherlands, the R~public of Indonesia and the
areas in Indonesia other than the Republic, who
were not always in m'ltual agreement, to put it
very mildly, in an important region cf the world,
have now reached ati.agreement which gives them
reasonable satisfaction. We know how difficult

..it is to bring even two pa.--ties together; for
three parties tl) have come together and agreed is
an 'event at 'vnl1ch we may well' permit ourselves
tG rejoice. Th~ matter is one Ot special gratifi.ca
tion to India because the Prime Minister of India
took a leading part in a conference held on' the
s'llbject of Indonesia in New Delhi early: this year,
a conference which material1v influenced the
subs\~quer.t Cot1rSe of events. •.

les ,membres du Conseil et l:interprétatio~consé-l
cutive pour toutes les quesnons de procedure et
lors des votes sur les différents projets de réso- 1
lution dont le Conseil est saisi. Naturellement, on
e.-nploiera, comme d'habitude, l'interprétation
simultanée pour les interventions des représen
tants qui ne sont pas membres du Conseil de
~écurité.

Si:: Benegal N. RAu (Inde) (traduit àe
l'anglais): J'ai déjà eu deux fois l'occasion de
prendre la parole, en d'autres lieux, sur l'accord
intervenu sur la question indonésienne et dont le
Conseil est saisi. Au nom de mon Gouvernement
pour l.a troisième fois, je tiens à féliciter ici
toutes les parties en cause pour les efforts cou
ronnés de succès qu'elles ont accomplis en 'Vue
d'arriver à un accord à la Conférence de la table
ronde de La Haye. Point n'est oesoin d'examiner
cet accord à la loupe. Il nous suffit, à l'heure
actuelle, de constater que les trois parties qui ont
participé à la Conférence; à savoir les Pays-Bas,
la République d'Indonésie et les autres territoires
de l'Indonésie, dont le moins qu'on puisse dire
est qu·elles n'étaient pas toujours d'accord dans
une importante région· du monde, sont maintenant
arrivées à un accord qui leur donne raisonna
blement satisfaction. Nous savons combien il est
difficile d'amener à négocier, ne fût-ce que deux
paries; nous pouvons donc à bon droit nous
féliciter viv~ent de constater que trois parties
se sont rencontrées et qu'elles· sont tombées
d'accord. Cela est un sujet de contentement pour
l'Inde particulièrement, ·car.son Premier Ministre
a assumé un rôle des plus importants à la
conférence tenue à New-Delhi au début de cette
année sur la question d'Indonésie, conférence quî
a exercé une grande influerice sur 'le cours ulté
rieur 'dese'VéneIIlents. '

Thedraft resolutio'u proposed by the repre
sentative of CaJ1ada [Sj1431] is a simple one;
it is indeed difficult to un,derstand why there
should be àny difference of opinion reg{U"ding its
adoption. It says nothing about the controversial
events of the pasto It merely congratulates the
parties onhaving reached agreement. Surely
agreement is not so .frequent in this world of
C()~ct that we should not rejoice wherlever such
~ event does occur. The draft resolution next
weIcomes the forthcoming establishment 'of the
Repub1ic of the United States of Indonesia as
an independent sovereign State. There should
he no one here whodoes not welcome the birth
of a new independent State;.and l wish at this
point to join in the bope expressed hy more than
one country present here that this new Republic
will at no distant. date be admitted as a Member
of the"United Natrons.. The rest of the draft
resolution .commends the United Nations Com
mission for Indonesia for the assistance which
it has already rendered to the parties and requests
~t to continue its assistance in securing the imple
mentation of the agreemeuts reached at the
Round Table CùnfeJ:"ence. To promote agreement
is a praïseworthy activity and to assist in the
implementation of agreements a necessary and
ûseful function. There is therefore no part of
the dmft resolution with which India cannot
~holeheartedly assodate itself.

Le projet de résolution présenté par .la délé-:
gation du Canada [Sj1431] est simple; il est
vraiment difficile de comprendre comment il peut
y avoir des divergehces d'opinion au sujet de
l'adoption de ce projet. Ce dernier ne fait aucune
mention des. événements passés au sujet desquels
il y eut des divergences de vues. Il se borne à
féliciter les parties d'être parvenues à un accord.
Certes, on ne parvient pas si souvent à un accord,
dans ce monde où les intérêts se heurteilt,que
l'on puisse ne pas se réjouir lorsqu'un tel événe
ment se produit. Le projet de résolution déclare
ensuite que le Conseil de zécu.rité accueille avec
satisfaction la prochaine création d'un Etat indé-,
pendant et souverain, la République des Etats
Unis d'Indonésie. Il ne doit y avoir ici personne
qui n'accueille avec satisfaction la naissance d'un
nouvel Etat indépendant; et, à ce prop0S, je tiens
à m'associer à l'espoir qui a été exprimé. par plus
d'un des représentants à ce Conseil, de v6ir. la
nouvelle République admise dans· un avenir peu
éloigné comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies. Par les autres dispositions du
projet de résolution, le Conseil félicite la Commis
sion des Nations Unies pour l'Indonésie pour
l'aide qu'elle a déjà apportée aux parties et l'invite
à continuer à prêter son assistance pour assurer l'

la mise en œuvre des accords auxquels on a
abouti à la Conférence de la table ronde. Encou
rager la conc~usion d'accords est une tâche .
louable, et aider à leur mise en œuvre est une 1

fonction nécessaire et utîle. Le projet deré~... 1

1
iutiofi ne contient donc aucune .disposition que
l'Inde ne puisse approuver sans réserve.

~



l should like ta comment briefly on the Nether- 1 Je voudrais maintenant faire quelqnes brèves
lands-Indonesian Union Statute set out in appen- S oœel'vations sur le Statut de l'Union néedando
dix IX to the l'eport submitted by the United indt:mésienne tel qu'il figure à l'annexe IX du
Nations Commission [S/1417/Add.1]. The Union rapport présenté par la Commission des Nations
is based on the sovereign equality of i.:s two Unies pour l'In.donésie [S/1417jAdd.1]. L'Union
partners. Some criticism has been directed against repose sur le principe de l'égalité souveraine des
the provision that Hêr Majesty the Queen of the deux parties. On li. quelque pen critiqué la dispo
Netherlands and her successor are ta be the sition selon laquelle le chef de l'Union sera Sa
Head of the Union. It is said that this provision Majesté la Reine des Pays-Bas et les héritiers qui.
detracts from the professed equality of the two lui succéderont. On a prétendu que cett~ dispo
partners. Ta my mind, this criticism, though sition portait atteinte au principe déclaré de
plaus!ï.le "at first 5ight, is not sound. To give a l'égalité 'des deux parties. A mon avis, cette criti
rough analogy, the United Nations 1S an organi- que, plausible à première vue, n'est cependant
zation based on the sovereign equality of aU its pas fondée. Pour citer un cas quelque peu ana
members. Nevertheless, all of us recognize that logue, je dirai que, bien que l'Organisation des
if it is to work as an organization it has ta have Nations. Unies repose. sur le principe de l'égalité
certain organs in all of which it is not possible souverame de tous ses Membres, chacun de nous
to assign to all of us an equal part. Fol' example, reconn.aît néanmoins que, si l'on veut que cette
in this. very Security Council, one of its most Orga.Il1sationfonctionne, elle doit comprendre
important organs, certa~n countries have perma- certams organes où tous ses Membres ne peuvent
nent representation while others have not. But participer sur un pied d'égalité. Par exemple, au
we accept· these f~atures as weIl as va~'ious obli- Conseil de sécurité, un des organes les plus impor
gations under the Charter because we feel that tants de l'Organisation, certainE Etats ont un
there are compensating acÎvantages and bec.ause, siège permanent alo;:-~ que d'at:ttyes n'en sont
taking the scheme as a whole, we do not feel membres que temporaIrement. MalS nous accep
that it infringes the sovereign equality. of aIl the tons ces dispc>sitions, ainsi que d'autres obligations
Members of the Organization. qu'impose la Charte, parce que nous l:;stimons qu'il

y a certains. avantages qui compensent les incon
vénients et parce que nous ne croyons pas que
la Charte, considéréë dans 50n ensemble, porte
atteinte à l'égalité souveraine de tous les Membres

~ ;l~ l'Organisation.

In· conclusion l should like to point out that .En terminant, je tiens à faire observer que,
although agreements have been drafted, they still si des accords ont été élaborés, il reste encore à
remam. to be ratified and implemented and there les ratifier et à ies mettre en œuvre; toutes "les
is much to be done by aU the parties concerned. parties en cause ont encore beaucoup ,à .faire. Il
We shall requil'e the best from aU of them if nous faudra leur demander de faire de leur mieux
there is to be a lasting·settlement, and we shall si nous voulons que l'on parvienne à un· règlement
not get the best out of them unless weappeal to définitif; nous n'aboutirons à ce résultat que si
the best in them. The Netherlands, inaccordance nous nous adressons àce qu'il yade meilleur
with the spirit of the times, has clearly decided en elles. Les Pays-Bas ont manifestement décidê,
to' open a new chapter in its rdations with Indo- conformément à la tendance actuelle, d'envisager'.
nesia and deserves to 'be congratulated on this sous un jour nouveau leurs relations avec l'Indo-·
wise decision. If, for their part, the Indonesian nésie; ils méritt~nt d'être félicités de cette sage
Republic or the United States of Indonesia have décision. Si, dr; leur côté, la République d'Indo
agreed or should agree to make certain conces-nésie ou les Etats-Unis d'Indonésie sont convenus
sions t~ Dutch sentiment, or in other directions, ou s'ils conviennent de faire certaines concessions
we should recognize that generous response rather à l'égard des idées des Pays-Bas ou à d'autres
than indulge in name-calling. In particular, .1 points de 'VUe, nous devrions savoir reconnaître
deprecate the attack made on Mr. Hatta who, in cette attitude généreuse, et non 110US laisser aller
circumstances of obvious .difficulty and conflict, à des invectives. ]edésapprouve notamment les
hlJS done the best hecould for his country and attagues dont a fait l'objet M. Hatta qui, dans
will,. we may be sure, continue to giveof his best. des circonstances évidemment ,. difficiles, où lès
1 know from the Indonesian delegation that, on intérêts se heurtaient, a fait du mieux qu'il
the basis of the agreements reached at. The pouvait faire pour son pays; nous pouvons être
Hague, there is every prospect of co-operation persuadés qu'il continuera à faire de son mieux•.
between the RepubHc of the United States of La délégation indonésienne m'à. fait savoir que,
Indonesia and the Netherlands. sur la base des accords auxquels on a abouti à

La Haye, il y a les meilleures chap.ces de voir
s'établir une coopération entre la République des
Etats'-Unis d'Indonésie et les Pays-Bas.

TheCanadian draft resolution [S/1431] says Le projetde résolution du Canada [S/1431]
nothing which is. not am,ply warranted by the n'énonce tien l:J.ui ne soit amplement confirmé par
fàcts and 1 endorse it mûst warmly. les faits, et je l'appuie très. vivement.

Mr.BLANcO . (Cuba) '(translated from. M. BLANCO (Cuba) (traduit de l'espagnol):
Spanish) : The Cuban delegation wishes to make La délégation de Cuba désire faire quelques
a few remarks in regard to the speriial report ob~.~:rvationsausujet du rapport spécial de l~
of the United Nations. Commission for. Indonesia. J Commission desNatipns Unies pour l'Indonésie
On the Round Table COllference. held .at The sur claConférencede la table ronde tenfle à La
Hague [!:Jï1417,Sj14ï71Aéld.l]. . Haye [SI1417 et S/1417/Aàd.1].
. The members of the Se~urity Cauneil will Les représentants qui siègent au Conseil de
certainly recall the modest, but p0!1itive and sécurité se souviendront sûrement de l'adion

tU·!



energetic, action of the representative of Cuba in
this Canncil at a certain stage of this long dispute.
That action of the Cuban representative was
fundamentally motivated by a noble, just and
strong desire that the people of Indonesia should
obtain their liberty and become an independent
and sovereign State as saon as possible. From
the beginning, the cause of Indonesia has had
the decisive support and deepest sympathy of
Cuba. Cuba is characterized by anri-colonial
policy and will gladly welcome the forthcoming
admission of the Republic of the United States
of Indonesia to the community of free nations.
At the same time, it reaffinns it'> policy of con
tinuing àefence of the right of the other peoples
to free the.tnselves from colonial tutelage.

It was therefore gIad to hear the distingttished
represelltative of- Indonesia say yesterday that
the new State of Indonesia would make use of its
sovereignty to work for, amollg other things, the
independence of all people who are still struggling
to free themselves from colonial domination.

Through the Round Table Conference agree
ments, and especially that concerning the Charter
of the Transfer oiSovereignty, the Netherlands
Government undertakes unconditionally and
irrevocably to transfer full sovereignty over
l;ndonesia ta the Republic of the United States of
Indonesia, which it recogniz~s as an independent
and sovereign State. The Union Statllte lays
down the fundamental baSES for effective co
operation between two free and equal States for
the prûmotitm of their common interests.

At yesterday's [455th] meetin.g, the Nether
lands representative said that "Indonesia will
obtain, belore the end of the year, that, uncon
ditionaI, complete and real sovereignty, in accord-

. ance with the Renville principles, which its
peoples desire and which my Government has
pledged itself from the beginning to grant". On
the other side, at the same meeting, the repre
sentative of Indonesia said that the negotiations
at the Round Table Conference had ended satis
factorily; and that, in spite.of the concessions
which it had been necessary to make, the repre
sentatives of Indonesia had, in making them,
always borne in mind that they would in no way
threaten the principle and the purpose for which
the Conference had been called, namely, the real,
complete . and unconditional transfer of sover
eignty to the people of Indonesia.

In view of the foregoing,. the Cuban delegation
congratulates the representatives of the Nether
lands and of the Republic of Indonesia on the
successful conclusion of the agreements, which
solve the problem of the independence of In:do
nesia and' it trusts that they will be ratified and
faitllfullyapplied. At the same time, it also
wishes to paya tribute to the United Nations
Commission for Indonesia for itscompetent,
patient, and efficient work, to which the success
of the deHberations of The. Hague is largely
due, as has been recognized on repeated occasions.

modeste, mais ferme et énergique, menée par le
représentant de Cuba à ce Conseil à un certain
stade de ce vaste conflit. Cette action du repré
sentant de Cuba s'inspirait essentiellement du
désir noble, juste et ardent de voir le peuple
indonésien obtenir sa liberté et se constituer, le
plus tôt possible, en Etat indépendant et souve
rain. La cause de l'Indonésie a joui dès l'abord
de l'appui décisif et de la sympathie la olus vive
de Cuba. Mon pays, qui s'esf signalé par sa
politique anticolonialiste, salue avec satisfaction
l'entrée prochaine de la République des Etats
Unis d'Indonésie dans la communauté des nations
libres. En même temps, il affirme une fois de plus
qu'il poursuivra sa politique de défense des droits
des autres peuples à se Ïibérer du joug colonial.

C'est pourquoi la délégation cubaine a été heu
reuse d'entendre le distingué représentant de
l'Indonésie déclarer hier que le nouvel Etat
d'Indonésie s'appuiera sur sa souveraineté pour
contribuer, entre autres choses, à l'indépendance
de tous les peuples qui luttent encore pour se
libérer de la domination coloniale.

En vertu des accords de la Conférence de la
table ronde et, en particulier, de celui qui a trait
à la Charte du transfert de la souveraineté, le
Gouvernement des Pays-Bas s'engage à trans
férer ,d'une façon inconditionnelle et irrévocable

. la pleine souveraineté sur l'Indonésie à la Répu
blique des Etats-Unis d'Indonésie, qu'il reconnaît
~omme Etat indépendant et souverain. Au moyen
du Statut de l'Union sont jetées les .bases essen
tielles d'Une coopération effective entre deux Etats
libres et égaux en vue de favoriser leurs intérêts
communs.

A la séance d'hier [455ème séance], nous avons
eu l'occasion d'erltendre le di.stingué représentant
des Pays-Bas déclarer: "L'Indoné;:;ie obtie~ldra,

avant la fin de l'année, <::ette souveraineté incon
ditionnelle, complète et réelle confonne aux
principes du Renville, à laquelle ses populations
aspirent et que mon Gouvernement s'est, dès le
début, engagé à lui accorder." Nous avons, d'autre
part, été satisfaits d'entendre le distingué repré
sentant de la délégation indanésienne déclarer à
la même séance que les négociations de la Confé
rence de la table ronde ont été conclues d'une
façon satisfaisante et que, malgré les concessions
qu'il a été nécessaire de consentir, les représen
tants de l'Indonésie, en faisant ces concessions,
se sont toujours assurés qu'elles n'affectent abso
lument ni le principe, ni l'objectif pOllr lesquels
la Conférence a été convoquée, c'est-à-dire le
transfert de la souveraineté réelle, complète et
inconditionnelle au peuple indonésien.

Dans ces conditions, la délégation cubaine est
heureuse .de féliciter les représentants des Gouver
nements des Pays-Bas et de la République
d'Indonésie à l'occasion de l'heureuse conclusion
de ces accords, grâce auxquels la question de
l'indépenilance de l'Indonésie trouve sa solution;
elle est sûre que les parties ratifieront ces accords
et les mettront en œuvre conformément à l'esprit
qui les inspire. En même temps, la déléJation
cubaine désire rendre également hommage à la
Commission des 'Nations Unies pour l'Indonésie
qui a accompli une œuvre magistrale, patiente et
efficace, à laquelle est due, en grande partie 
on l'a reconnu à maintes reprises - le succès
des délibérations de La Haye.



Il ressort nettement du texte des accords de
La Haye que la liberté et l'indépendance de
l'Indonésie ont été sacrifiées au profit des intérêts
politiqUes et économiques du hloc des Puissances
coloniales: Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas,
Royaume-Uni et autres. Ces accords signifient,
p()ur le peuple in~onésien, le rétablissement de
l'ancien esclavage colonial, sous une forme nou-
velle juridiquement plus raffinée. '

Ma délégation estime que cette Commission n'a
pas entièrement terminé sa· mission; en effet, il
lui reste maintenant à entreprendre une deuxième
tâche, œlle de veiller à l'application des accords
dont il s'agit et de favoriser la solution des
questions qui restent pendantes, telle que celle
du statut futur d~ la Nouvelle-Guinée au sujet
de laquelle nous espérons qu'un accord inter
viendra d'ici un an.

Pour toutes ces raisons, la délégation cubaine
votera pour le projet de résolution présenté par
la délégation canadienne, projet qui interprète
fidèlement les sentiments et la position de notre
délégation.

Pour terminer, je voudrais ajouter une der-
nière observation: à notre sens, les accords de la

1
Conférence de la table ronde constituent indénia

1 bleme..1J.t un événement historique d'une significa
. tion remarquablement profonde et d'une portée

extrêmement vaste, non seulement pour les parties
intéressées, mais aussi pour l'Organisation des
Nations Unies qui, agissant ùans l'exercice de
ses .fonCtions légitimes, a démontré l'efficacité que
peuvent avoir les méthodes de conciliation
lorsqu'on les àpplique dans un esprit élevé de
c(lmpréhension et· de bonne volonté.

M.. TSARAPKINE (Union des Républiques
sod:.,tes soviétiques) (traduit du russe): Les
représentants qui ont pris la parole au cours de
la séance d'hier et à celle d'aujonrd'hui se sont,
en jubilant, félicités les uns les autres du succès
obtenu par le Conseil et se sont répandus en
louanges et en compliments, d'unç part, en raison
de la conclusion des accords dits' de La Haye et,
d'autre part, en raison du rôle joué par la Com
mission des Nations Unies pour l'IndoIlésie. Le
représentantdù Canada a même présenté un
projet de résolution faisant l'éloge de la Commis
sion des Nations Unies pour l'Indonésie et e:x;pri
mant la satisfaction' du Conseil au sujet des
accords conclus par les parties.

La délégation de l'URSS ne saurait, quant à
elle, partager l'enthousiasme de certains. repré
sentants, ni à l'égard des accords de La Haye, ni
à l'égard de l'activité de la CommissiDndes
Nations Unies ·pour .l'Indonésie. Les accords de
La Haye ont suscité, certes, une joie profonde
da.."ls l'esprit des colonialistes néerlandais qui,
pendant trois siècles, ont opprimé tt exploité le
peuple indonésien en s'appropriant les richesses
puisées dans son pays. Ce seul fait devrait suffii"e,
semble-t-il, à mettre en éveil tous les amis sinc:ê
res du peuple indonésien.

Malheureusement, les représentants qui ont pris
la parole au Conseil n'ont pas voulu examiner les
faits et ne se sont pas donné la peine d'étudier
les accords de La Haye quant au fond. Cependant.
l'analyse, même superficielle, des accords de La
Baye, ne donne aucune raison d'être optimiste
et inspire même une crainte légitime pour le sort
futur de l'Indonésie.

. Unfortunately, the. representatives who spoke
here didnot wlsh to understarid the facts, nor
did they take the trouble to analyse the substance
of the agreements of The Hague. But even the
most superficial examination of the agreements
of The Hague not only fails to give any grounds
for optimism, but, on th~ contrary, gives rise to
legittmate concern about thè Indonesian people's
future. .

It is c1ea,r1rom the text of the ag!"eements of
The 'Hague that Indonesia's freedom and inde
pendence are being sacrificed to the political and
economic interests of a bloc of colonial Powers,
name1y, the United States of America, the Ncther...
lands, the United Kingdom and others. For the
Indonesian people these agreements signify their
return to their former colonial slavery under new
and more subtle legal forms.

The USSR delegation cannot, however, share
the enthusiasm of some of the r,=presentatives
either in regard to the agreements of The Hague
or to the activities of the United Nations Com
mission for Indonesia. The mere fact that the
agreemènts of The Hague were a source of such
sincere satisfaction to the Netherlands colonizers,
who for three centuries have been oppressing and .
exploiting the Indonesian people and have drained
Indonesia of its wealth, should have put aIl true
friends of the Indonesian people on thejr guard.

Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated (rom Russian):. The
representatives who spoke at the Seeurity
Council's meetings, yesterday and today, exult
antly congratulated each other on their successes,
and were .lavish in their praise and congratulations
in cOilnexionwith the so-called agreements of The
Hague and the United Nations Commission for
Indonesia. The Canadian representative even
submiUed a draft resolution praising the Com
mission and exp1'essingsatisfaction at the agree
ments reached between the parties.

In conclusion, l would add that in our opinion
the conclusion of the Round Table Conference
agreements isundoubtedly an historical e.ent of
great significance and importar:.ce, not only for
the parties concerned, but also for the United
Natians, which, in discharging its legi~imate

functions, has shown the effectiveness of concilia"'
tion procedures when they are prompted by the
lofty spirit of undersi.anding· and good will.

The delegation of Cuba will therefore vote in
favour of the draft resolution submitted by the
delegation of Canada, which faithfully. interprets
its sentiments and position.

My de1egation considers that the Commission's
work has been only partly completed, and that
it must now begin a second task, that of super
vising the application of the agreements and
negotiating solutions of such pending questions
as that concerning the future status of New
Guinea, on which it is hoped a settlement will
be reached within a year.

*rs



To ux:derst<J,nd more c1early thl':" treichery pet
petr.ated in The Haguetowards the Indonesian
people it 1S mêrely necessary ta recall recent
events. In 1945, at the time whencrushing blO\,vs
were being dealt to the Japanese imperialists in
the Far East, more particuiarly in Manchuria
wh~re the Soviet Union' troops destroyed the
main Japanese land forces, the Indonesianpeople
took up arms' against the .aew oppressor-the
Japanese usurper - and rallied to the standard
of Indonesia's freedom and independence.

Pour mieux se rênèire compte de la perfidie
commise à La Haye à l'égard du peuple indoné
sien, il {;onviendrait âe rappeler un passé tout
récent. En 1945, tandis que les impérialil'ites
japonais chancelaient sous la violence des coups
quL leur étaient assenés en Extrême-Orient, et
particulièrement en Mandchourie où les troupes
de l'Union soviétique avaient anéanti le gros des
forces· terrestres japonaises, le peuple indor.ésien
prit les armeS contre les agresseurs japonais, soes
nouveaux oppresseuI's, en levant l'étendard de la
lutte pour la liberté et l'indépend~ce Qe
l'Indonésie.

, -Itis knowh that at thattime, in January 1946,
thede1egation of thel)krainianS,sR brought.up

As is knbwn, at that pme the Netherlands
masi:ers werè abseut from Indonesia,havingbeen
driven out by the Japanese. Thus, the timê was
fafourable for the Indonesian people .to take
advantage of Japan's defeat by the AIlles andto
expe1 the Japanese usurper from Indonesia, thus
liberating themse1ves completely from any. foreign
colonial domination.

However, the colonial bloc headed by the
United Kingdom, the United States, the' Nether
lands and others took immediate steps to prevent
the establishment of à free and independent Indo
iièsian Stateîn that parlof the world, fearingthat
snch aState would intensify the national libera
tion movements in. Malaya, Sarawak, French
Indo-China and othèr règions. In order to further
the.ir own colonial imperialistic interesis, the blot
of colonial Powers took every measureto he1p
the Dütch~who for cenfuries .had been the
taskniasters of the InâoneSian· people--to re
esfàblish themselves in Indonesia. This was f~l1y

çonfirmed bylater events in ".Indoneeia.

On sait que, à cette époque. ses maîtres néer
lat"ldais n'étaient pas présents en Indonésie, ayant
été chassés par les Japonais. Le peuple indonésie:n
pouvait donc espérer pouvoir profiter de l'écrase
rn.ent du Japon par les Alliés pour chasser
d'Indonésie les agresseurs japonais. et se libérer
ainsi totalement de toute domination coloniale
étrangère.

Cependant,· le bloc des Puissances coloniales,
représenté par le Royaume-Uni, les Etats-Unis,
les Pays-Bas et d'autres pays, prit des mesures
d'urgence pour empêcher l'établissement d'un Etat
indonésien libre et indépendant dans cette parJe
du 'monde, craignant que la créc-tion d'un Etat
indonésien lihre et ,~dépendant ne renforçât le
mouvement de lipération nationale en Malaisie, au
Sarawak, en Indochine française et 'dans d'autres
régions. Ayant en vue ses intérêts coloniaux et
impérialistes, le bloc des Puissances coloniales
prit toutes les mesures ,nécessaires pour fRciliter
aux Hollandais, ces asservisseurs séculaires du
pëuple 'indonésien, leur retQt1r en Indonésie. La
sttifé des'événements d'Indonésie. confirme plei-
nement ce fait.

Tqe first steptosùppr~ss the Îiberation of the C'est le Royaume-Uni qui prit les pr-emières
Indonesian,' people was ,taken by; the United mesures dirigées contre le mouvement indonésien.
Kingdom which, under the prete.'Ct o~ accepting S011S préte."{te de recevoir .la càpitulation des
the surrender of. the Japa,nese f.orces in Indo- armées japonaises en. Indonésie, il achemina ses
nesia, dispatched Its troops to thatcountry. These ,propres troupes dans ce pays. Or, on. sait que,
troops,as is known,busied themse1vesnot 'with au lieu de recevoir la capitulation et de désarme~

acc~ting the surrender ofor·disarming Japanese l'armé~ japonaise, ces.tro~pes essayèrent d'anéan
forces,· but·with suppressing the' Indonesian Re:- tir la République d'Indonésie, n'h~sitant pas à
pùblic, even using. Japanese troôps . for that utiliser les· troupes japonaises à cet effet. A la
purpose. As a result- ·of military -act:ionagain~t suite des op~r8.tions militaires dirigées contre le~
the-forces of the Indonesian Republic, the British forces de la République d'Indonésie, le Royaume~

suceeeded in driving the Indonesian' a,rmed de- Uni réussit.à éVÏllcer' les détachements indonésiens
tachtnents out of the·most. important points atong des points les plus importants de li côte de Java
the coast of Javaandother parts of Indonesia, et des autres parties de l'Indonésie et à préparer
thùs Pl'eparing convenient landing places in .ainsides têtes. de pont co:r.-it.10des, permettant
Indonesia for Netherlands colonial troopsand aux troupes colohialès et au personnel adminis~
officiais. tratif néerlandais de débarquer en Indonésie.

Thus beganthe re-conquest of Indonesia ,by, Ainsi èommença une nbuvellel;onquête de
the Dutch' colûnists with thè active aid and sup- ·1'Indonésie par.les .colonisateurs néerlandais, avet;
port of other colonial Powers, the foremost among l'assistance et lê soutien actifs des autres Puis:
them being, of' course, the United Kingdomand sances coloniales, au premier rang' desquel1~s
the United States, which supplied the Netherlands figuraient naturellement le Royaume-Uni et les
withweapolls and war equipmerit and grârited Efufs-Unisqui fournissaient aux Pays-Bas des
theÏn credits. , armes, dt1- matériel de guerre et descré.dits.

Therefore, in the case of Ixidonesia, w~'-see thatNous sommes .donc en présence, "dans cette
the colonial Powers were acttlated by fëelirtgs of question ·indonésienne,. d'une. manifestation. de
mutùal responsibility,andjoinedforces tQfttrther solidarité entre les Puissances coloniales qui ont
their common colonial interests and. strength~l1 urir leurs efforts pour protéger .. leurs intérêts
their·position in that partoi .the worldby' sup- coloniaux communs et .ponr .renforcer, par la
pressing. the'nationalliberation movement in Indo- répression du. mouvement indonésien de libération
nesia. . n~tionale, l'autorité desPùissances coloniales dans

cette partie du monde.
" Comme on. le sait, c'est à cette époque,en
janvier 1946, que la délégation de la RSS

.-......1



..

the Indùnesian ql1cstii'lU in the Seeurity Council,1
as it \Vas clear to the entire wodd that the
Netberlandshad statt-.::d large-seale military
opéra· 's. in Indonesia, in order to re-establish

,its coîvni1l1 ntle and foÏ'1I1er colonial arder in that
territory.

Real· .wax broke out in Indonesia. The î11
-equipped Indonesian people gallantly defended
weil" right to .freedom and independen~. The
num€rieal predominance of traineci. Nethetlands
troops, .furnished with the latest technicàl equip
ment,possessing tanks, aireraft, artilleryand naval
units, and liberally supplied' with Cirms, ammu
nition, militàry eqüipment and credits by the
United States and United Kingdom, led ta :the
capture, step by step, of the territory of the
Republic 'of Indonesia by the Dutch aggressor.
This' conquest .of Indonesia by the Netherlands
was açcompanied by savage terror wmeh reached
monstrotls dimensions. Tens of t.llOusands of
Indonesian patriots were annihilated by Nether- ,
lands punitive expeclitions.

In the ci!;'cumstance~ the Seeurity Council
should have taken immediate and effective steps
to haIt the aggression of the Netherlands usurpers
and to, protect the Indonesian Republic from
fresh attempts by those -wh\)· for centuries had'
oppres,sed the Indonesian peopl~ to subject them
onceagain to .. colonial .slavéry. However, the
soUd block of cOlonial Powers in the Secur~ty

Conncil and their supporters, who jointly eonsti..
tute tlie majority in that Collncîl, prevented it
from taking appr.opriate measures ,to haIt Nether
lands aggression in Indonesia, an,d to restore the,
Indonesia~ people's right to the entire territory
of the Indonesian Republic. . ,

Furthermore, on 28 January 1949,·the Security
Council [406th meetittg] extended direct assist
ance to the Dutch aggressor by adoptinga
decision which limited the territory of the Indo
nesian Republie ta the city of Jogjakarta and its
environments. In view of the fact that that
decision was taken immediately after the N~ther
lands. Gover!lment had flagrantly disregarded the
Rf;nVllle Agree111l,ent.ISf649,appendix XI] by
suddenly,violating,' on, 18 December 1948, the
armistice provided .for in that Agreement and.
launching. large-seale military operations against
the Inâonesian Repuplie, the aforementioned
Securit:'J .Couneil decision. of 28., January 1949
cau be regarded only as a reward, for the.Nether-
landsaggressor. '

This Seeurity Couneil decision wasthe final
stag{~ in the strangulation of: the .Indonesian Re
public,a process which had begun ai soon: as the
Republie hadbeell proc1aimed. . .

The independentRepublie "QfIndonesia was
procl~imedin 1945 on the' ,islands of Java,
Sumatra and Madura, with, a populàtion .of 55
million. l wish todl'aw the attention of the
membersof the SeeurityCouncil, and other
representatives here. present" to the faet',that at
that time, thatis,when the IndonesianRepublic
was proclaimed, there was. not a single Nether-

~}See. ÇJjJic;al'.R~co,# of the' Security" Count:ii,First
zear, FlrstSetles;Supplement No. l, Annex 4..
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d'Ukraine a soumîs la question indonésiènne au
Conseil de sécuritél, car il était devenu clair que
le~ Hollandais avaient entrepris en Indonésie d~s

opérations militaires de grande. envergure afin
d'y restaurer leur domination et l'ancien régime
colonial. ' . .,'

Une véritabie guerre commença en Indonésie.
Faiblement armé, le peuple indonésien défendit
vaillamment ses droits à la liberté et à l'indépen
dance. Cepend~nt, grâce à ,la supériorité n.umé
rique des troupes néerlandaises, bien eu(raîriées,
équipées en matériel très moderne, ayant à leur
disposition des chars, des avions, de l'artillerie et
une m~:rine de guerre et recevant en outre de
la part des Etats-Unis et du Royaume-Uni une
aide abondante S011S forme d'armes, d'équipement,
de munitions et de crédits, les agressenr::; néer-·
landais s'emparèrent progressivement du territoire
de la, République 'l'Indonésie. Cette conquête de
l'Indonésie par les Hollandais s'accompagnait
d'une. terreur sauvagè, atteignant des proportions
monstrueuses. Des dizaines de milliers de patrio
tes indonésiens furent exterminé~ par lès expé
ditions punitives néerlandaises.'

Dans ces çÏl"constances, il eût été du' devoir
le .plus strict du Conseil de sécurité deprendr.e
d'urge.nce des mesures efficaces pour mettreu.':l
terme ,à l'agression des u~tlr'paWurs néerlandais
et pour protéger la République.d'I!),dùnésie c<,mtte
la nouvelle tentative entreprise par les oppres
seurs séculaires du peuple indonésien pour repla
cer ce peuple sous le joug de la domination colo
niale. ,Cependant, le broc compact des Puissances
coloniales et de leurs ',complices qui, ensemble,
constituent la tpajorité -du Conseil desécurité,~~"

emp~ch.é ce, det:nier. de prendre les mesures.· qlfÎ
s'imposaient pow: arrêter l'agression néerlandaise
en Indonésie et pour rétablir les droii-s dllpellple
indonésien sur tout le' ter:itoire de la .• Rép~bliqiJ.e
d'Indonésie.

En outre, le Conseil de sécurité a '. donné un
appui direct à l'agresseur néerlandais lorsque,
par sa résolution du 28 janvier 1949 [406ème
séance], i1a.JiwiJ~ le territoire de la République
d'Indonésie à la ville de Djokjaka.rta et ses envi
rons. èi+on èonsidère que la·décision adoptee par
leCônseildesécurité fait immédiatement suite
à une violation flagrante de l'Accord du RenvilIec,c
[Sj649,annexi? -XI] - le Gouvernementnéer
la,ndais ayant subitement rompu, le 18 décem1?~e

1948, 'l'armistice prévu par èet accord et entrepris
dés opérations,.militaires de grande envergur~

contre la République d'Indonésie - on est forcé
dereconnfi:ître que la décision· du 28 janvier.1949
constituebel et bien une prime accordée à l'agres-
seur néerlandais. .

Cette décision du Conseil marque l'étapefinaie
de l'action tendant à 'anéantir la République
d'Indonésie, action quiàvait commencé immédia
tement après ·la proclama~ionde' cette république.

Comme on l~ sait, la: Républiqu~ indépendàü.te
d'Indonésie, ~nglobant les îles .,. de 'Java, •de
Sumatra et de Madoura et comprenant5~millipns
d'habitants~ a été proclamée en 194-5, Je tiens à
attirer l'attention. toute particulière des .autres
représentants sur le fait que, à ce moment-là"il
n'y avait sur ce territoire' pas un seulsùldat,.pas
un seul fonctionnaire néerlandais., Ce territoire

1 Voir les Procès-verbaus officielsâù:ConseUde. sÉ
curité, !première année, première série, 's!;lpplément No 1,
annexe4." '



lands soldier or official on the territory of that
Republic. It was entirely free of the Dutch.
Thus, at that time, the Indonesian Republic had
but one problem: ta free the territory of the
Japanese usurpers, which would not have been
very difficult at that stage, in view of Japan's
defeat in the autv.mn of 1945.

Following the proc~amation of the Indonesian
Republic, however, its systematic strangulation
commenced. This began, as l have already said,
with the landing on Indonesian soil of British.
troops which occupied the principal strategie
areas, thus clearing the way for the invasion of
Netherlands forces in Indonesia.

\Vhy were Netherlands forces allowed to return
ta Indonesia? \Vho allowed them to land on
Indonesian territory and who allowed the return
of the Netherlands colonial administration at a
time when Indonesia was free of the Dutch?
Once their troOP3 had landed on Indonesian soil,
the Dutch immèdiately began to conduct invasion
and military operations in Indonesia itself. Simul
taneously \Vith the military operations of the
NetherIands troops against the Indonesian
Republic, the coloaial Powers had recocrse to
political manoeuvres to strengthen the position
nf the Netherlands in Indonesia. To that end
talks wer~ instituted between the Indonesia..'1
Republic and the Netherlands, which, in 1946,
led to the so-called Linggadjati Agreement1.

This Agreement, signed in 1947, recognized the
authority of the Indonesian Republic on the
islands of Sumatra, Java and Madura. At the
same time, however, the Agreement already pro
vided for the colonial enslavement of Indonesia
through the establishment of the "United States
of Indonesia" which was to form part of the
so-called Netherlands-Indonesian Union headed
by the Queen of the Netherlands.

In the next stage the process of depriving the
Repl1blic of Indonesia of its territorial and
political gains was continued. In the summer of
1947 NetherIands forces began large-scale opera
tions against the Republic and as a result re
gained control of the economically richest areas
of Java, Sumatra and Madura. The territory
of the Republic was thus greatly reduced and did
not, at the time, extend beyond central and
western Java and the greater part of the island
of Sumatra.

The notorious Renvüle Agreement was a
further concession to Dutch aggression. Tt was
imposed upon the Republic of Indonesia by the
Committee of Good Offices composed of the
representatives of the United States of America,
Belgium and Australia. The United States was
particularly active in the matter and the Agree
ment, the negotiations for which were begun on
board the U.S.S. Renville, rccognized Nether
lands supremacy in .Indonesia.

~ See The Political Events in the Republic of lndonesia,
N~er1ands I:l!orma,tion Fur'eau, New Yorle, page 34.

était libre de Hollandais. Ainsi donc, la Répu"
blique d'Indoné:;ie n'avait à ce moment-là qu'un
problème il. résoudre: elle devait Iîbérer son terri
toire des agresseurs japonais, ce qui n'était pas
une tâche très difficile à cette ~poque, étant donné
les défaites infligées au Japon en automne 1945.

Cependant, la République d'Indonésie était à
peine proclamée que l'on se mit à l'étouffer
progressivement, conformément à un plan établi
d'avance. Comme je l'ai déjà dit, cette agression
a commencé lorsque les troupes britanniques
débarquées sUr le territoire indonésien ont occupé
des points stratégiques importants, établissant
ainsi une tête de pont ql!i a permis aux troupes
néerlandaises de pénétrer en Indonésie.

n est permis de se demander pourquoi le retour
des Hollandais en Indonésie a été toléré. Pourquoi
a-t-on permis aux troupes néerlandaises de péné
trer en territoire indonésien? Comment l'adminis
tration coloniale ·néerlandaise a-t-elle pu reprendre
ses fonctions en Indonésie, alors que ce pays était
délivré des Hollandais? C'est aorès avoir débar
qué leurs troupes sur le territoire indonésien que
les Pays-Bas ont commencé l'invasion directe de
l'Indonésie, et des opérations militaires dirigées
contre ce pays. Pend~mt que les troupes néerlan
daises poursuivaient leur action militaire contre
la République d'Indonésie, les Puissances colo
niales se livraient à des manœuvres politiques afin
d'affermir la position des Pays-Bas en Indonésie.
C'est °à cette fin qu'on a organisé les négociations
qui ont eu lieu entre les représentants de la
République d'Indonésie et ceux des Pays-Bas, et
qui ont abouti en lS46 à l'Accord dit de
Linggadjati1• Cet accord signé en mars 1947
reconnaissait la souveraineté de la République
d'Indonésie sur les îles de Sumatra et de Madoùra.
Mais, en même temps, il esquissait un plan de
domination coloniale de l'Indonésie, car il pré
voyait la création des prétendus Etats-Unis
d'Indonésie, qui devaient faire partie de l'Union
dite néerlando-indonésienne, avec la Reine des
Pays-Bas à sa tête.

Au cours de l'étape suivante, on s'est appliqué
à priver la République d'Indonésie de ses gains
politiques et territoriaux. En été 1947, les troupes
néerlandaises ont entrepris des opérations de
grande envergure contre cette république. A la
suite de ces opérations, les centres économiques
les plus importants de Java, de Sumatra et de
Madoura se sont trouvés à nouveau sous le
contrôle des troupes coloniales des Pays-Bas. De
cette manière, le territoire de la République
d'Indonésie s'est trouvé fortement réduit et ne
comprenait plus que les régions centrales et orien
tales de Java ainsi que la plus grande partie de
l'île de Sumatra.

Le fameux Accord du Renville a marqué une
nouvelle concession faite aux agresseurs néerlan
dais. Cet a<:cord a été imposé à la République
d'Indonésie par la Commission de oonsoffices
qui comprenait des représentants des Etats-Unis,
de la Belgique et de l'Australie. Les. Etats-Unis se
sont montrés particulièrement actifs. Cet accord,
qui a été conclu à la suite des négociations com
mencées à bord du navire de guerre américain
Renville, reconnaissait l'autorité suprême des
Pays-Bas en Indonésie.

1 Voir The Pol#ical Events in the Republic of lndo
nesia, publication du Bureau d'lwformatîon des Pays"
Bas, New-York, page 34.



The Security Couneil decision of 28 January
1949, to whieh 1 have referred, restricted the
territory of the Republie of Indonesia to a
minute area embradng the city of Jogjakarta and
its immediate surroundings.

Thus, thanks ta the exertions of the Nether
lands and its accomplîces, the United States, the
United Kingdom and the United Nations Com
mission for Indonesia, the Republic was reduced
ta political and territorial insignificance. Such
were the main stages in the suppression of the
Republic of Indonesia by the colonial Powers.

Yesterday an appeal was made to the Cauncil
ta let bygones be bygones and to forget what has
been allowed to happen in Indonesia. Such a
suggestion cannot, however, be accepted, since,
in order to aSSf:SS the agreements of The Hague
at their tnte value and to draw a correct picture
of events in Indonesia, it is essential to refer ta
recent events and to indicate the stages by which
the RepubHc has been suppressed.

The Indonesian people were confronted by a
powerful bloc of colonial Powers such as the
United States, the United Kingdom, the Nether
lands and others, which based their calculations
on the restoration of Neth~rlands colonial rule in
Indonesia. That objective has been accomplished
and given formaI sanction by the so-called Round
Table Conference at The Hague.

The fact alone that it was decÎl'.ed to hold the
talks between Indonesia and the Netherlands not
on Indonesian territory but in the capital of the
Netherlands, The Hague, makes it c1ear that the
talks were not intended to protect the interests
of the Indonesian people, or as a conference of
equal partners, but as a formaI confirmation of
the colonial subjugation of the Republic of Indo
nesia by the Dutch colonizers.

The discreditable role played by the United
Nations Commission for Indonesia as an instru
ment of the policy of the colonial powers in Indo
nesia was particularly evident during the talks·
at The Hague. As we know, the Commission
acted as an intennediary, and its conduct dttring
the talks c1early indicated that its principal task
was to find a solution acceptable to the Nether
lands.

The talks at The Hague reached a deadlock
on thirteen issues, of which the most important
were those of Nèw Guinea, foreign relations, the
right of self-determination of peoples, consulta
tions on monetary matters, the payment of indem
nities for expropriated properties, representation
of foreign enterprisesin Indonesia, most-favoured
nation treatment in the economic field, Nether
lands warships in Indonesian waters.. the Sura
baya naval base, the withdrawal of Netherlands
troops and the debts andliabilities. which Indo
nesia. was required to assume. It is only necessary
to look closely at. the decisions taken at The
Hague to see that they serve the interests of the
Netherlands and are designed to destroy the
sovereignty of the Republic of Indonesia and to
strengthen Dutch colonial rule in Indonesia.. The
role of the United Nations Commission in the

~·ilir:3",".··

La décision du Conseil de sécurité en date du
28 janvier 1949, dont j'ai déjà parlé, limitait le
territoire de la République d'Indonésie à un
lambeau de terre minuscule qui ne comprenait que
la ville de Djokjakarta et ses environs.

Ainsi donc, du point de vue politique, aussi
bien que du point de vue territorial, la République
d'Indonésie a été réduite à néant, à la suite des
efforts déployés par les Hollandais et leurs com
plices - les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la
Commission <:Ïes Nations Unies pour l'Indonésie.
Telle est la marche des événements qui ont permis
aux Puissances coloniales d'anéantir la République
d'Indonésie.

Hier, on a invité les membres du Conseil à
oublier le passé et à effacer le souvenir de ce
qu'on a laissé se produire en Indonésie. On ne
saurait accepter la manière ;:1~ voir, car, pour
apprécier à leur juste valeur les accords de La
Haye et pour se faire une idée exacte de ce qui
s'est produit en Indonésie, il est absolument néces
saire de rappeler certains événements récents.

Le peuple indonésien a dû faire face au bloc
compact des Puissances coloniales, telles que les
Etats-Unis, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, etc.
Ces Puissances comptaient sur le retour des
Hollandais en Indonésie, retour qu'elles ont
obtenu et fait consacrer formellement à la Confé
rence dite de la table ronde, tenue à La Haye.

Les négociations entre l'Indonésie et les Pays
Bas ont eu lieu li La Haye, capitale des Pays-Bas,
et non pas en Indonésie. Ce seul fait montre
clairement que cette conférence ne se proposait
nullement de défendre les intérêts du peuple
indonésien, qu'il ne s'agissait pas d'une conférence
entre égaux, mais qu'elle servait au contraire à
consacrer l'asservissement de l'Indonésie à ses
colonisateurs néerlandais. .

Le rôle néfaste joué par la Commission des
Nations Unies pour l'Indonésie en sa qualité
d'instrument politique des Puissances coloniales
en Indonésie est apparu d'une manière particu
lièrement frappante au cours des négociations de
La Haye. On sait que la Commission des Nations
Unies pour l'Indonésie a joué, à l'époque de ces
négociations, un rôle de médiateur, et, comme son
attitude au cours de ces négociations l'a démontré,
sa tâche principale était de rechercher une déci:-
sion qui fût acceptable pour les Pays-Bas. /

On sait, par exemple, que J.t::8 négociations de
La Haye ont a.bouti à une impasse sur treize
Questions, dont voici les plus importantes: la
Nouvelle-Guinée, les relations extérieures, le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, la consulta
tion sur les questions de circulation monétaire, le
transfert des indemnités pour les biens expropriés,
la représentation en Indonésie des entreprises
étrangères, le bénéfice du traitement de la natio1;l
la plus favorisée dans le domaine économique,
les navires de guerre néerlan4ais dans les eaux
indonésiennes, la base navale cIe Sourabaya, le
retrait des forces néerlandaises, et aussi les
créances et les obligations néerlandaises que
l'Indonésie doit reprendre à son compte. Il suffit
d'examiner attentivement les décisions prises à
La Haye pour se rendre compte qu'elles ont été
prises dans l'intérêt des Pays-Bas et qu'elles



matter has been that of an accomplice of the
Netherlands aggressors.

. Every chapter and every article of those agree
ments is designed to safeguard the economic,
politieal and military rights of the Dutch and of
the foreign monopolies in Indonesia. The agree
ments state in black and white that Indonesia,
in the fvrm of the United States of Indonesia,
will enter the so-called Netherlands-Indonesian
Union, at the head of which will bé the Queen
of the Netherlands and her lawful successors.
They thu<i make provision for the retention of
Netherlands sovereignty over Indonesia for
many generatians, for as long as there are lawful
successorsto the Oueen of the Netherlands..-

Speakers toda)' and yesterday have been lavish
in their praise of the agreements conc1uded ut
'The Hague and have solemnly welcomed the
-impending transfer by the Netherlands of sover
eignty to the Government of the United States of.
'Indon~sia. To put matters bluntly, howevcr, any
serious talk of the transfer of sovereigtlty by the
'Netherlands to the Government of t;le United
'States of Indonesia is a gross deception. A glance
at the contents and nature of the agreements
signed at The Hague is enough \:'1 show they do
not bestow even a vest~ge of sovereignty upon
.Indonesia. 011 the contrary, their 'whole C'bject
and purpose is to reaffirm the authority oi the
Dutch CrO\vn over Indonesia and its people in
a new fo.rnl and to obtain possession of that
country'~ ine..-cllaustible wealth.

The agreements signed at The Hague provide
that Indonesia may not conc1ude any·agreements
in the field of foreign policy or fareign trade
without the consent of the Netherlands. They
accord the Netherlands the right to represent·
Indonesia in its foreign relations with other caun
tries. They lay down that Netherlands troops and
the Netherlands Navy shaH remain in Indonesia,
and grant the Netherlands the right to organize
the armed forces of the Republic, which menns
that control of the armed forces of Indonesia
will be wholly in, the hands of th.:: Dutch. Even
those article.> which purport to deal with the with
drawal of Dutch forces from Indonesia provide,
first, for the retention of same Dutch units in
Indonesia and, secondIy, for the general direètion
and organization of the Indonesian armed forces
by Dutch generals and officers, the Netherlands
mili~ary mission and 50 on.

tendent toutes à supprimer la souveraineté de la
Républî<I.ue d'Indonésie et à renforcer la domi
nation neerlandaise en Indonésie. La Commission
des Nations Unies a aidé, en l'occurrence, les
agresseurs néerlandais.

Les membres du Conseil de sécurité qui ont
pris la parole au cours des séances d'hier et
d'aujourd'hui ont prôné sur tous les tons
les accords de La Haye; ils se sont félicités,
avec le plus grand sérieux, du prochain transfert
de la souveraineté par les Pays-Bas au Gouver
nement des Etats-Unis d'Indonésie. Cependant,
parler sérieusement du transfert de la souverai
neté par les Pays-Bas à l'Indonésie, c'est, pour
appelel' les choses par leur nom, faire preuve de
la plus criante fourberie, Il suffit d~ jeter un coup
d'œil sur la substance et le contenu des accords
de La Haye pour se rendre compte que, dans c.es
accords, il n'y a pas une ombre de souveraineté
pour nndonesie. En effet, les accords tendent bel
et bien à consolider, sous une forme nouvelle, la
souveraineté de la Couronne néerlandaise sur
l'Indonésie et sur son peuple, et à permettre aux
Pays-Bas de s'emparerd,es inépuisables richesses
de ce pays.

Chacun des accords de La Haye, chaque cha
pitre, chaque point de ces accords, tend à protéger
les droits économiques, politiques et militaires des
Hollandais et des trusts étrangers en Indonésie.
Dans les accords de La Haye, il est écrit noir
sur blanc que l'Indonésie entrera, sous le nom
d'Etats-Unis d'Indonésie, da.'1s la prétendue'
Union néerlando-indonésienne et ~1U'à la tête de
cette union seront la Reine des Pàys-Bas et ses
héritiers légitimes. Ainsi, ces accords prévoient
le maintien de la souveraineté des Pays-Bas sur
l'Indonésie pendant de nombreus~ générations,
tant qu'il y aura des descendants de la Reine des
Pays-Bas'.

Les accords de La Haye prévoient· en otttre
que l'Indonésie ne pourra conclure aucun accord
politique ou commercial avec l'e>.."térieursàns
l'assentiment des Pays-Bas, Les àccords stipulent
que les Pays-Bas auront le droit de représenter
l'Indonésie dans ses r·~ations extérieures. Ils
stipulent également que les forces armées et la
flotte néerlandaises restercnt en Indonésie et que
les Pays-Bas conserveront le droit d'organiser les
forces militaires de la République d'Indonésie;
cela signifie que le contrôle sur les forces armées
de l'Indonésiè se trouvera entièrement aux
mains des Pays-Bas', Qûant aux clauses d~, ces
accords qui traitent apparemment de l'évacuation
de l'Indonésie par les forces néerlandaises, elles
prévoient, en premier lieu, que certaines forma
tions militaires néerlandaises seront maintenues
en Indonés~e et, en second lieu, que lecomman
dement général et l'organisatioq. des forces armées
indonésiennes .seront confiés à des généraux et
à des officiers néerlandais, à une mission militaire
néerlandaise, et ainsi de suite.

. The Dutch thus retain military control of Ainsi, les Hollandais conserveront le contrôle
Indonesia. They have reserved the right to main- militaire de l'Indonésie. Les Pays-Bas se s'ont
tain a military mission in Indonesia and tocon- réservé le droit de maintenir une mission militaire
tinue their administration of the Surabaya naval. en Indonésie. Ils, se sont réservé',le droit d'admi
'base, on which, as we know, the United States nistrer, cc:-nmepar le passé, la base navale de
also has designs. If the Netherlands in fact in- Sourabaya, sur làquelle,comme chacun sait, :les
tends to withdraw its Navy from Indonesia why, Etats-Unis d'Amérique ont. eux l1ussi, des vis~es.
'it may be asked, was it necessary to reserve its, Si les Pays"-Basbnt vraiment l'intention de retirer
right to control the Surabaya naval base?leur flotte d'Indonésie, on peut se demander

1

pour.q.uoi ils ont.éProuvé le besoin de s~ ré~erve~,
dans les accords de La Haye,' le dr01t d admi-
nistrer la .base navale de Sourabaya. ~
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The financia1 and economic agreements signed
at The Hague have been drawn up in great
detail. They forge so many chains for Indonesia
that the so-called United States of Indonesia will
be ttuable ta take any important step in the fields
of economics or finance without the consent of
the Netherlands Government.

Under the terms of agreements of The Hague
the Govemment of the United States of Indonesia
undertakes to guarantee that foreign monopolies
can operate on a profitable basis in its territory.
ThiS' is a humiliating agreement, since it pledges
tP": Indonesian people to guarantee large colonial
profits to the foreign mOllopolies, which are
extracting wealth from the territory of Indo- .
nesia in the form of oil, rubber, tin and other
maiteria1s. The' economic and other agreements
signed at The Hague will mean that Indonesia
will remain for a long time ta come a colonial
dependency supplying raw materials ta highly
developed colonial Powers such as the United
States, the Netherlands, the United Kingdom
and others. The agreements oblige Ihdonesia to
open its doors, on extremely favourable terms, to
the foreign monopolies operating in its territory
and more particularly ta the United States and
Dutch monopolies, which are extracting strategie
raw materials from Indonesia.

FinalIy, the representatives of the self-styled
Government of Hatta and Soekarno have signed
an agreement at The Hague upder which Indo
nesia assumes responsibility for the Netherlands
debt of over 4,000 million guilders computed in
that currency. .

Such in brief is the nature of the agreements
signed at The Hague. Under them, the Indo
nesian people do not acquire a shred of sover
eignty over their own country. AlI the lofty state
ments to the effect that the Indonesian people
will acquire. sovereignty over thei! own country
at an early date are a fabrication and a mockery
~oth of the. Indonesian people and of world public
.opinion. An impartial student only nee:ds to
consider the meaning of the agreements conc1uded
at The Hague to realize that the Indonesian
people will enjoy no sovereign rights whatever
in their own country. AlI such rights havebeen
retained by the Netherlands Government and by
the Dutch colo11Ïzers.

When we look at the results of the agreements
signed at The Hague, it is easy to see why they
have been received ·with sùch jubilation by the
reptesentatives' of the Netherlands and by theiJ;
activeaccomplices; the United States and others.
The agreements show that the Indonesian·people
are agnin wearing the chains of colonial enslave":
ment with the complicity of the representatives
of the Hatta clique, whichhas betrayed the
interests of its people. .

It must, however, be recognized that allow
ances Were made at The Hague for the trr;ud
of the times by casting the foreigneolonial
domination of Indonesia into a new rnottld, that
of the so-called Netherla:nds-Indonesian Union.

. n association of.

On a élaboré d'une manière particulièrement
minutieuse les accords financiers et économiques
signés à La Haye. Ces accords ont imposé à
l'Indonésie des chaînes contractuelles si étroite
ment enchevêtrées, que les Etats-Unis d'Indonésie
ne pourront prendre aucune mesure quelque peu
importante dans les domaines de l'économie, des
finances ou de la circulation monétaire sans
l'assentiment du Gouvernement néerlandais.

Par les accords de La Haye, le Gouvernement
des Etats-Unis d'Indonésie s'est engagé à assurer
au.'C trusts étrangers opérant en territoire indo
nésien des bénéfices substantiels. Cet accord
humiliant oblige le peuple indonésien à assurer
d'énormes bénéfices coloniaux aux trusts étran
gers qui vident le territoire indonésien de ses
richesses en pétrole, en caoutchouc.. en étain et
en matières premières diverses. Tous ces accords,
économiques et autres, conclus à La Haye, abou
tiront à ceci, que l'Indonésie sera maintenue pour
longtemps à l'état de fournisseur de matières
premières pour les Puissances coloniales à déve
loppement avancé, telles que, notamment, les
Etats-Unis, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. Par
les accords de La Haye, l'Indonésie est tenue de
consentir un régime de faveur aux trusts étran
gers qui opèrent sur son territoire et, en premier
lieu, bien entendu, aux trusts américains et néer
landais, pour l'exploitation des matières premières
stratégiques de l'Indonésie.

Enfin, les représentants du prétendu Gouver
nement Hatta et Soekarno ont signé à La Haye
un accord aux termes duquel l'Indonésie s'engage
à rembourser aux Pavs-Bas les créances néerlan
daises qui' se montent à phis de 4 milliard~ de
florins.

Voilà, en bref, la substance des accords de
La Haye. Où donc est, dans ces accords, la
souveraineté du peuple indonésien sur son pays ?
Il n'y a pas l'ombre d'une telle souveraineté.
Toutes 'les déclarations grandiloquèntes qui ont
été faites au Conseil de sécurité au sujet de la
souveraineté sur sa patrie, sur son pays, qac le
peuple indonésien recouvrerait très prochaine
ment, ne son\: qu'une duperie, une tromperie, tant
à l'égard du peuple indonésien qu'à J'égard de
l'opinion publique mondiale. En effet, il suffit
à toute personne impartiale d'étudier à fond le'
seJ?s des accords de La ·Haye pour se rendre
compte que le peuple indonésien ne jouira, en
vel'tu de ces accords, d'aucun droit souverain sur
son pays. Tous ces droits souverains sont réservé~
au Gouvernement des Pays-Bas, aux colonisateurs
néerlandais. .

. ,

A considérer ces résultats des accords de ·La
Haye, ·on comprend aisément pourquoi Hs ont
été accuei11isavec joie par les représentants des
Pays-Bas et leurs actifs complices, les Etats-Unis,
etc. Les accords de La Haye montrent qu'ils n'ont
~ervi . qu'à remettr~ ies·· chaînes de l'esclavage
colonial au peuple indonésien, avec le concpurs
def représentants de la clique de Batta, qui a
sa....lfié les intérêts de son pays.

Cependant, il faut dire que l'on Ci essayé, à
La Haye, de .se conformer ··aux tendances
d'aujourd'hui, en donnant une forme nouvelle à
la domination coloniale étrangère en Indonésie.
C'est ainsi, en effet, qu'on a créé l'Union dite
néerlando-indonésienne. Mais ce n'est pas là uné
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equals but rather the association of a rider and
his horse.

Such is the essence of the agreements signed
at The Hague. They are designed to strengthen,
in a new form, the colonial supremacy in Indo
nesia of the NetherIands and other colonial
Pmvers, in particular of the United States. Those
agreements represent a shameful page in the
activity Gf the United Nations. They were made
possible as a result of the role played by the
United States in the Indonesian question. The
United States has shown a special interest in that
question, as it does whenever and wherever
important strategic materials such as oil, rubber
or tin are involved.

The Press of the United States and of other
countries is openly stating that the United States
intends to remove the· wealth of Indonesia, its oil,
rubber, tin and other riches, to the United States
and also, in part, to the "Marshallized" countries
of Europe. Thus, the United States plans to use
the vast resources of Indonesia in the interests

<' of its own politics. A frank statement to that
~ffect was made in the Depa.rtment of State
Bulletin of 26 September 1949, in an article
entitled "The United States Policy in Indonesia".

1'0 sum up, the United Nations Commission
for Indonesia has acted as a direct accomplice of
those responsible for the strangulation· of the
Republic of Indonesia. The agreements signed at
The Hague, which are a disgrace to the United
Nations and a disaster for the Indonesian people,
were directly ,due the Commission~s mediation.
Under such circumstances, the work of the
United Nations Commission for Indonesia
deserves censure, not praise. In the interests of
the Indonesian people its existence should come
to an end forthwith.

The ,USSR delegation cannot associate itself
with the appraisal of the agreements signed at
The Hague and of the work of' the Commission
contained in the Canadian draft resolution. It
regards that resolution as inappropriate and coo
siders that it does not correspond to th~ true state
of affairs in Indonesia or to the principles, aims
and functions of the Unitècl Nations. It will
therefore vote against the Canadian draft reso
lution~

The USSR delegation wholeheartedly supports
thedraft resoltition put forth by the' deIegation
of the Ukrainian SSR (SI1433] and considers
that the measures proposed in that draft reso
lution constitute the minimum required, in the
present circumstances, to bring about a solution
of the Jndonesianquestion which will bein the
interests of the' Indonesian people and not of
the colonial Powers.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt) : Since the in
ccption of the Indonesian Republic, Egypt has
been among the first countries .to recognize it, to
conclude a treaty of friendship with it arid to
establish' diplomatie relations with it. The estab
lishment of the Indonesian Republic was a mile-

, ,stone in histbry, a worId event of great significance~
Indonesia is a country with tremendous poten.,
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union entre égaux; on pourrait plutôt la comparer
aux rapports qui existent entre un cavalier et
sa monture.

C'est en cela que consistent les .accords de La
Haye. Ces accords visent à renforcer en Indo
nésie, sous une forme nouvelle, la domination
coloniale des Hollandais et la domination d'autrès
Puissances coloniales, notamment celle des Etats
Unis. Les accords de La Haye déshonorent toute
l'activité de l'Organisation des Nations Unies.
C'est grâce au rôle que les Etats-Unis ont joué
dans la question indonésienne que ces accords ont
pu être conclus. En effet, les Etats-Unis se sont
montrés particulièrement intéressés à la question
de l'Indonésie. C'est d'ailleurs ce qui se produit
toujours, dès qu'il est ..question de ces matières
premières stratégiques d'importance capitale que
sont le pétrole, le caoutchouc et l'étain.

La presse des Etats-Unis et de certains autres
pays déclare ouvertement que les Etats-Unis o,nt
l'intention de puiser dans les richesses de l'Indo
nésie, d'en tirer du pétrole, du caoutchouc, de
l'étain et d'autres ressources pour les diriger sur
les Etats-Unis et, en partie égaIement, vers les
pays "marshaIlisés" de l'Europe. Ainsi, les Etats
Unis entendent utiliser les énormes richesses de
l'Indonésie dans l'intérêt de leur propre politique.
Le Department of State Bttlletin (bulletin du
Département d'Etat) le dit ouvertement dans un
article publié le 26· septembre 1949, sous le titre:
"La politique des Etats-Unis en Indonésie".

En terminant, il convient de noter que la
Commission des Nations Unies pour l'Indonésie
s'est rendue directement complice de ceux qui ont.
voùlu anéantir la République d'Indonésie. C'est
précisément la médiation de cette Commission qui
a abouti aux accords de La Haye, déshonorants
pour l'Organisation des Nations Unies et funestes
pour le peuple indonésien. Dans ces conditions,
l'activité de la Commission des Nations Unies
pour l'Indonésie mérite, non pas d'être louée, mais
d'être condamnée; quant à la Commission eI1e
même, il. faut mettre fin à son existence, dans
l'intérêt du peuple indonésien.

La délégation de l'URSS ne peut souscrire au
jugement pOli:é par le projet de résolution 'du
Canada sur les accords de La Haye et suï-l'acti:..
vité d~ cette Commission. Elle estime que ce
projet de résolution est inopportun et qu'il ne
correspond, ni à la situation véritable en Indo
nésie, ni aux principes, aux buts et aux -tâches
de l'Organisation des Nations Unies. Aussi la
délégation de l'Union soviétique votera-t-elle
contre le projet de résolution du Canada.

La délégation de l'URSS appuie, sans réserve,
le projet de résolution qu'a soumis la délégation
de là RSS d'Ukraine [SI1433] et estime que
les mesures envisagées dans ce pr@jet de réso
lution constituent le minimum de ce que l'ail doit
réaliser, dans les conditions actuelles, pour aboutir
à un règlement de la qtiestion indonésienne qui
soit conforme aux intérêts, non pas des Puissances
coloniales, mais du peuple indonésien.

". "

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de
l'anglais) : Depuis la naissance de la République
d'Indonésie, l'Egypte a été un des premiers pays
à la reconnaître, à 'conclure avec elle un traité
d'amitié et à établir avec elle des relations diplo
matiques. La création de la République d'Indo
nésie est un événement marquant dans l'histoire,
un événement d'une grande importance. pour le
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1monde entier. L'Indonésie est un pays dont les
, possibî1ïtés d'avenir sont énormes; elle renferme

des millions d'habitants que l'on peut amener à
développer leur production et à prospérer dans
une mesure qu'ils n'ont jamais connue jusqu'à
ce jour.

L'Egypte a assisté ae, ec une profonde sympa
thie et un vif intérêt à l'avènement de la nouvelle
République d'Indonésie. Elle a ressenti et mani
festé une vive inquiétude toutes les fois que la
prospérité et le bien-être de cette République ont
paru menacés. Aussi se réjouit-elle toutes les fois
qu'eUe constate que la tendance, que ce soit en
Indonésie ou à l'égard de ce pays, est à la
construction et au relèvement.

Nous ne voulons plus de destructions et de
démolitions en Indonési.e; ce que nous voulons,
c'est au contraire voir ce pays s'engager dans la
voie du relèvement. Il nous faut, par conséquent,
aider à la création d'une atmosphère favorable à
la prospérité de ce nouveau pays, de ce nouvel
élément de la communauté internationale, que
l'Egypte tient énormément à voir devenir Membre
de l'Organisation des Nations Unies. Même s'il
ne fait pas droit à toutes les aspirations, même
s'il ne répond pas à toutes les attentes, l'accord
intervenu entre les Pays-Bas et la République
d'Indonésie peut marquer le début d'une nouvelle
ère de paix et de prospérité dans une région très
importante du monde. Les débats du Conseil de
sécurité, qu'ils portent sur cet accord ou sur
l'ensemble de la question indonésienne, devraient
toujours .être de caractère constructif. Le peuple
indonésien a un pressant besoin d'assistance et
d'encouragement. Il faut que nous les lui accor
dions; sinon, nous faillirons à notre devoir de
Membres de l'Organisation des Nations Unies et
de représentants de pays qui ne doivent jamais

, perdre de vue que les diverses régions du monde
dépendent étroitement les unes des autres pour
leur paix et leur prospérité.

J'ai écouté avec un vif intérêt les déclarations
faites jusqu'à présent au Conseil de sécurité sur
les récents accords de La Haye. Mon attention
s'est évidemment concentrée tout particulièrement
sur certains propos du représentant des Pays-Bas
[455ème séance]. Il a notamment fait allusionau
rôle du Conseil de sécurité, et il a exprimé une
fois de plus les doutes qu'il éprouve quant à la
compétence du Conseil en la matière. Nul ne
saurait, bien entendu, lui contester le droit d'avoir
sa propre opinion à cet égard ; toutefois, le Conseil
s'est constamment refusé à la. partager. Da1!s une
autre partie de son intervention, le représentant
des Pays-Bas a dit que, "même sans l'aide du
Conseil. de sécurité et de son organe, la Commis
sion rles Nations Unies pour l'Indonésie, on
serait ,venu à 1.111 accord juste et' satisfaisant,
quoique probablement quelque peu différent de
l'accord actuel". J'avoue ne pas très bien saisir
ce que le représentant· des Pays-Bas entend par
"accord quelque peu différent". Quoi qu'il en
soit, je ne peux m'empêcher de penser que sa
déclaration précitée tend à dépréCier les- efforts
de l'Organisation des Nations Unies et du Conseil
de sécurité en ce qui 'Concerne l'Indonésie, efforts
que, pour ma part, je juge nobles, sages et extrê-
mement utiles.

We do not want to see any more destruction,
any more razing, in Indonesia. \Ve do want, in
stead, to see construction there. We must, there
fore, help to create a proper atmosphere for the
welfare of this new c(\untry. this new partner in
human society, which Egypt anxiously desires to
see become a Member of the United Nations.
The agreements between the Netherlands and the
Republic of Indonesia, even if they do not satisfy
a11 desires, even if they do not fulfill all hopes,
might constitute a suitable beginning of a new
era of peace and prosperity in a very important
part of the world. Our debates on these agree
ments, as on the whole question of Indonesia,
always should be of a constructive nature. These
people are in dire need of co-operation and of
encouragement. They must have this from us, or
we shaH be failing in our duties as Members of
the United Nations and as representatives of
countries who should a11 constantly remember that
the peace and prosperity of various parts of the
world are very closely interrelated and inter
dependent.

My country has fo11owed with deep sympathy
and interest the advent of the new Republic of
Indonesia. It has felt and displayed serious con
eern whenever trouble beclouded the prosperity
and welfare of this Republic. My country is,
therefore, gratified every time it notes that the
tendene)' in and around Indonesia is toward con
struction and rehabilitation.

tialities, and it harbours many millions of human
bemgs who can be led to produce and prosper
much more than they have done so far.

1 have Hstened with great interest to the state
ments made sa far before the Security Council

.concerning the recent agreements reached at The
Hague. My attention could not fait to be espe
ciaHy drawn to some of the things that our co
league from the Netherlands said [455th meet
ing]. He mentioned, among other things, the role
of the Security Council and reiterated his doubt
as to the Cottncil's competence in this matter. He
is, naturally, entitled to his own opinion, which,
however, the Coundl repeatedly has declined to
share with him. In another part of his statement,
he said that "without the assistance of the Security
Council and its organ, the United States Com
mission for Indonesia, a just and satisfactory
agreement, though probably somewhat different
from the present one, would have been reached."
l confess that l do not understand exactly what
our coHeague from the Netherlands meant by
the expression IIsomewhat different" agreement.
Meanwhile, l cannot help but feel that his state
.ment in this regard contains a disparagement of
the efforts of the United Nations and the Security
Council concerning Indonesia, those efforts which,
for my part, l consider great, wise, and extremely
helpfuI.

Dans une atitrè partie encore de son inter
vention,. le représentant des Pays-Bas a fait allu
sion aux dettes que la République d'Indonésie
prend à son compte. Je crois que le représentant

In still another part of his statement, our. col
league from the Netherlands made mention of
the debts assumed by the Republic of Indonesia.
l thÏ'tlk that the representative of Indonesia has,

IIrÂ.7"' .._~_·~"""""'__""""""'~~~"""""'~~~~-~
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though briefiy, answered this point. l quite agree
with him that the assumption of those debts by
this country is quite a sacrifice.

In cOllnexion with the debts assumed. by the
Republic of Indonesia, l ask leave to express
the hope that when the United Nations and the
world at large deal wiftl this young Republic,
they will not overlook' the welfare of its people
and will not turn its terdtory into an arena of
economic exploitatiQn~ vVhen we deal with the
question of Indonesia, we are expected to do 50

in the interest of Indonesia and of its people.

The representative of the Netherlands also
spoke of the sacrifices and concessions on the
part of his Govemment. Again, l think that the
representative of Indonesia replied to that point.
For my part, l submit that when, at long last,
the worthy people of the Republic of Indonesia
are a1lowed to achieve their right place among the
free peoples, the independent nations of the world,
this is no concession, this is no sacrifice on the
part of anybody. By saying this, l do not wish
in any 'sense or in any degree to be unjust to the

. Government of the Netherlands, or to minimize
the importance of the conciliatory and progressive
attitude it tended to take recently in c0I'-11e:lilon
with this question. Indeed,. l hope that this ten
dency will continue and will gain momentum, and
l trust that some satisfactory solution will be
found for the remaining .problems relating to IIt
donesia. in particularthat of New Guinea.

In conclusion, l should like to say a few words,
in connexion with the draft resolution submitted
by the Canadian de1egation. My delegation is
generally in favour of this draft resolution and
will vote for it. It is good, sober and constructive,
and l hope that it will be adopted by the Security
Council. .

de l'Indonésie a répondu sur ce point, quoique
brièvement. Je reconnais tout à fait que, commè
il l'a dit, son pays a vraiment consenti un sacrifice
en prenant ces dettes à sa charge.

En ce qui concerne les dettes que la République
d'Indonésie a prises à sa charge, je me permets
d'exprimer l'espoir que, dans 1èurs rapports avec
cette jeune république, l'Organisation des
Nations Unies et le monde entier ne perdront
pas de vue le bien-être de sa population et qu'ils
ne transformeront pas son territoire en un champ
..;.le.xploitation économique. En nous occupant de
la question d'Indonésie, c'est à l'intérêt de ce
pays et de sa population que nous devons songer
avant tout.

Le représentant des Pays-Bas a parlé aussi des
sacrifices et des concessions consentis par son
Gouvernement. Sur ce point également, je crois
que le représentant de l'Indonésie a donné une
réponse. En ce qui me. concerne, je soutiens que,
lorsque le peuple de la République d'Indonésie se
voit enfin reconnaître le droit de prendre la place
qui luî revient parmi les peuples libres, parmi les
nations indépendantes du monde, on ne saurait
envh:ager ce fait, ni comme une concession, ni
comme un sacrifice de la part de qui que ce soit.
En affirmant cela, je'n'entends ni être injuste, à
quelque égard ou à quelque degré que ce soit,
envers le Gouvernement des Pays-Bas, ni mini
miser l'importance de l'attitude conciliante et
empreinte d'un esprit de progrès que ce Gouver
"nement a tendance, depuis quelque temps, à
adopter en la matière. J'espère, au contraire, que
cette tendance continuera à s'affirmer de plus
en plus, et je compte que l'on finira par aboutir
2, une solution satisfaisante des questions relatives
à l'Indonésie qui n'ont pas encore été résolues,
notamment de la question de la Nouvelle-Guinée.

Pour conclure, je tiens à dire quelques mots
au sujet du projet de résolution proposé par la
délégation du Canada. Dans l'ensemble, ma délé
gation approuve ce projet de résolution et votera
en sa faveur. En effet, il est satisfaisant, sobre,
constructif, et j'espère que le Conseil de sécurité
l'adoptera.

Mr. VAN LMWENHOVE (Belgium) (translated M. VAN LANGENHOVE (Belgique) : J'ai déjà eU
trom French): l have already had occ.asion to l'occasion d'exprimer la satisfaction avec laquelle
express the satisfaction with which my country mon pays a accueilli l'accord intervenu à la
has welcomed the agreement achieved at the Conférence de la table ronde, à La Haye. La
Round Table Conference at The Hague. Belgium Belgique fut associée, en qualité de membre de la
was proud to be associated, as a member of the Commission des Nations. Unies pour l'Indonésie,

. United Nations Commission for Indonesia, with aux efforts qui ont conduit à ce résultat, et ce
the efforts which cu1minated in that result. Never, fut pour elle un motif de fierté: Quelle qu'aiLpu
the1ess, whatever the value of that contribution,. être la valeur de ces efforts, ils eussent cependant
it would have been in vain had :I.1ot the representa- été vains si les représentants des Pays-Bas, d'une
tives of the Netherlands, on the one hand, and part, et ceux de l'Indonésie, d'autre part, n'avaient
those of Indonesia on the other, brought to the apporté, dans la solution d'un problème hérissé
.solution of a problem so beset with difficulties' de difficultés, la sagesse dont ils ont· su faire
aIl the wisdom they have manifested. preuve.

. Most of the members of the Council will cer- La. plupart des membres du Conseil auront
tainly have associated themselves withthe tribute certainement souscrit à l'hommage rendu hier par
paid yesterday by Mr. Palar to Mr. van Roijen, M. Palar à M. van Roijen, sonadversaire de la
·his recent âdversary. Such a tribute was fully veille. Un tel hommage était entièrement mérité.
deserved. Itdoes honour ta both the giver and Il fait honneur à la fois à celui à qui il· s'adresse
·therecipient. e: à celui de qui il émane.

The Indonesian situation has known some diffi- L'affaire' d'Indonésie a connu des moments
cult moments. Nevertheless, throughout all its difficiles. Cependant, à travers toutes ses péri
vicissitudes,·' there Was one constant factor which péties, un élément demeurait qui permettait
made it possible to be confident of the future. 1 d'avoir confiance dans l'avenir. Je l'ai même,à
have remarked on it on several occasions during plusieurs reprises, évoqué au. cours desdéhats
discussions in the Security Council in which l _ auxquels j'ai pris part devant lê Conseil de
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have taken part, and Mr. van Roijen referred to
it at the 455th meeting. The antagonism which
had developed did not concem the aim to be
achieved-the independence of the peoples of
Indonesia-but essentially the methods whereby
that aim could be achieved. Events have shown
that this confidence in· the final outcome was
justified.

In the midst of the general satisfaction, a few
discordant notes have been sounded. They are
not likely to disturb us. The criticism that has
been made arises from the fact that the inde
pendence and sovereignty which are to be trans
ferred uncondition:Jly and irrevocably to the Re
public of the United States of Indonesia within
a few days do not correspond to the notions of
independence and sovereignty. entertained by the
eritics, whl. really understand them to mean sub
ordination to a foreign Power.

l am not sure that it is a matter for regret
that the allegations made in the General Assem
b.ly have been renewed here. Thanks to these re
peated discussions, we shall all know more c1early
where we stand. It will thus be easier to realize
that 'the most redoubtable threat to'the indepen
dence of the peoples is not the old colonialism of
yesterday but the new imperialism of today. The
pne is hardly more than a ghost af the past, the
other 1s the hard 'reality of the present day.

The draft resolution subrnitted by the. delega,..
tion of the Ukrainian SSR is based on facts which
ar~ out of date; it seems to have been composed
before the successful conclusion of the Round
Table Conference, the results of which it does not
take .into account. Events have outstripped it and
it offers solutions to probletns which have been
settled.

The Belgian Governement will continue to per
form. all that may be required of it in connexion
with the United Nations Commission for Indo
nesia.

sécurité, et M. van Roijen y a fait allusion à
la 455ème séance. L'antagonisme qui s'était
développé ne portait pas sur le but à atteindre 
l'indépendance des peuples d'Indonésie - mais
essentiellement sur les modalités suivant lesquelles
ce but pourrait être atteint. Les év~nements ont
montré que cette confiance dans l'issue finaleétait justifiée. . .

Au milieu de la satisfaction générale, quelques
voix discordantes se sont élevées. Elles ne sont
pas de nature à nous émouvoir. Les critiques
formulées résult~nt du fait que l'indépendance et
la souveraineté qui vont être, dans quelques JOUIS,
transférées d'une manière inconditionnelle et irré
vocable à la République des Etats-Unis d'Indo
nésie, ne correspondent pas àla conception qu'en
ont ceUX: de qui émanent ces critiques .et pour
qui ces notions signifient, en réalité, subordination,
à une autorité étrangère. .

Je ne suis pas certaÏn qu'il faille regretter 'quë
les imputations formulées à l'Assemblée générale
se snient renouvelées ici. Grâce à ces débats répé
tés, chacun saura· mieux à quoi s'en tenir. Ori
verra mieux ainsi que la: menace la plus red-ou
table pour l'indépendance des peuples n'est pas
le vieux colonialisme d'autrefois, mais bien le
nouvel impérialisme d'aujourd'hui. L'un n'est plus
guère qu'un fantôme du passé, l'autre est la dure
réalité du présent.

Le projet de résolution présenté par la déléga
tinn de la RSS d'Ukraine. repose sur des données
périmées; il paraît av.oir été .écrit avant l'aboutis
sement de la Conférence de ia table ronde et fait
abstraction de ses résultats. Il est dépassé par le~
événements et offre des solutions à des problèmesqui sont résolus.· •

Le Gouvernement belge continuera à fournir~
au sein de la Commission des Nations Unies pour
l'Indonésie, tout le concours qui lui sera demandé.

MI'. GROSS (United States of America) : l be- . M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduitlieve that the settlement reacl1.ed !ast month at de l'anglais) : Je crois que l'accord conclu le moisThe Hague should be regarded as a substantial dernier à La Haye doit être considéré commecontribution to the advancement of the. purposes une· contribution importante à la mise en œuvreandpdnciples of the Charter. It is a striking des buts et des principes de la .Charte. C'est unexample of a way in which the primary purpose exemple frappant d'une façon dont les finsessen...of this Organization cau be carried into action. tiellesde cette Organisation peuvent être atteintes,
The issues which had divided the Netherlands Les problèmes qui ont divisé les Pays-Bas etand Indonesia were resolved by peaceful means l'Indonésie ont été résolus par des moyenspàciand. inconformity with the principles of. justice fiques et conformément aux prindpes de la justiceand law. But settlement conc1uded at The Hague et du droit. Mais les accords de La Haye repré:"represents more than an application of the meth- sentent plus que l'applicatiop. des méthodes déods of pacific settlement which every signatory règlement pacifique que tous les signataires deof the Charter has agreed to use. .In addition, la Charte se sont engagés .à employer. A lathe conferees at The Hague agreed on a new Conférence de La Haye, les parties se sont' enl;onstitutional relationship behveen the Nether- outre mises d'accord sur l'institution· d'une noulands and Indonesia by whic~ the legitima.teaspi- velle relation d'ordre constitutIonnel entre lesrations of the peoples of Indonesia for indepen- Pays-Bas et l'Indonésie, grâce à laquelle les'légi- .dence can immediately befulfilled.· By thus acting times aspirations à .l'indépendance des populations. in· accordance with the spirit of the Charter, the de l'Indonésie peuvent être satisfaites immédiate. parties were expressing and materially extending ment. Ainsi, agis8ant conformément à l'esptit decertain ideals;·· that shoùld encourage aIl those la Charte, les parties ont donne une expressionMem~ers of the United NaLons who se.ek ta pro-· concrète à certains idéaux; cela devrait encouramote social progress and better standards of life ger tous ceux des Membres de l'Organisation desand larger freedom. For .that reason, my Gov- Nations Unies qui cherchent à assurer le progrèsernment believes that what occurred at The sodal, un. nivea~l de vie plus élevé et une libertéHague between 23 August and 2 November has plus grande. Pour· cette· raison, mon Gouverneasignificance for· aU Members of the United ment estime que ce qui s'est passé à La Haye du.NatiO)ls'. At the Conference two ·peoples, one an 23 août au 2 novembre p~ésente une importanceAdministering Power- and the other a nation particulière pour tous les MembreS\ de ·l'Orga..~_,!_t"~~'itlJN~i'lg~94i!PJll!t.lIJ1J1i&L2JtLL_U IltUL. JLUI 1[.·11 . L·
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emerging from colonial status, met, and, with
the help of an organ of the Security Council,
peacefully negotiated a settlement of the politkal
differences' between them. The Netherlands,
which, for more than three centuries, had exer
cised sovereignty in t.~e Indonesian archipelago,
voluntarily agreed to transfer sovereignty imme
diately to the people of Indonesia.

nisation des Nations Unies. A cette Conférencè,
deux peuples, l'un Puissance administrante et
l'autre nation se dégageant du régime colonial,
se sont rencontrés et, avec l'aide d'un organe du
Conseil de sécurité, ont négocié pacifiquement le
règlement des différends politiques qui les oppO'
saient. Les Pays-Bas qui, depuis plus de trois
siècles, ont exercé leur souveraineté dans l'arçhi
pel indonésien ont volontairement admis de trans
férer immédiatement cette souveraineté au peuple
indonésien. .

My Gevernment is happy to' have been asso:
ciated with the majority of the Members of the
United Nations who have, at each of these impor
tant stages in the history of Indonesia's emergence
as a .sovereign State, given their hearty approval
and support to the policies which have now led

. to success. The peoples of the Netherlands and
of Indonesia recognize that, by following the
principles laid down in the Charter, they have
avoided for· themselves, and perhaps for others,
mtich anguish and chaos. They realize also that
these principles not only provided orclerly pro
cesse- 1:>y which tobring about the goal theyhave
both· 19ht so long but, iv addition, provided an
ideal towards which ta strive, an ideal which aIl
free people in the community of nations respect.

In looking back over developments leading
towards the independence of Indonesia, It is weIl
to remember that as long ago as 1942 the Queen
of the Netherlands promised that the 70 million
people of Indonesia should be free. After the
war, the Governments of the Netherlands and
of the Republic of Indonesia. agreed at Ling
gadjati on certain broad principles which would
govern the way in which Indonesia would achieve
its independence.. In the Renville Agreement
those principles wer.e re-stated and a truce was
worked out under which it was hoped a final
settlement could be reached. Last January [406th
meeting] this Council itself adopted a resolution
which took into account the expressed desires of
both parties to establish a federal, independent
and ~overeign United States of Indonesia ~t the
earliest possible date. In that resolution the
Council recommended that thè Government of
the Netherlands and the Government of the Re
public, with the assistance of the United Nations
Commission for In~onesia, should undertake
negotiations looking towards the transferof sove
reignty over Indonesia. In February the Nether
lands' Govemment proposed that· the parties, to
gether with the Commission, should meet at a
round table conference·at The Hague. In March
[421st meeting] the Council ::l.ccepted a sugges
tion put forward by the representative of Canada
whereby the objectives of the Council's January
resolutioll [S/1234] and the proposaI for a round
table conference at The Hague wereharmonized.
Finally, at the Round Table Conference in which

-4he representatives Qf the Netherlands, the Re
public of Indonesia, the Federal Consultative
Assembly and the United Nations Commission
participated, the dociUnents. which we now have
before us were drawn up and agreed to.

En considérant les événements qui ont abouti à
l'indépendance de l'Indonésie, on se rappellera
que, dès 1942, la Reine des Pays-Bas a promis
que les 70 millions d'habitants de l'Indonésie
obtiendraient leur liberté. Après la guerre, les
Gouvernements des Pays-Bas et de la République
d'Indonésie sont tombés d'accord, à Lingga.djati,
sur certains principes généraux qui devaient régir
l'accession de l'Indonésie à l'indépendance.,
L'Aœord du Renville formulait ces principes à
nouveau et décidait une trêve qui devait permettre,
espérait-on, d'aboutir à un règlement définitif.
En janvier dernier, le Conseil de sécurité lui
même a adopté [406ème séance] une résolution
qui tenait compte des désirs exprimés par les
deux parties d'établir le plus tôt possible un Etat
fédéral indépendant et souverain, les Etats-Unis
d'Indonésie. Par cette résolution, le Conseil
recommandait que le Gouvernement des Pays

.Bas et le Gouvernement de la République d'Indo
nésie, avec l'aide de la Commission des Nations
Unies POUt l'Indonésie, entreprennent des négo
ciations en vue du transfert de la souveraineté

.sur l'Indonésie. En février, le Goùvernement des
Pays-Bas a proposé que les parties intéressées
ainsi que les membres de la Commission se réunis
sent à une conférence de la table rQnde qui se
tiendrait à La Haye. En mars, le Conseil a
adopté [421ème séance] une proposition présentée
par le représentant du Canada et tendant à conci- .
lier l'objet de la résolution adoptée en janvier
par le Conseil [S/1234] et la proposition d'une
conférence de la table ronde à LaHaye. Enfin, à
la Conférence de la table ronde, à laquelle ont
participé les représentants des Pays-Bas, de la
République d'Indonésie, de l'Assemblée fédérale
consultative et de la Commission des Nations
Unies, les documents dont nous somm.es mainte
nant saisis ont été élaborés et approuvés. .

Mon Gouvernement est heureux de s'être asso
cié à la majorité des Membres de l'Organisation
des Nation Unies qui, à chacune de ces étapes
importantes de l'évolution de l'Indonésie vers le
statut d'un Etat souverain, ont donné leur appro
bation sans réserve et leur entier appui à la
politique qui a mené au succès final. Les peuples
des Pays-Bas et de l'Indonésie re.connaissent que,
en suivant les principes énoncés par la Charte,
ils ont évité, pour eux-mêmes et pour d'autres
peut-être, une grande anxiété et de graves
difficultés. Ilà se rendent compte aussi que ces
principes, non seulement prévoient la procédure
ordonnée permettant d'àtteindre le but qu'ils ont
si longtemps cherché, mais qu'ils fournissent en
outre un idéal vers lequel il faut tendre et que
respectent ,tous les peuples libres de la: commu-
nauté des nations.

l wouldjoin with the representative of Norway Je me joins au représentant de la Norvège en
[455th .meeting] in recognizing what he' termed reconnaissant ce qu'il a appelé [455ème séance]
the moderation and flexible statesmanship of the la politique de modération et de souplesse du
Netherlands Government. In an area where its Gouvernement des Pays-Bas. Dans une région

IL. . .. 1_t'lME.&$"tmr;;!l".lJ!!;!Kf,~~f':"')f'~Il!l_j!!"'~.!î!J,I!!:!"!mt!~M~.'.POl!.""fl!!l'~'·"\\I"~"'I$'~'.•...
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De même, les Indonésiens méritent le respect de
la communauté internationale. Il suffit de prendre
en considération les difficultés devant lesquelles
se trouve généralement un peuple qui lutte pour
son indépendance pour être frappé par la réserve
et la maturité de pensée dont les Indonésiens ont
fait preuve en acceptant les méthodes que le
Conseil de sécurité les avait invités à suivre. En
se révélant conscients de leurs responsabilités à
l'égard de la communauté internationale et en
prouvant à maintes reprises qit'ils étaient prêts à
accepter l'obligation prévue dans la Charte de
régler pacifiquement les différends, les Indoné
siens ont montré qu'ils sont qualifiés pour prendre
place parmi les autres nations pacifiques de
l'Organisation des Nations Unies.

Le règlement conclu à La Haye est un exemple
du rôle constructif que peut jouer la médiation en
aidant les parties à s'aider elles-mêmes dans la
solution des différends. Le rapport de la Commis
sion montre que les-parties se sont adressées à
elle pour obtenir son assistance. I;es propositions
adoptées unanimement par la Commission ont
été faites à la demande des parties et les ont
fréquemment aidées à se. mettre d'accord sur
différents problèmes difficilés qui se présentaient
devant la Conférence. La Commission a fondé
se:; recommandations sur des décisions prises à
l'unanimité, bien que son mandat ne lui en fît
pas l'obligation. Par l'effort concerté des parties
et de la Commission, la Conférence·a abouti à
un accord sur le transfert inconditionnel et irré
vocable à la République indépendante et souve
raine des Etats-Unis d'Indonésie de la totalité de
la souveraineté exercée par les Pays-Bas sur
l'Indonésie.

The settlement reached at The Hague is an
example of the constructive role which mediation
can play in' helping the parties to help themselves
in the solution of disputes The report of the
Commission shows how the parties turned to it
for help. The Commission's proposaIs, reached
by unanimous decision, were requested by the
parties and often helped them to agree on several
difficult issues facing the Conference. The Com
mission based its recommendations on unanimous
decisions, although it was not obliged to do so
under its terros of reference. Through the con
certed effort of the parties and of the Commis
sion, the Conference achieved agreement on the
unconditional and ii:revocable transfer of com
plete sovereignty over Indonesia from the Nether
lands to the independent and soverèign Republic
of the United States of Indonesia.

vital interests have been ~oncerne~, the G~vern-: 1où ses intérêts vitaux étaient en jeu, le. Çiouver
ment of the Netherlands 1S pursumg a pohcy oi nement des Pays-Bas poursuit une pohttque de
co-operation with Indonesia which is based upon coopération avec l'Indonésie fondée sur l'indé
the 'complete independence of that country. In pendance complète de ce pa;s. En concluant les'
reaching the preliminary arrangements last May accords préliminaires en mai dernier à Batavia,
at Batavia and again at the Round Table Con- comme à la Conférence de La Haye, le Gouver
ference at The Hague, the Government of the nement des Pays-Bas' a rempli l'obligation de
Netherlands has fulfilled the obligations for procéder au règlement pacifique des différends
pacifie settlement of disputes which it undertook qu'il a contractée en adhérant à la Charte à
when it subscribed to the Charter at San San-Francisco.
Francisco.

The Indonesians, likewise, deserve the respect
of the international community. We have only
to consider the difficulties which often attend the
struggle of a people for independence to be struck
with the restraint and maturity of judgment
which the Indonesians have exhibited in accepting
the orderly processes urged upon them by the
Security Council. In proving themselves to be
conscious of responsibilities to the international
community, and in demonstrating again and again
a readiness to accept the obligations of pacifie set
tlement provided in the Çharter, the Indonesians
have shown that they are a people qualified to
take their place along with other peace-Ioving
nations in the United Nations..

dU

As the Commission says in the conclusion of
its special report to the Couneil dated 10 Novem
ber 1949, the new relationship between the peo
pIes of the Netherlands and Indonesia can evolve.
to the mutual advantage of the partners of the
Netherlands-Indonesian Union. In so doing, it
will help fulfil the desire of aIl of us to see the
peoples of these two countries, long bound to
gether in another relationship, continue to co
operate with each other in the period following
the transfer of sovereignty.

This is an occasion when it is appropriate for
the Security Council to record its gratification at
the events which have occurred this year in the
relations between the Netherlands and Indonesia.
The settlement at The Hague, which consum
mated these events, was what almostall of us
wanted. The Indonesians wanted it. The Dutch
wanted it. Last week 44 Members of the United
Nations recorded· in the General Assembly.that
they were gratified that agreement had been
reached.1 When the fundamental principles and
purposes of our Organization have been so well

i See Official Records.of thetourth session of the
Geaeral Assembly, 272nd plenary meeting._lt IUilaJ.u _.& .._...113'

Comme le déclare la Commission dans la con
clusion de son raQport spécial au Conseil en. date
du 10 novembre 1949, le nouveau lien qui unit
les peuples des Pays..Bas et de l'Indonésie peut
être à l'avantage réciproque des deux membres de .
l'Union néerlando-indonésienne. Il aidera ainsi à
satisfaire le désir que nous nourrissons tous de
voir .les peuples de ces deux pays, longtemps
liés l'un à.l'autre sous un régime différent, cont.i
nuer à coopérer l'un avec l'autre pendant la
période qui suivra le transfert de souveraineté.

En cette occasion, il' sied que le Conseil de
sécurité manifeste sa satisfaction à l'égard des
événements qui se sont produits cette année dans
les relations entre les Pays-Bas et l'Indonésie.
Les accords conclus à La Haye et qui ont sanc
tionl,1é ces événements représentent ce que nous
souhaitions presque tous. Les Indonésiens le
souhaitaient. Les Hollandais le souha.itaient. La
semaine dernière, quarante:"quatreMembres de
l'Organisation des Nations Unies ont manifesté,
à l'Assemblée générale, leur. satisfaction de voir
que l'accord s'était fait!. Alors que l'bn a si bien

,
:r.V:oir les Documents officiels de la qflatrièmesession

de l'Assemblée générale,272ème séance plénière.....



served, it would not be unreasonahle ta expect
that every Member would be eager to join in
congratulating the parties on having reached
agreement, in we1coming the forthcoming estab
lishment of the Republic of the United States of
Indonesia as an independent sovereign State, and
in commending the United Nations Commission
for Indonesia for the contributions it bas ren
dered in assistance to the parties.

Judging from what was said last week in the
General Assembly, ·and again here yesterday and

. todayinthe CounciI, 1 can only conclude th:?t
certain'.representatives are distressed to see that
an· agreementhas been reached between the
parties. A few States appear reluctant to wit
ness the promot\on of social progress and better
standards of living in larger freedom for 70 mil
lion people in Indonesia. It is difficult ta under
stand this; especially in the 11ght of the fact that
the agreement at The Hague was reached through
the voluntary action of the parties themselves. It
was not a setilement imposed upon them. They
had certain standards ta go by, to be sure, the
standards laiCl duwn in the Charter of the United

4' Nations, 'but the settlement was· not dictated to
them. We must also remember that the agre<l
~ent reached at The Hague provides that Indo
nesia will be a free and independent State, in the
fullest sense, before this month is out. This
means that the people of Indonesia are free ta
choose their own form of government and their
own. people to man their government. How can
the representatives of the Ukrainian SSR and the
USSR be opposed to this?

While the United Nations has been· striving ta
make a positive contribution to the development
of a beneficial relationship. between the Nether
lands and Indonesia, the Soviet Union has sa
far been seeking to thwart the efforts of the
parties to reach agreement, and has sought to
vilify tlie leaders of the Indonesian people. Soviet
Union opposition to this settlement has been
expressed in an incessaJ:1t stream Howing. from
the propaganda organ5 of the Soviet Union itself,
from Radio Moscow, and in artides appearing in
Bolshevik, in Izvestya, and in Red Star.

AIl of ·us have seen how the representative of
the USSR in the General Assembly and the rep
resentative of the Ukrainian SSR in the Council
yesterday, and again today, have. tried to 'twist
the·· meaning of the documents which comprise
the. agreement reached a~ T.he Hague. They knqw,
of éourse, that the meanlllg of the .documents
cannot be twisted for anyone who has actuaUy
read them. They know also that this meaning
cannot be twisted for the people who themselves
will 50011 be benefitting from these great instru
ments. As we aU know, the record of the efforts
of the majority of the Members of the United
Nations t6 foster the 'peaceful development of ~e
Indonesian people toward independence is already
quite Clear, and anyone is free to consult it at
length. That record will also show the construc
tive contribution made at a conference at New

, , pelhi e.arly this .year by Indonesia's neighbours
along 'vith a number of other States ha~ing close

HS

:répondu aux principes et aux buts fondamentaux
de notre Organisation, il ne serait pas déraison
nable de s'attendre à ce que les Membres tous'
ensemble désirent, féliciter les parties d'avoir
abouti à un accord, saluer l'établissement, dans
un proche avenir, d'un Etat indépendant et sou
verain, la République des Etats-Unis d'Indonésie,
et louer la Commission des Nations Unies pour
l'Indonésie pour la contribution qu'eUe a apportée
en aidant les parties intéressées.

D'après ce que l'on a déclaré la semaine der
nière devant l'Assemblée générale et d'après les
déclarations faites hier et aujourd'hui devant le
Conseil, je ne peux que conClure .que certains
représentants sont désolés de constater qu'1.Ul
accord a été conclu entre les parties. Quelques
Etats semblent envisager. à regret le dévelop
pement du progrès social et le relèvement des
niveat'x de vie qu'amènera l'octroi d'une libertê
plus grande accordée aux 70 millions d'habitants
de l'Indonésie. Cela est difficile à comprendre, en
particulier· si l'on tient compte du fait que les
accords de La Haye ont été conclus par une
décision prise librement par les· parties elles':
mêmes. Il ne s'agit pas d'un règlement qui leur.
aurait été imposé. Les parties devaient sans doute
respecter certaines normes, les normes établies par
la Charte des Nations Unies, mais le règlement
lui-même ne leur a pas été. inwosé. Nous devons
aussi nous rappeler que les accords de. La Haye
prévoient que l'Indonésie sera un Etat libre et

. indépendant, dans la pleine acception du terme,
avant la fin de ce mois. Cela signifie que le peuple
indonésien est libre de choisir lui-même la forme
de gouv~rnement qu'il désire et .les individus qu'il
veut. y nommer. Comment les représentants de
la RSS d'Ukraine et de l'URSS peuvent-ils y
être opposés? . '

Alors que l'Organisation des Nations Unies
s'est efforcée de fournir une contribution positive
au développement de relations entre les Pays-Bas
et l'Indonésie qui soient à leur avantage, l'Union
soviétique a cherché jusqu'à présent à faire obs
tacle aux efforts accomplis par les parties pour
aboutir à un accord et à diffamer les dirigeants
du peuple indonésien. L'opposition de l'Union
soviétique à ce règlement s'est manifestée par
un Hot incessant provenant d'organes depropa
gande de l'Union soviétique elle-même, des émis
sions de Radio-Moscou et d'articles publiés dans
le Bolchevik, les üvestia et l'Etoile rouge.

Nous avons tous vu comment le représentant
de l'URSS à l'Assemblée générale et le repré
sentant de la RSS d'Ukraine hier et aujourd'hui
devant le Conseil ont essayé de fausser le sens
des documents où se trouvent les accords de
La Haye. Ils savent naturellement que le sens·
.de ces documents est clair pour quiconque les
a vraiment lus. ps savent aussi que l'on ne peut
fausser ce sens pour le peuple qui jouira bientôt
du bénéfice de ces instruments. Comme nous le
savons tous; les documents où sont enregistrés les
efforts de la majorité des Membres de l'Organi
s~tion des Nations Unies pour favoriser l'évolu
tion pacifique du peuple indonésien vers l'indé
pendance sont très claiz:s, et n'importe qui peut
librement et à: loisir les consulter. Ces documents
montrent aussi quelle contribution constructive
a été faite à la Conférence de New-Delhi tenue
au début de cette année par les voisins de l'Indo
nésie ainsi que par Un certain nombre d'autres



cultural ties with Indonesia. The representative
of the Republic of Indonesia has ably charac
terized agreements of The Hague as instrUrhents
ensuring complete independence for Indonesia.

One way in which the United Nations has con
tributed toward the settleimint of the Indonesian
ouestion has been through the resolutions which
lÎave been adopted fromtime to time by a ma
jority of the members of thè General Assembly
and the Security Council. Thus far, the Soviet
Union has not been willing to support any of the
resolutionsof the General Assembly or of the
Council looking toward the development of Indo
nesia as a free and independent people.

l regret that the Soviet Trnian apparently does
not find it possible, even at "':'1is stage of the con
.~kl.eration of the IndonesiIDJ. question. to join
with the majority of the Members of the United
Nations in making â positive contribution. It is
regrettable that the delegations of the Ukrainian
SSR and the Soviet Union would seek to ter
minate the continuing authority of the Commis
sion, as the 1ast paragraph of thè nkrainian SSR
draft resolution [Sj1433] suggests. l can only
assume that the Soviet Union is trying desper
ately hard to hide a fact which, essential1y, can
not be hidden. That simple fact. 1S that an agree
ment has been reached between the leaders of
the Netherlands and of Indonesia, by which the
people of Indonesia will be free within a matter
of days.

A year ago it appeared to sorne that the problem
of Indonesia was not susceptible of peaceful solu
tion. The action of the parties since that time
has prove4 the contrary. As the Commission's
report dated 10 August [Sj1373] shows, the
Republican Government was returned to J og
jakarta and a cease-fire effectuated as the result
of agreement reached at Batavia on 7 May. The
assertions of the representative of the Ukrainian
SSR that hostilities between the Dutch and t...1-}e
Indonesians are continuing are patently untrue.
There may indeed be sporadic outbursts from
certain extremist elements. This would not be
any more surprising n0"Y. than it was a year ago
1ast September when, in the midst of one of Indo
nesia's most tense periods ï.."1 its fight for freedom,
the communists chose to revoIt against the Gov
ernmeUt of the Republic of Indonesia. It may
weIl be that the communists in' Indonesia, who'

, have always oppo;;ed a negotiated settlement
l
, will

find it difficult to accept the fact that Indonesia's
independence has been achieved by peaceful.
means.

Following the arrangements in Batavia last
May fOi a cease-fire and the return to Jogjakarta,
negotiatiotis were started between the Federal
Consultative Assembly and the Repnblic on a
constitution for thé Republic of the United States
oLIndonesia. Agreement was reached by them
on a draft constitution prior ta their departure
for The Hague. Although it is not the concern
~f the .Security Council ta pass on the' constitu
tlonal 111.strument of aState, we may certainly
·be permltted t.o congratulate the representatives
of the Federal Consultative .Assembly and the

Etats qui ont avec l'Indonésie des. Jiens culturels
étroits. Le représentant de la République d'Indo
nésie a bien défini les accords de Là Haye en les
qualifiant d'instruments qui assurent l'indépen
daP..f'e c{)mplète de l'Indonésie.'

Un moyen par lequel l'Organisation des
Nations Unies a contribué au règlement de la
question indonésienne a consisté dans les résolu
tions adoptées à diverses reprises par la majorité
des membres de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécu)."ité. Jusqu'ici, l'Union soviétique
n'a. voulu appuyer aucune des résolutions .de
l'Assemblée générale ou du Conseil tendant à
l'évolution de l'Indonésie vers la liberté et
l'indépendance. .

Je regrette qu'il ne soit apparemment pas pos':
sible à l'Union soviétique, même. à ce stade de
l'examen de la question indonésienne, de se
joindre à la majorité des Membres de l'Organi
sation des Nations Unies pour apporter une
contributiQn positive. Il. est regrettable que .les
délégations de la RSS d'Ukraine et de l'Union
soviétique cherchent à mettre fin au mandat de
la Commission ainsi que le propose le dernier
paragraphe du projet de résolution de la RSS
d'Ukraine [Sj1433]. Je ne puis que supposer
que l'Union soviétique cherche désespérément à
camoufler un fait que l'on ne peut absolument
pas cacher. Ce simple fait est. qu'un accorda été
conclu entre les dirigeants des Pays-Bas et de
l'Indonésie, accord par lequel le peuple indonésien
sera libre dans quelques jours.

Il ya un an, il semblait à certains que .le
problème de l'Indonésie ne p{)urrait pas recevoir
une solution pacifique. Les mesures adoptées par
les parties intéressées depuis cette époque ont
prouvé. le contraire. Comme l'indique le rapport
de la Commission en date du 10 août [Sj1373] ,
le Gouvernement de la République d'Indonésie est
revenu à Djokjakarta, et un ordre de cesser le
feu a été appliqué à la suite d'un accord conclu
à Batavia le7 mai. Les assertions du représentant
de la RSS d'Ukrainè suivant lesquelles les hosti-,
lités entre les Hollandaise!: les Indonésiens se
poursuivent sont manifestement inexactes. Peut
être, en effet, certains éléments extrémistes pro
voquent-ils des troubles sporadiques. Ceci ne
serait pas plus surprenant maintenant que cela
ne l'était voici un an, en septembre, lorsque, au
cours de l'une des' périodes de tension lee plus
grandes dans lesquelles se soit trouvée l'Indonésie
dans sa lutte pour la liberté, les communistes ont
décidé de se révolter contre le Gouvernement de
la République d'Indonésie. Il est très possible
que les communistes d'Indonésie, qui se sOnt
toujours opposés à un règlement obtenu par voie
de •négociations, ;trouvent difficile d'accepter le.fait
que l'indépendance de l'Indonésie a été obtenue
par des moyens pacifiques.

A la suite des accords conclus à Batavia en
mai dernier pour l'application d'un ordre de cesser
le feu et du retour .du Gouvernement à
Djokjakarta, .des négociations ont •été entreprises
entre l'Assemblée fédérale consultative et la
République d'Indonésie pour l'établissement d'une
constitution de .la République des Etats-Unis
d'Indonésie. Ce~ négociations ont abouti àun
accord sur un projet de constitution avant le

.dépari:des 'représentants pour La Haye. Bien que
le Conseil de sécurité n'ait pas à se prononcer
sur les dispositions constitutionnelles d'un Etat,

1 ...



Republic of Indonesia on the fact that they have
reached agreement on a draft constitution
[S/1417IAdd.l, appendi.-r VI]. A glance at the
draft constitution shows that it is an instrument
of a free people.

At The Hague the parties agreed on a Union
S'tatute [S/1417/Add.l, appetldix IX] which pro
vides that co-operation between them will be
continued through the medium of the Nether
lands-Indonesian Union. This Union, far from
prejudicing the status of either member as an
independent sovereign State, enhances it. It is a
voluntary Union which permits unlimited co
operation between the parties on a basis of
equality.

Although the question of New Guinea was not
fina1ly settled at The Hague, the deeision to post
pone the question was a wise one in view of the
important factors to he taken into account and
in view of the desirability of conc1uding the Con
ference successfully within the agreed time limit.
It. is important that thé parties now proceed to
ratify the agreements of The Hague so that the

~" implementation of the broader agreements may
begin immediately. 1· have no doubt that, as con
templated within the settlement at The Hague, a
satisfactory solution for the problem of New
Guinea will be reached within the year.

As we are considering the Indonesian question
in the Security Council, the pàrties are engaged in
the process of ratifying the agreements reached
at The Hague. Such nitification, of course, must
come before the agreexr.ents themse1ves can come
into operation.

We must not conclude that the work in Indo
nesia is done. As the Canadian draft resolution
recognizes, certain tasks remain for· the Commis
skm bv virtue of its terma of reference under the
28 ;inuary resolution, as well as by virtue
Qf the request of the parties themselves. It is
therefore suitable for the Security Couneil to note
its approval of the Commission's intention to con
tinue exercising its responsibilities. This it may
properly do under the resolution of 28 January
and the letter of 23 March, and l have already
expressed our regret that the representatives of
theUkrainian SSR and the Soviet Union appar
ently seek to terminate that conti~uing authority.

Specifically, the Commission has before' ii: the
task of recommending whether a plebiscite should
be heldin a particular territory, and of assisting
the parties in arrangements for the withdrawal
of Netherlands forces and of observing the im
plementation of the agreements of The, Hague.
Both parties have requested the Commission ta
stay ta assist in those phases of the work still to
he done in Indonesia, and the Commission itself
b.as· stated its intention, under the authority of the
January resolution, to aid the parties in these
matters. The Commission is able, under its
present terms of reference, to continue the task
it has handled sosuccessfully thus far.

il nous est certainement permis de féliciter les
représentants de l'Assemblée fédérale consultative
et de la République d'Indonésie d'avoir conclu
un accord sur un projet de constitution [S/1417/
Add.1, annexe VI]. Un examen superficiel du
projet de constitution montre qu'il s'agit là de la
constitution d'un peuple libre.

A La Haye, les parties se sont mises d'accord
sur un Statut de l'Union [SI1417fAdd.l, annexe
IX] ':lui prévoit que leur coopération se pour
suiv~a au sein de l'Union néerlando-indonésienne.
Cette union, loin de porter atteinte au statut de
l'un ou l'autre des membres en tant qu'Etat sou
verain et indépendant, favorise un tel statut. C'est
une union établie librement et qui permet une
coopération illimitée entre les parties sur une
base d'égalité.

Bien que la question de la Nouvelle-Guinée
n'ait pas été réglée définitivement à La Haye, la
.-1écision de la remettre à une date ultérieure a
él~ sage en raison des facteurs importants dont
on doit tenir compte et en raison du fait qu'il
était souhaitable de conclure la Conférence avec
succès et dans les délais fixés. Il est important
que les parties procèdent maintenant à la ratifica
tion des acco:-ds de La Haye afin que la mise
sur pip.d d'accords d'une portée plus large puisse
être entreprise immédiatement. Je ne doute pas
que, <:omme l'envisagent les accords de La Haye,
l'on aboutisse, d'ici un an, à une soiution satis
f?-isante du problème de la Nouvelle-Guinée.

Alors qu'au Conseil de sécurité nous examinons
la question indonésienne, les parties sont en train
de procéder à la ratification des accords conclus
à La Haye. Une telle ratification doit évidemment
intervenir avant que les accords eux-mêmes ne
puissent être mis en vigueur.

Nous ne devons pas conclure que tout Ci.. -lu'il
y a à faire en Indonésie est achevé. Comme le
reconnaît le projet de résolution du Canada, il
reste à la Commission certaines tâches à accom
plir, tâches qui résultent de son mandat tel qu'il
a été fixé par la résolution du 28 janvier, ou
tâches qui découlent de demandes faites par les
parties inJ!:éressées elles-mêmes. Il convient donc
que le Conseil de sécurité indique qu'il approuve
l'intention qu'a la Commission de continuer
l'exercice de ses fonctions. Le Conseil peut le
faire en conformité de la résolution ·du 28 janvier
et de la lettre du 23 mars. Comme je l'ai déjà
dit, je regrette de constater que le représentant
de la RSS d'Ukraine et celui de l'Union soviétique
cherchent apparemment à mettre fin aux pouvoirs
.de la Commission. .

Plus précisément, la tâche de la Commission
consiste à formuler une recommandation sur le
point de savoir s'il convient ou non de tenir un
plébiscite dans un certain territoire, à aider les
parties à prendre les dispositions nécessaires pour
le retrait des forces néerlandaises, ainsi qu'à sur
veiller l'application des accords de La Haye. Les
parties ont toutes deux demandé à la Commission
de rester afin de leur prêter assIstance pour les
tâches qu'il reste à accomplir en Indonésie, et
la Commission elle-même a déclaré que, d'après
les pouvoirs qu'elle a reçus aux termes de la
résolution de janvier, dIe avait l'intention d'aider
les parties à régler ces questions. Aux termes de
son' mandat actuel, la Commission a le droit de
poursuivre la m.che dont elle s'est a<:quittée
jusqu'id avec tant de succès.



--
V/hen the Security Council was considering

this case in March of this year, it was a sugges
tion of the representative of Canada which led
to agreement on a message which the Counit sent
to the Commission for Indonesia. The Commis
sion reported that this letter of 23 March was
of some help ta it. The draft resolution which
the representative of Canada has now put before
us formulates in a felieitous manner an attitude
which my Government warmly supports. l shall
vote in favour of the draft resolution. I think
the Couneil may properly thank the representative
of Canada for his deep interest in this case which
has been embodied in the draft resolution now
before us.

The draft resolution submitted by the Ukrainian
SSR has a familiar look. Substantially the same
resolution was proposed in the Security Council
a year ago [S/1148], almost to a day, by the
Soviet Union. The identical resolution was sub
mitted to the Ad Hoc Political Committee and
re-introduced in the General Assembly only last
weekl The United States Government has not
altered the opinion which it ~pressed in the
General Assembly that this draft resolution adds
nothing to our consideration of the problem and
that it in no way reflects the developments and
progress of the past year.

U 50 NYUN (Burma): This meeting of the
Security Couneil marks f1.nother milestone not
only in the hsitory of the United Nations, and
not only in the history of the relationships be
tweert the people of the Netherlands and the
people of Indonesia, but also in the history of
all human relationships, illustrating as it does the
superiority ,of reason, conference, arbitration and
compromise over brute force and the resort to
arms.

Scàrcely a fortnight ago, the Burmese dele
gation had the privitege, in the Ad Hoc Political
Conunittee of the United Nations,2 of being a
co-sponsor, together with the delegations of thir
teen other Coul1tries, .of a resolution we1coming
the announcement of the agreement reached at
The Hague, eommending both the parties for
their contribution to that agreement, and we1com
ing the forthcoming establishment of the Re
public of the United States of Indonesia as an
independent sovereign State.

The draft resolution of thedelegation of
Canada, ,which is befo!e the Security Couneil
today. and which my Govemment is very happy
to endorse and we1come, takes Us another step
forward, expressing satisfaction with the special
report of the United Nations Commission on the
settlement reached at The Hague and requesting
United Naticns permission ta continue its good
work and assist in the impiementation of the

~_See Official Records of the faurth sessiot~ of the
General Assembly, Anne~ ta the plenary meetings, do<;u~
ment A/1209.

"[Oid., Anne~ tothe Ad Hoc Pol1tical Cotmnittee,
document AIAC.31jL.SO.

em-

Lorsque, en mars de cette année, le Conseil
de sécurité s'occupait de cette question, le repré
sen4 .•1t du Canada avait fait une proposition à
la suite de laquelle le Conseil s'était mis d'accord
sur les termes d'Un message qu'il a envoyé à la
Commission pour l'Indonésie. La Commission a
fait savoir que cette lettre du 23 mars lui avait
été utile. Le projet de résolution qui nous est
maiIlltenant présenté par le représentant du
Canada définit fort bien une attitude que mon
Gouvernement appuie chaleureusement. Je voterai
pour ce projet de résolution. Je crois qu'il convient
que le Conseil remercie le représentant du Canada
du grand intérêt qu'il a porté à cette question et
dont témoigne le projet de résolution dont nous
sommes saisis.

Quant au projet de résolution présenté par le
représentant de la RSS d'Ukraine, il a une
apparence familière. Il y a un an, presque jour
pour jour, l'Union soviétique présentait au
Conseil de sécurité un projet de résolution
[S/1148] qui était le meme quant au fond. Un
projet de résolution identique a été soumis à la
Commission politique spéciale et déposé à nouveau
à l'Assemblée générale il y a une semaine seule
mentI. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas
modifié l'opinion qu'il avait exposée devant
l'Assemblée générale: il considère qùe ce projet
de résolution n'apporte aucun élément nouveau
à notre ~amen de la question et qu'il ne tient
compte en aucune manière de l'évolution et des
progrès accompli., au cours de l'année écoulée.

U 50 NYUN (Birmanie) (tradttit de l'anglais) ~

La présente séa::J.ce du Conseil de sécurité marque
une étape nouvelle, non seulement dans l'hiS'toire
des Nations Unies, non seulement dans l'histoire
des relations entre le peuple des Pays-B~.s et le
peuple de l'Indonésie, mais dans l'histoire même
de toutes les relations humaines, car elle témoi
gne du triomphe de la rai~on, des négociations,
de l'arbitrage et du compromis sur la force bru
tale et le recours aux armes.

Il y a quinze jours à peine, la délégation birmane
a eu l'honneur de s'associer aux délégations de
treize autres pays pour présenter à la Commis
sion politique spéciale de l'Organisation des
Nations Unies2 Ul1 projet de résolution déclarant
que l'Assemblée générale accueillait avec satis
faction la nouvelle qu'un accord avait été conclu
à La Haye, félicitant les deux parties pour l'effort
que chacune d'elles avaÏJ!: fait pour aboutir à un
accord et accueillant avec satisfaction la consti
tution procbaine de la République ,des Etats-Unis
d'Indonésie .en tant qu'Etat souverain. et indé
pendant.

Le projet de résolution de la délégation du
Canada dont le Constil de sécurité est saisi
aujourd'hui, Que mon Gouvernement accueille
avec satisfaction et qu'il est heureux de soutenir,
nàus fait franchir un pas de plus. Il exprime
notre satisfaction en ce qui concerne le rapport
spécial de la Commission des Nations Unies sur
les accords conclus à La Haye et demande aUx
Nations Unies d'autoriser la Commission, à con-

1 Voir 1es Documents officiels de la quatrième session
de l~Assemblée générale, Anne~e au~ sé3-nces plénières,
document Aj1209.

.. Ibid., Anne~e au~èomf1tes re~dus de la Commissioft
politique spéciale, document AIAC.3I/L.SO.
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agreement reached. My Gavernment is aU the
mare happy because last May, when the General
Assembly passed a resalutian1 expressing the
hape that a lasting settlement wauld be reached,
we supported the resalutian with sorne hesitancy
and misgivings, for we were frankly inclined ta
err on the side of caution rather than on the side
of enthusiasm which, to our mind at that time,
did not seem quite justified in view of the his
torical background of the question which we are
now prepared ta bury. It is indeed refreshing
and reassuring to note that not only does each
party now understand the other and appreciate
its viewpoint and pay ungrudging tribute to its
sincerity and earnestness, but both parties appre
ciate the work of the United Nations Commission
and the contribution which it made to the nego
tiations and to the settlement both at Batavia and
at The Hague.

The representative of the Netherlands [455th
meeting], fuUy recognized the helpful part played

•. by the United Nations Commission under the
guidance of the Security Council's ruling of
23 March, and the patienc~, perseverance and
resourcefulness with wlùch it lent its good offices
in smoothing out a number of difficulties and in
proposing compl'Omisès when the negotiations
were threatened with deadlocks. He has further
more lent ms support to the Canadian draft reso
lution now before us under which he seeks the
further aid of the United Nations Commission in
implementing the Agreement reached. In the face
of this unstinted tribute, l must confess that, like
the representative of Egypt, it is somewhat dis
concerting and disquieting to note that, in the
very next breath, the representative of the Nether
lands reiterated the views of his Govemment
questioning the competence of the Security
Council and the United Nations to deal with this
matter, and iurther remarked that even without
the assistance of the Security Council and the
United Nations Commission a just and satisfac
tory agreement would. have been reached. To
say the least, such remarks at this late stage,
and after aU the bouquets and compliments wmch
the United Nations Commission has deservedly
received on aU sides in respect of this question
l say that, at the present moment, when we are
congratulating both the parties and the United
Nations Commission, and when both the parties
have already congratulated the United Nations
Commission on the seftlement reached, such re
marks on the part of the representative of the
NetherIands appear to be unnecessary, incongru
o~s .and ungracious.

Having said this, l must at once hasten to say
that the speech of therepresentative of the Neth
erIands is otherwise a dignified and statesmanlike
pronouncement, reflecting a spirit of good will,
sincerity and hopefulness. In particular, his con
viction that the new re1ationships upon whkh the
peoples of the Netherlands and the people of Indo-

, 1 Sec Official Records of the third session of the
\General Assembly, Part Il, Resolutions, No. 274 (HI).

tintler son œuvre et à apporter son assistance
pour la mise en application de l'accord qui a été
conclu. Mon Gouvernement est d'é:tutant plus
satisfait qu'en mai dernier, lorsque l'Assemblée
générale a adopté une résolution1 exprimant
l'espoir qu'un accord durable serait conclu, il
avait quelque peu hésité à l'appuyer, car nous
avions nettemellll: tendance à pécher par excès de
prudence plutôt que de nous laisser entraîner par
un enthousiasme qui, à ce moment, nous
paraissait pas très justifié, étant donné le passé
historique de la question que nous nous préparons
maintenant à enterrer. Il est vraiment réconfor
tant et rassurant de constater que, maintenant,
non seulement chacune des parties comprend
l'autre partie, comprend son point de vue, rend
hommage sans réserve à la sincérité de l'autre
partie et à la valeur des motifs qui l'inspirent,
mais encore que les deux parties apprécient les
travaux accomplis par la Commission des Nations
Unies et la contribution positive qu'elle a appor
tée, tant à Batavia qu'à La Haye, au succès des
négociations et à la conclusion d'un accord.

Le représentant des Pays-Bas a pleinement
reconnu .[45.5ème séance] l'u+;lité du rôle joué
par la Commission des Nations unies, guidée par
la décision que le Conseil de sécurité a prise le
23 mars; il a reconnu également la patience, la
persévérance et l'esprit d'initiative dont elle a
fait preuve en prêtant ses bons offices pour
aplanir un certain nombre de difficultés et en
proposant des solutions de compromis lorsque les
négociations menaçaient d'aboutir à une impasse.
De plus, le représentant des Pays-Bas a donné
son appui au projet de résolution du Canada dont
nous sommes saisis; il cherche ainsi à obtenir que
la Commission des Nations Unies continue à
prêter aide aux parties pour la mise en œuvre
de l'accord. Devant cet hommage sans réserve,
je dois avouer que je partage les sentiments du
représentant de l'Egypte, étant quelque peu
déconcerté et inquiet de voir que, immédiatement
après, le représentant des Pays-Bas a exposé de
nouveau les vues de son Gouvernement mettant
en doute la compétence du Conseil de sécurité et
de l'Organisation des Nations Unies en cette
matière et qu'il a fait remarquer en outre qu'on
serait parvenu à un accord juste et satisfaisant
même sans l'aide du Conseil de l3écurité et de
la Commission des Nations Unies. Le moins que
l'on puisse dire de telles remarques faites au
stade actuel et v~nant après toutes les louanges
et tous les comp~iments mérités que la Commission
des Nations Unies a reçtŒ de toutes parts 
remarques faites alors que nous sommes en 'train
de féliciter tant les parties intéressées que la
Commission des Nations Unies et alors que les
deux parties elles-mêmes ont déjà félicité la
Commission des Nations Unies pour l'accord
conclu - c'est que ces remarques gembl.ent super
flues, déplacées et malvenues dans la bouche
du représentant des Pays-Bas.

Ced dit, je dois m'empresser immédiatement de
faire· remarquer qu'à tous autres égards, le
discours pr{)noncé .par le représentant des Pays
Bas est empreint de. la dignité qui sied à un
homme d'Etart:, qu'il témoigne de bonne volonté,
de sincérité et de foi dans l'avenir. Tous les pays
de i'Asie du Sud-Est, dont la plupart ont conquis

1 Voir les Documents offeiels de latroi~ème session
de l'Assemblée générale, deu~ième partie, Résolutions,
No 274:{III); . .
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nesia are about to enter will form a new and
vital link between the peoples of the East and .
those of the 'West. is especially gratifying to aIl
the countries of the region of South East Asia,
most of which have obiained or are in the process
of struggling for political independence.

At this stage I must pause to associate myseH
with the remarks of the representative of India,
when he paid a fitting tribute to the leadership of
Mr. Hatta who stands too high in the esteem of
his own people and, indeed. in the esteem of aU
of us, to require any defence by us against the
base1ess and malicious attacks leveUed against him
in this chamber in his absence.

My Government welcOmes the setilement
rèached which, in the words' of the Chairman of
the United Nations Commission, marks: "the end
of a conflict, the solution of a problem, the birth
of a nation. and the foundation of a Union."

We are equaUy ùnpressed with the speech of
the representative of Indonesia [.455th meeting],
and in particular with his assertion and bellef
that the terms of the settlement nowhere impose
any restrictions on the sovereignty of Indonesia.
He has given us a clear analysis and appreciation
of the status of the Republi~ now being born in
relation to the position of the Head of the Indo
nesian-Netherlands Union who will have no
executive authority. a status which represents a
psychological concession to Dutch sentiment. He
has also explained the position of the new Re
public in regard to a wide field covering foreign
relations, finance. trade, the assumption of debts,
to most of which reference was made just now
by the representative of the USSR, and in aU of
which the Indonesian people, which Mr. Palar
represents, is satisfied that there have been no '
restrictions imposed on its soyereignt)T.

No greater tribute to the Committee of Good
Offices of the United Nations could have been
paid by Mr. Palar than that contained in his state
ment that without the intervention of the Security
Council "the Indonesian question would have
been solved on the battlefield by force of ain;J.s.".

The statement, made by Mr. Palar yesterday Îs
impôrtant for another reason: it gives the lie to ,
the charges made by the representative of the
Ukrainian SSR that the settlement reached sym
bolizes a return' to colonialism under a respectable
disguise. When two parties to a dispute have
reached an agreement which is about to he imple
mented. the submission of a resolution such as the
one proposed bjr the representative .of the
Uk1'ainian SSR, both in the Ad Hoc Political
Cômmitteeand once again in the Security Council.
des~rve the epithet "mischievous" already applied
to It. '

The speech of the representative of the USSR,
!o which we listened this afternoon, was couched
m language with which we have become familiar.
The representative of the USSR expressed
greater. concem and solicitude for the Indonesian
people than that' people feels for itself, which

llllliit:;jows that one needs to he saved from one's

l'indépendance politique ou luttent encore pour
l'obtenir, se féliciteront particulièrement de le
voir convaincu que les nouvelles relations qui
s'instaurent entre le peuple des Pays-Bas et le
peuple d'Indonésie formeront un lien essentiel
aux bonnes relations des peuples de l'Orient et de
ceux de l'Occident.

C'est ici le moment de m'associer aux remar
ques faites par le représentant de l'Inde qui a
rendu un hommage mérité aux qualités d'homme
d'Etat de M. Hatta. Sa renommée est trop bien
établie, tant au sein de son peuple que même
parmi nous tous, pour avoir besoin d'être défen
due contre les accusations malveillantes et dénuées
de fondement dont 'il a été l'objet ici en son
absence.

Mon Gouvernement accueille avec satisfaction
l'accord qui a été conclu et qui, selon l'eÀ"Pression
cIu Président de la Commission des Nations Unies,
marque "la fin d'un conflit, la solution d'un
problème, la naissance d'une nation et la fonda
tion d'une Union".

Nous sommes également impressionnés par le
discours qu'a fait le représentant de l'Indonésie
[455ème séance] et, notamment, par le fait qu'il
s'est déclaré convaincu Que les termes de l'accord
n'imposent de restrictions à la souveraineté de
l'Indonésie en aucune mailière. Il a clairement
examiné et analysé devant nous le statut d~nt

jouira. la République naissg,nte, considéré par
rapport à la position qu'occupera le chef de
l'Union néerlando-indonésienne, lequel n'aura pas
de pouvoir c-"Cécutif; ce statut ne représente
qu'une concession d'ordre psychologique faite aux
sentiments des Hollandai!!. M. Palar a également
exposé la position de la nouvelle République en
ce qui concerne un, vaste champ comprenant les
relations extérieures, les questions financières et
commerciales, la prise en charge des, dettes,
questions au sujet de la plupart desquelles le
représentant de l'URSS vient de parler; sur
toutes ces questions, le peuple indonésien, que
M. Palar représente, estime qu'aucune restriction
n'a été imposée à sa souveraineté. '

M. Palar n'aurait pu rendre un plus grand
hommage à ,la Commission de bons offices des
Nations Unies que lorsqu'il a affirmé que, sans
l'intervention du Conseil de sécurité, "la question
indonésienne aurait été réglée sur, le champ de
bata,ille par les armes".

La déclaration que M. Palal' a faite hier est
'importante pour une autre raison encore: eUe
donne un démenti aux accusations formulées par
le représentant de la RSS d'Ukraine selon les
quelles l'accord conclu signifierait un retour
déguisé du régime colonial sous des apparences
respectables. Lorsq1,te deux parties à un ,différend
ont conclu un accord qui est sur le point d'être
mis à exécution, une résolution du genre de celle
qui a. été présentée par le représentant de la
RSS d'Ukraine, tant à la Commission politique
spéciale qu'à .nouveau au Conseil de sécurité,
mérite d'être qualifiée, COmme elle l'a déjà éta,
çle "malintentionnée".

Le discours du représentant de l'URSS que,
nous avons entendu cet après-midi est conçu en
des termes avec lesquels nous nous sommesfami
liarisés. Le représental1lt de l'URSS s~est déclare'
plus' préoccupé et plus rempli desollici.tude.' à
l'égard clu. peuple indonésien que ce p~uple ne,
~'est pour lui-mêm.e, ce qui démontre seulement



so-called friends as much as from one's sworn
enemies. There are many countries like Burma,
Indi~ Pakistan and the Philippines which, having
won their political îndependence recently at heavy
cast, have not, as the representative of the USSR
sa fiippantly and sa insultingly imagines, followed
the dictates of the -colonial Powers in this last
phase of the battle against colonialism in the
Far East.

Two ot.her things remain ta be said. One of
them relates to New Guinea, to which reference
was just made by the representative of the USSR.
Mr. Palar has declared that the New Guinea
issue cannot be considered as a territorial restric
tion of Indonesian sovereignty, for the Indo
nesians are determined to have New Guinea share

. their sovereignty within a year.

The special report of the United Nations Com
mission also makes it clear that, within a year
from the date·. of transfer of sovereignty, the
political status of New Guineawill be deter-

.mined and. the dispute on this matter terminated
tht:ough negotiations between the Republic of the
United States of Indonesia and the Netherlands.
It is our fervent hope and belief that this problem
will oe pursued and solved in tl;le same spirit of
good will and friendship that characterized the
deliberations of the Round Table Conference.

Finally, there is the question of the implemen
tatiort of the agreement. The Canadian draft
resolution proposes, and both the parties to the
dispute agree, that the United Nations Commis
sion for Indonesia should continue ta discharge
the responsibilitiesentrusted to it, and to assist
in the implementation of the agreement reached
at the Round Table Conference. We have the con
viction and the assurance of bothparties that the
agreement will bp. implemented and honoured. My
Government extends to both parties its felicita
tions, and offers to them and the United Nations
Cotn..tIlission its congratulàtions on what has
already been achieved. It only. remains for us
now to wish aU of them godspeed in the difficult
and honourable task that lies ahead of them.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
l wish to add my voice to that of those de1ega
tions which have already expressed their grati
fication at the settlement which has resulted fr.om
the Round Table Conference at The Hague. l
wish to join with them also in paying tribute, on
hehalf of my delegation and my Government, to
both of the parties who have collabora~ed so suc
cessfu1ly and so weU, and to the United Nations
Commission. It is a sourte of gratification to aU
of us that thissettlement should have been
rea-ched and it is alsohighly satisfactory to refiect
that theUnite;:i Nations itself has had a part in
bringing about such a happy result.

In regard ta the· speeches which were made
yesterdiy and todayby the representativesof the
Vkrainiall SSR and the USSR, l wonld like ta

:make .an appeal to my other colleagues of the
Security Council on behalf of those two delega-

que, pour se débarrasser de ses prétendus amis,
on a autant besoir:. d'aide que pour se défaire
de ses ennemis jurés. Bbn des pays qui, comme
la Birmanie, l'Inde, le Pakistan et les Philippines.
ont payé cher, tout récemment, leur indépendance
politique, n'ont pas suivi, contrairement à ce
que le représentant de l'URSS s'imagine d'une
manière si insultante et si cavalière, les directives
des Puissances coloniales dans la dernière phase
de la lutte contre le régime colonial en Extrême
Orient.

Deux autres questions restent à traiter. L'une
est relative à la Nouvelle-Guinée, et le repré
sentant de l'URSS vient d'en parler. M. Palar
a déclaré que la situation en Nouvelle-Guinée ne
peut être considérée comme représentant une
restriction apportée à la souveraineté de l'Indo
nésie en matière territoriale, ear les Indonésiens
sont résolus à ce que la NouveUe-Guînée partage
leur souveraineté d'ici un an.

Le rapport spécial de la Commission des
Nations Unies indique égalemerut: que, dans le
délai d'un an à partir de la date du transfert de
la souveraineté, le statut politique de la Nouvelle
Guinée sera déterminé et qu'il sera mis fin au
différend sur cette question par la voie des négo
ciatioûs entre la République des Etats-Unis
d'I11donésie et les Pays-Bas. Nous espérons fer
mement, et nous sommes convaincus, que l'étude
de ce problème sera poursuivie et qu'on y trou
vera une. solution dans l'esprit de bonne volonté
et d'amitié qui a caractérisé les délibérations de
la Conférence de la table ronde.

Enfin, il y a la question de l'application de
l'accord. Le projet de résolution du Canada pro
pose - et les deux parties au différend acceptent
cette proposition - que la Commission des
Nations Unies pour l'Indonésie continue à remplir
les fonctions qui lui ont été confiées et à apporter
~on aide pour l'application de l'accord conclu
a la Conférence de la table ronde. Nous avons
la conviction, et nous en avons reçu 1'assurance
des deux parties, que cet accord sera appliqué et
respecté. Mon Gouvernement présente aux deux
parties ses félicitations et leur offre, ainsi qu'à
la Commission des Nations Unies pour l'Indo,:,
nésie, ses compliments pour ce qui a été réalisé
jusqu'ici. Il ne nous reste maintenant qu'à sou
haiter à tous bonne chance dans la tâche difficile
et honorable qu'ils ont à accomplir.

Sir Alexander CADOGAN (Royawne-Uni)
(trCNi~tit de l'anglais): Je désire m'associer aux
délégations qui ont déjà exprimé leur satisfaction
du règlement qui a résulté de la Conférence de la
table ronde àLa Haye. Je désire également
m'associer à elles pour rendre hommage au nom
de ma délégation et de mon Gouvernedtent, aux
deux parties qui ont si bien collaboré et d'une
manière aussi heureuse, ainsi qu'à la Commission
des Nations Unies. C'est une source de satisfac
Jti.ons pour nous tous que ce règlement ait été
obtenu, et il est également très satisfaisant de
constater que l'Organisation des Nations Unies
elle-même a participé à l'obtention d'un résultat
aussi heureux. .

En ce qui concerne les discours prononcés h~er
et a1J.jourd'hui par les représentants de la RSS
d'Ukraine et de l'URSS, je désire adresser à
mes autres .collègues du Conseil de sécurité un
appel en faveur de ces deux délégations. Je
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tions. 1 would like tu appeal to my other col
leagues to make sorne allowances for those two
delegations. They must remember that thùse two
de1egations are surplised and annoyed and dis
appointed. They are surprised and annoyed be
cause the Round Table Conference met at The
Hague. They said that it was a11 a sham, that it
was a manœuvre and a c10ak and a pretext for
smothering discussion in the United Nations. And
they were wrong. They are surprised and annoyed
becauge the Round Table Conference has suc
ceeded in reaching an excellent and satisfactory
solution, und they are surprised and annoyed be
cause that lhnits their possibilities of making
trouble, maintaining strife, stirring up turmoil,
which is their principal if not their only concern
in that part of the world.

Wishing, as 1 do, to express on behalf of my
delegation our gratification at the result of the
Conference, and wishing to facilitate the imple
mentation and development of the agreement
which has been brought about, 1 sha11 have great
pleasure in voting in favour of the draft resolu
tion submitted by the Canadian delegation.

Ml'. DE LA TOURNELLE (France) (translated
trom French) : The French delegation, like the
Netherlands delegation and a number of others,
has never ceased to think and say that the compe
tence of the Security Couneil in the Indonesian
question seemed, to say the least of it, doubtful.
The Security Couneil ha& nevertheless asserted
its competence in the matter, and its Commission
has played an active part in the negotiation of
the agreements achieved at the Round Table Con
ference. A page of history has thus been turned
and a new era is beginning. No country will re
joice more than France if this new period proves
to be one of pacification, a factor of capital
importance for the political equilibrium and eco
nomie development of that part of the world.

My delegation is ready ta associate itself with
the satisfaction felt by almost a11 the Members
of the United Nations at the wisdom, born of
moderation and conciliation, that has been dis
played to such a high degree by the Governments
of the Netherlands and of Indonesia. It will do
so by voting in favour of the draft resolution
submitted by the Canadian delegation.

Ml'. VAN ROIJEN (Netherlands): The repre
sentative of the Republic of Indonesia said yes
terday, toward the end of his speech, that the
difficult negotiations which will have to be under
taken on the issue of New Guinea would cast a
shadow on the co~operation between the Republic
of the United States of Indonesia and the Nether
lands. He added that one cannot co-operate with
one's right hand and carry on a dispute with one's
left.

1 wish ta differ on this point with Ml'. Palar, .
and 1 feel that 1 can do so a11 the more readily
because 1 am able to agree so entirely with him
?n the more important ma~ter of the degree of
mdependence and of sovel'elgnty which the future
S'tate of the Republic of the United States of

• Indonesia will enjoy. As 1 already stated yester
day, there is no doubt whatsoever that this inde
pendence, this sovereignty, will be complete ana.
Irrevocable. On the question ofNew Guinea, 1

7 {eel sure that Ml'. Palar will prove to· bé wfang,

voudrais demander à mes collègues de faire
preuve de tolérance à l'égard de ces deux délé
gations. Ils doivent se souvenir que. ces deux
délégations sont surprises, irritées et déçues. Elles
sont surprises et irritées parce que la Conférence
de la table ronde s'est réunie à La Haye. Elles
avaie~~ d.it que tout cela n'était que de la 'comédie,
que c etaIt une manœuvre, une ruse et un prétexte
pour étouffer le débat au sein de l'Organisation
des Nations Unies. Or, elles se sont trompées.
Elles sont surprises et irri.tées parce que la Confé
rence de la table ronde a réussi à aboutir à une
solution excellente et satisfaisante, et elles sont
surprises et irritées parce que cela limite leurs
possibilités de fomenter des troubles de maintenir
des conflits, de causer des désordr~s, ce qui est,
d~s cett: partie du monde, leur objectif essentiel,
smon umque.

Souha;itant e~primer au nom de ma délégation,
comme Je le faIS, notre approbation des résultats
de la Conférence, et désireux de faciliter la mise
en vigueur et l'application de l'accord qui a été
réalisé, c'est avec grande satisfaction que je
voterai pour le projet de résolution présenté par
la délégation du Canada.

M. DE LA TOURNELLE (France) : La délégation
française, de même que la délégation des· Pays
Bas et un certain nombre d'autres n'a cessé de
penser et de dire qu-e la compéten~e du Conseil
de sécurité dans la question d'Indonésie lui
paraissait pour le moins· douteuse. Le Conseil de
sécurité n'en a 'pas moins affirmé sa compétence
et sa Commission a joué un rôle actif dans la
négociation des accords issus de la Conférence
de la table ronde. Une page d'histoire est ainsi
tournée; une ère nouvelle commence. Nul plus
que la France ne se réjouira si cette période
t;~uv~~le est ce~l~ de la pacifi~tion, facteur pour
1equIhbre pohttque et le developpement éco
nomique de cette région du monde.

Ma délégation est prête à s'associer à la satis
faction qu'éprouvent la quasi-totalité des Membres
des Nations Unies devant la sagesse, faite de
mesure et de conciliation, dont ont témoigné à
un haut degré les Gouvernements des Pays-Bas
et de l'Indo!1ésie. Elle le fera en votant en 'faveur
du projet de résolution présenté par la délégation.
du Canada.

. '

M. VAN ROIJEN (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Le représentant de la République
d'Indonésie a déclaré hier, vers la fin de son
discours, que les délicates négociations qui
devront être entreprises sur le problème de la
Nouvelle-Guinée pourraient nuire àla coopération
entre la République des Etats-Unis d'Indonésie et
les Pays-Bas. II a ajouté qu'on ne saurait coopé
rer d'un côté, tout en poursuivant de l'autre un
différend.

Je ne partage pas l'opinion de M. Palar sur
ce point, et je pense que je peux le faire d'autant
plus que je suis en mesure de partager si entiè
rement son point de vue sur la questiol).·. plus
importante du degré d'indépendance et de souve
raineté dont jouira le fUitur Etat de la Répttblique
d~s Etats-Unis d'Indoniisie. Comme je l'ai déjà
déclaré hier, il ne saurait y avoir aucun doute
que cette indépendance et cette souveraineté seront
complètes et irrévocaHes. En ce qui concerne la
Nouvelle-Guinée, j'ai la certitttde qu'il s'avérera



not that I do not admit that our points of view
on this issue are still far apart-even, if you will,
diametrically opposed-but, as I also stated yes
terday, I am certain that with the good will and
the good faith which exists on both sides, it will
be possible, within a year, to reach asatisfactory
solution of this problem and to prevent it at any
time from casting that shadow on our co-opera
tion which Mr.Palar seems so much to fear.

Whether it will be useful or even necessary, as
Mr. Palar believes, to invoke the he1p of the
United Nations Commission for Indonesia in
solving this one remaining dispute, will, it seems
to me, depend on eircumstances and on the will
of the parties.

. No one, .and my Govemment least of aU, can
deny Qr wishes to deny thaf a~cording to the
àgreement reached at the Round Table. Confer
ènce, the United Nations Commission for Indo
nesia will be fully competent to observe and assist
w~th the implementation in Indonesia o~f the pro
visions conceming New Guinea. But itremains
to beseen whether the parties themse1ves might
not possibly prefer to try first to reach an agree
ment among themselves. Howev~r, I wish to
assure Mr. Palar that my Government will not
have any objection to accepting gladly the assist
ance of the United Nations Commission. for
Indonesia, if that seerrls to be the best way of
obtaining a s~tisfactory solution speedily.

With regard to what has been said here On the
results of the Round Table Conference, by. the
representatives of the Ukrainian SSR and the
USSR, I very much doubt whether even they
would expect me to repiy at any length to the
many untruthful and unpleasant allegations they
have made. I am perfectly willing to make
allowances for them, as the representative of the
United Kingdom has asked us to do, but the
Couneil will admit that if is not always easy.

We aIl know, I think, that the main purpose
of their remarks was, as Sir Alexander Cadogan
said, to undo some of the constructive work which
was done at The Hague and to create unrest and,
if possible, even chaos in order to prepare the
ground in that part of the world for communism.,
The President will, .I hope, forgive me if I say
that 1 always have some mïsgivings when I hear .
a representative of the Ukrainian Soviet Socialist
Republic speak of sovereignty and independence,
andthat I always have some qualms when I listen
to a representative of the Soviet Union dis
coursing on the evils of oppression and the merits
of political freedom.

One cannot help wondering, in listening to the
representatives of the UkraÎn;ian SSR and the
USSR, what their purpose .can he in prodaiming
this obviously false thesis that the Republic of
theUIiited Statesof Indonesia will not be a fully
independent State. Could it possibly be-and this
isjust a question which has occurred to me
that'this attitude on the part of t1?-ese two repre
sentatives denotes something' rather cynicaland
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que M. Palar s'est trompé, non point que je
n'admette que nos points de vue sur cette question
sont encore considérablement divergents - et
même, si l'on veut, diamétralement opposés 
mais, comme je l'ai également déclaré hier, je
suis convaincu que, avec la bonne volonté et la
bonne foi qui sont présentes des deux côtés, il
sera possible, dans le délai d'un an, d'aboutir à
une solution satisfaisante de ce problème et
d'empêcher qu'à aucun moment il ne porte atteinte.
à notre coopération, comme ~. Palar semble
tellement le craindre.

La question de savoir s'il sera utile ou même
nécessaire, comme le croit M. Palar, de faire
appel à l'aide de la Commission des Nations
Unies pour l'Indonésie pour résoudre œ 'dernier
différend, qui est le seul à demeurer en suspens,
dépendra. à mon avis, des circonstances et de la
volonté des parties.

. Nul, et mon Gouvernement moins 'que tout
autre, ne peut nier ou ne souhaite nier que, aux
termes de l'accord réalisé à la Conférenëe de la

. table rono.e, la Commission des Nations Unies
pour l'Indonésie aura pleine ~ompétence poür
surveiller l'application en Indonésie des disposi
tions relatives à la Nouvelle-Guinée et apporter
son assistance quant à cette application. Mais il
reste à voir. si les parties elles-mêmes ne préfé
reraient pas yssayer tout d'abord d'aboutir à un
accord entre elles. Toutefois, je désire assurer
M. Palar que mon Gouvernement ne fera aucune
difficulté pour accepter de bonne grâce l'aide de'la
Commission des Nations Unies pour l'Indonésie
si une telle procédure semble être 'le 'meilleur
moyen d'obtenir rapidement une solution satis
faisante.

En ce qui concerne les déclarations .faites iei
par les représentants de la RSS d'Ukraine et de
l'URSS sur les résultats de la Conférence de la
table ronde, je doute font que ces représentants
attendent de moi que je réponde longuement aux
nombreuses allégations déplaisantes et dénuées de
tout fondement qu'ils ont formulées. Je suis tout
disposé à faire preuve à leur égard de l'indul
gen~e qu'a. demandée le représentant du Royaume
Uni, mais le Conseil admettra que cela n'est pas
toujours fa~i1e.

Je ·pense que nous savons tous que l'objectif
essentiel que visaient leurs observations était,
comme l'a déclaré Sir Alexander Cadogan, de
défaire une partie du travail constructif réalisé
à La Haye, de créer des troubles et même, si
possible, des désordres de manière à préparer le
terrain dans cette partie du monde pour l'avène
ment du communisme. J'espère que le Président
me parrlonnerade déclarer que j'éprouve toujours
quelque appréhension en ~ntendant un représen
tant de la RSS d'Ukraine parler de souveraineté
et d'indépendahœ et quelque inquiétude en écou
tant. un représentant de l'Union soviétique dis
counr sur les maux de l'oppression et les méritès
de la liberté politique.

En écoutant les représentants de la RSS
d'Ukraine et de l'URSS, on ne ~ut que se
demander quel but ils peuvent poursuivre en
proclamant cette thèse si évidemment fausse selon
laquelle la République des Etats-Unis d'Indonésie
ne sera pas un Etat entièrement indépendatlt.
SeraÏit-il possible -- et· c'est là silIlplement un
problème qui s'est posé à mon esprit- que
l'attitude de ces· deux représentants iénote

"~



_.
sinister? Is it conceivable that they are preparing
a case-if one can calI it that-for refusing to
recognize the Republic of the United States of
Indonesia and for refusing to co-operate in the
admission of that State to the Fnited Nations
when the time comes? 1 sincere1y hope that 1 am
wro~g in even allowing this question to arise in
my mind. 1 sincerely. hope so-but 1 fear 1
am not.

Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish) : In view of the praiseworthy manner in
which the Security Council's work has been
carried on today, 1 cannot, before saying a few
words on the matter under discussion, refrain
from congratulating the President on the proce
dure adopted at this meeting, which has spared
us the unhappy spectacle of yesterday's meeting.
I sincerely congratulate him because he has accu-'
rately interpreted the feelings of my delegation
in the matter.

Congratulations have also been' received from
aU delegations on the happy results of the Round
Table Conference at The Hague. I should like
to note that not only the Netherlands delegation,
but also the Indonesian delegation, and particu
lady the latter, are aware of the complete satis
faction felt by the Argentine delegation at the
happy solution which has been reached. I say
that with speeial reference to the Indonesian dele
gation because less than a year ago in a conversa
tion with Mr. Palar l stated that the worst inde
pendence was preferable to the best war. It seems
that that prophecy has been fulfilled because today
we see the fait accompli of the independence of
the United States of Indonesia.

1 shall vote· in favour of the draft resolution
presented by the Canadian delegation. Neverthe
less, l have my doubts regarding the final part
of that resolution to which 1 make a reservation
related to the question of competence raised here
today by the delegations of the Netherlands and
France. It seems to me that once the current
stage has been reached and the independence of
the United States of Indonesia recognized with
out restrictions of any kind, the settlement which
remains pending. in connexion with the situation
of New Guinea should be the subject of direct
negotiation between the Netherlands and the
United States of Indonesia.

The agreement which has been reached makes
no reference to the intervention of the Security
Couneil or the United Nations Commission for
Indonesia in the matter; nevertheless, in order
not to hamper any other aid which that Commis
sion might give tothe two countries in the solu
tion of that matter at the time of the settlement
of the question of New Guinea, I merely make a
reservation and, if the text should be voted upon
in parts, I shall abstain from the vote on the last
part.

In passing, 1. have referred to the question of
competence. 1 also have very serious doubts as
to Yihether the Security Council was competent
to intervene in the matter. The members of the

1:.1

quelque chose d'assez noir et d'assez menaçant?
Est-il concevable qu'ils préparent actuellement un
acte d'accusation - si l'on peut vraiment donner
ce nom à la chose - qui leur permettrait de
refuser de reconnaître la République des Etats
Unis d'Indonésie et de refu~er de coopérer à
l'admission de cet Etat parmi les Nations Unies
lorsque le moment en sera venu? J'espère sincè
rement que je me trompe lorsque je permets à
cette question même seulement de s'élever dans
mon esprit. Je l'espère sincèrement, mais je crains
de ne pas me tromper.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
Avant d'exposer brièvement le point de vue de
ma délégation sur la question soumise au Conseil,
il me faut, en voyant la manière satisfaisante
dont Je Conseil de sécurité s'est acquitté de sa
tâche à la séance d'aujourd'hui, féliciter le
Président d'avoir adopté cette fois-ci une procé
dure qui a permis d'éviter la répétition des scènes
déplaisantes auxquelles nous avons' dû assister à
la séance d'hier. Je lui adresse mes chaleureuses
félicitations; il a su interpréter- le sentiment de
ma· délégatinn en la matière.

Puisqu'il est question de félicitations,. toutes les
délégations se sont félicitées de l'heureuse issue
de la Conférence de la table ronde tenue à La
Haye. Je tiens à faire remarquer que, non seule
ment la délégation des Pays-Bas, mais aussi 
et surtout - la délégation indonésienne connais
sent l'entière satisfaction Que ':et heureux résultat
fait éprouver' à la délégation de l'Argentine. Si
je dis: surtout la délégation indonésienne, c'est
que, au cours d'une conversation que j'ai eue il
y a moins d'un an avec M. Palar, j'ai dit à ce
dernier que la pire des indépendances est préfé
rable à la meilleure des guerres. Il semble que
cette prophétie soit réalisée, puisque aujourd'hui,
l'indépendance des Etats-Unis d'Indonésie est un
fait acquis.

Le Conseil doit se prononcer aujourd'hui sur
le projet de résolution présenté par la délégation
canadienne. J'éprouve cependant quelques doutes
quant à la dernière pal'ltie de la résolution, au
sujet de laquelle je fonnule certaines réserves;
elle aurait dû contenir des dispositions visant la
question de compétence soulevée au cours de la
séallce d'aujourd'hui par les représentants des
Pays-Bas et de la France. Il me semble qu'au
point où nous en sommes et du moment que l'on

. a reconnu sans aucune restriction l'indépendance
des Etats-Unis d'Indonésie, la question en
suspens, relative à la, situation de la Nouvel1e
Guinée, doit être réglée directe~ent par les
Pays-Bas et les Etats-Unis d'Indonésie.

L'accord qui vient d'être conclu ne fait aucune
mention de l'intervention du Conseil de sécurité
ou de la Commission des Nations Unies pour
l'Indonésie à ce sujet. Toutefois, afin de ne· pas
compromettre les services que· la Commission
pourra rendre aux deux parties au moment où
il faudra résoudre la question de la Nouvelle
Guinée, je me bornerai à formuler une réserve
à ce sujet. Au cas où ·le vote aurait lieu par
division, je m'abstiendrais devoter sur la dernière
partie du projet de résolution.

J'ai parlé dé la question de compétence; je
voudrais dire que j'éprol1ve .également des doutes
sur. la compétence du Conseil de sécurité pour
intervenir en la matière. Les membres du Cons(;J
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Council are familiar with the thesis which the
Argentine delegation. consistently advocates w.ith
regard to the intervention of the United Nations
in matters which are not specifical1y and expressly
contemplated by the Charter. It has seemed to
us that in accordance with Article 2, paragraph 7,
t'he question of Indonesia was one of the ques
_Jns on which it was not appropriate for the
United Nations or the Security Council to inter
vene.

It might doubtless be saïd that a war was in
progress there. Yet, I would ask the Security
Couneil whether there had not been other wars
since the establishment of the United Nations as
an international Organization in wmch there was
no intervention by the Security Couneil in accord
ance with explicit and concrete provisions of the
Charter.

Finally, in connexion with the possibility that
the United States of Indonesia might apply for
membership in the United Nations I have heard
statements of various delegations expressing cor
dial welcome and offering co-operation. 1 shal1
not be the last in fol1owing an identical course.
N evertheless, 1 would like to se~ those delegations
w1îich are interested-and 'rightly so-in having
the Bnited States of Indonesia admitted to the
United Nations, take the necessary initiative at
the appropriate moment to fulfil the provisions
of the Charter and see to it that thé United States
of Indonesia really' is admitted tE> the United
Nations and is not kept outside the Organization
as are so many nther States.

Fina'!y, as the highest tribute, 1 should like
toremind the Council that the representative of
the Netherlands as weIl as the representative of
the United States of Indonesia have exchanged
compliments and stated that each had enjoyed
tlle co-operation of the other and hoped that that
co-operation would be continued. That is the best
news which has been heard in the discussion be
cause it implies that in the course of the coming
year the question of New Guinea can be settled.
That is the wish of the United Nations. 1 there
fore pay a tribute to both parties for the spirit in
which they have taken part in this discussion and
for the aims which motivate their thinking that
the question of New Guinea will also be settled
favourably, as other questions have been settled.

Mr. GALAGAN (Ukrainian Soviet Socialist Re
public) (translated from Russian): Before the
President puts the draft resolutions now befor~

the Security Council tothe vote, 1 should like to
make a few short remarks in connexion with the
statements made by some of the members of the
S'ecurity Couneil on this question.

The debate which took place at yesterday's
and today'smeetings of the Security Council
show~ that the ,representative of the colonial
Powers in the Security Couneil and' .those who
support themcompletely avoid any consideration
of the substance of the agreements of The Hague.
They completely ignore the events preceding the
calling of the Rounçl Table Conference at The

.Hague and the de facto' situation in Indonesia
today. Such an attitude on the part ofrnembers
of 'the' Council in the discussion of so important
a question as that of Indonesia, is, to say the least,

connaissent la doctrine que soutient constamment
la délégation de l'Argentine lorsqu'il s'agit de
l'intervention de l'Organisation des Nations Unies
dans des questions qui ne sont pas expressément
prévues par la Charte. Aux termes du paragraphe
7 de l'Article 2 de la Charte, la Question de
l'Indonésie ne semble pas relever de-la compé
tence de l'Organisation des Nations Unies ni de
celle du Conseil de sécurité. .

Sans doute, on peut dire qu'il y a eu conflit;
mais le Conseil de sécurité n'ignore pas que, depuis
la création des Nations Unies en tant qu'Orga
nisation internationale, il y a eu d'autres guerres,
sans. que le Conseil de sécurité fût intervenu à ce
sujet conformément aux àispositions expresses
de la Charte.

La question de la demande d'admission des
Etats-Unis d'Indonésie dans l'Organisation des
Nations Unies a été posée; j'ai entendu certaines
délégations offrir leur concours pour faciliter
cette admission. Ma délégation ne sera pas la
dernière à intervenir dans ce sens. Mais je veux
croire que les délégations qui s'intéressent. à
juste titre, à l'entrée des Etats-Unis d'Indonésie
dans l'Organisation des Nations Unies feront
preuve, au moment voulu, de l'énergie nécessaire
pour que les dispositions de la Charte soient
observées et pour que les Etats-Unis d'Indonésie
deviennent effectivement Membre des Nations
Unies et ne soient pas obligés d'attendre à la'
porte de l'Organisation comme tant d'autres
Etats.

Je suis heureux, enfin. d'avoir vu aussi bien
le représentant des Pays-Bas que celui .des Etats
Unis d'Indonésie se rendre réciproquement hom
mage du concours apporté par chacune des parties
à la solution du problème et souhaiter la conti
nuation de cette collaboration. Cet esprit de bonne
volonté commune semble être l'élément le plus
encourageant du débat; il permet d'espérer qu'au
cours de. l'année qui va s'ouvrir la question' de
la Nouvelle-Guinée pourra être' résolue confor
mément, au désir des Nations Unies. Je tiens
donc à féliciter les représentants des deux parties
de la bonne volonté dont ils ont fait preuve au
cours de leurs interventions, ainsi que de leur
intention d'apporter à la question de la Nouvelle
Guinée une solution aussi satisfaisante que celle
qui est intervenue au sujet des autres questions.

M. GALAGAN (République soéialiste soviétique
d'Ukraine (traduit du russe) : Avant que le
Conseil de sécurité ne mette aux voix le projet
de résolution dont il est saisi, je voudrais faire
quelques brèves observations à propos des décla
rations que certains membres du Conseil ont
faites sur cette question.

La discussion qui s'estdéroulée hier et aujour
d'hui montre que les représentants des Puissances
coloniales, ainsi que ceux qui les soutiennent,
évitent soigneusement, en examinant cette ques
tion, d'étudier les accords de La Haye quant au
fond. Ils méconnaissent entièrement les faits qui
ont précédé la convocation de la Conférence de
la table ronde à La Haye, ainsi que' la situation
réelle existant aduel1ement. L'attitude adoptée
parees représentants au moment de l'examen
d'une question aussi importante que la question
indonésienne est, p'our le moins, indigne de
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unworthy of members of the Security Couneil, an
organ upon which devolves the main responsi
bility for the maintenance of peace and security.

By virtue of its terms of reference,the Security
Couneil is bound to examine the present events
in Indonesia in the most thorough manner, be
fore coming to, a hasty deeision, such as the
representatives of the colonial Powèrs, headed by
the United States, the United Kingdom and
France, seek to impose upon us. Before deciding
on this shameful document signed at The Hague,
as a result of which the Indonesian people are, in
effèct, restored to their state of colonial slavery
under the colonisers of the Netherlands, the
UrJted States and the United Kingdom, the
Security, Couneil should ascertain what tliose
agreements really mean. Not one single member
of the Security Council, either at yesterday's or
at today's meeting, has referred to oranalysed
the concrete artiCles of the agreements signed in
The Hague. The reason is quite obvious. If the
members of the Council had done so, they would
have exposed themselves as the stranglers of the
Indonesian people, as the suppressors of that 1

people's fight for freedom and independence.

The United States representative in his state
ment today tried to show that the Round Table
Conference is theimplementation of the principles
laid down in the Charter of the United Nations.
On the contrary, that Conference apd the agl'ee
ments reached there are a flagTantand unprece
dented violation of the basic principlesof the
Charter of the United Nations, principles which
give every people the right to independence and
self-determination.

The agreements signed at The Hague deprive
the Indl)~esian people of that legitimate right.
A cursory examination of those agreements is
sufficient to show that the facts are indeed as
stated. -

The Indonesian people is being deprived of
absolutely aU its rights. At its head has been
placed the Netherlands Crown. The Indonesian
people has been deprived of the rights to decide
on its internaI affairs in accordance with its own
interests. Ithas been deprived of the right to
have independent relations with other States.
Lastly, it has been deprived of the right to dis
pose of its own armed forces, which have been
transferredto the Netherlands military mission
which will actually decide _on aU, questions of
defence in Indonesia. The Indonesian people has
been deprived of aIl its most important national
economie resources: the United States monopolies
have taken away its petroleum, rubber and tin.
Finally, no one can deny that a heavy burden of
taxation has bee.n imposed upon it.

It is absolutely inadmissible that a nation
against which the Dutch colonizers have waged a
savage war for the past four years should now
he compel1ed' to pay expenses ,incurred by the
Netherlands GoverIiment in that war. l wonder
if the members of the Couneil realize what it is
~h~t the;y are actually proposing to approve. Yet
1t. IS sald t?a~ such ,a proposaI' is in,accordance
Wlth the pnnc1ples Of the United Nations Charter.

membres du Conseil de sécurité, organe qui
assume la responsabilité principale du maintien
de la paix et de la sécurité.

..En vertu de son 'mandat, le' Conseil- de 'Sécurité
est tenu d'examiner de très près ce qui' se passe
actuellement en Indonésie. Avant de prendre la
décision hâtive que cherchent à imposer au
Conseil les rèprésentants des Puissances colonia
les, et notamment ceux des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France, avant de se pro
noncer sur ce document déshonorant signé à La
Haye, qui impose au peuple indonésien à nouveau
la domination des colonisateurs néerlandais, amé
ricains et britanniques, le Conseil de sécurité
devrait èxaminer la nature de ce,s accords. Ni
hier, ni aujourd'hui, les représentants des Puis
sances coloniales n'ont osé eiter et examiner des
dispositions prééises des accords conclus à La
Haye; il est facile d'en comprendre la raison.
Enèffet, s'ils l'avaient fait, ils auraient dû recon'
naître, devant lé monde entier, que ce Siont préci
sément eux qui cherchent à étouffer le peuple
indonésien et à l'empêcher de poursuivre la lutte
pour sa 'liberté et son indépendance.

Dans la déclaration qu'il a faite aujourd'hui, Je
représentant des Etats-Unis a voulu démontrer
que les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies avaient été mis en œuvre par la
Conférence de la table ronde. Or, en réalité, cette
Conférence et les accords auxquels elle' a abouti
constituent une' violation brutale et sans' précédent
des principes fondamentaux formulés dans la
Charte des Nations Unies, prineipesqui prévoient
le droit de chaque peuple à l'indépendance et à
l'autonomie.

En effet, les accords conclus à La Haye privent
le peuple indonésien de ce droit légitime. Pour
se rendre compte qu'il en est bien ainsi, il suffit
de parcourir le texte de ces accords.

Le peupleindonésxen est privé de' tous ses
droits. On lui impose la souveraineté de la
Couronne des, Pays-Bas. On lui enlève le droit de
régler ses effaires intérieures conformément à s~s
propres intérêts. On l'empêche d'avoir des rela
tions indépendantes avec les autres Etats. Enfin,
on le prive du droit de disposer de ses propres
forces armées, et l'on réserve. ce droit à une
mission militaire néerlandaise qui contrôlera, en
filÏt, tous les aspects de la défense nationale
d'Indonésie. On enlève au peuple indonésien
tolites l~s ressources économiques les plus impor
tantes du pays: les monopoles américains se sont
emparés du pétrole, du caoutchouc et de l'étain.
Enfin, il, est indéniàhle que l'on impose à ce
peuple de lourdes c;harges fiscales.

Il est tout à fait inadmissible que, après avoir
subi pendant quatre ans la guerre acharnée què
lui ont imposé 'les colonialistes néerlandais; le
peuple indonésien soit contraint de couvrir les
dépenses encourues à l'occasion de cette guerre
par le Gouvernement des Pays-Bas. Les membres
du Conseil se rendent-ils compte de ce qu'on leur
propose de faire? Et l'on affirme que cela est
conforme aux prindpes de la' Charte des Nations
Unies!

The Dutch. colonizers, helped by the United Pendant quatre ans, avec'l'aide des Etats-Unis
"r~nd the U~ite~~:~:~~~, ha~: f~rfour 5 ~t du Royaume-Uni, les colonialistes néerlandais



years been at the throat of the Indonesian people,
killing the population and destroying' towns and
villages. Now the Indonesians are being politely
asked ta pay for the cost of the struggle against
them. Only a person devoid of aU political con
science could adopt such a course of action.

The United States representative also endea
voured to show that the Netherlands decided on
a, voluntary transfer of sovereignty ta the United
States of Indonesla, thereby giving proof of its
good will. Let us reca1l at least the ouilines of
the history of. events in Indonesia since 1945.
The Republic of Indonesia, created after the SUl"

render of the Japanese troops, was a sovereign
State, an independent Republic. The Dutch and
the British came ta Indonesia ta deprive it of that
sovereignty. If the Netherlands really entertains
such feelings of good will towards the Indonesian
people, why did it not consent to the transfer of
sovereignty in 1945? Why did the Netherlands,
aided by the United States and the United King
dom, have to spend four years waging an armed
struggle against the Indonesian people? Can that
.Pe called a voluntary transfer of sovereignty?
The purpose of the war was, as we know, to
deprive the Indonesian people of the sovereignty
which it already possessed..The Dutch aggressors
have occupied the. whole territory of Indonesia,
they, have deprlved the Indonesian people of
everything they could, a.nd now the representative
'of the United Stat~s dares ta speak of the good
will of the NetherIands Government. '

Equaliy cynieaJ are the reference' ta the Ling
gadjati and Renville Agreements made by _the
United States representative, as weIl as by the
representative_ of the Netherlands and certain
other members of' the Security Council. .Those
Agreements were flagrantly violated by the
a.ggressive actions of the Netherlands troops, not
to mention the fact that· they were imposed upon
the Indonesian people by force of arms in the
first place and corresponded entirely to the inter
ests of the Dut-ch colonizers.
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ont opprimé le peuple 'indonésien, l'ont décimé;
ont détruit ses villes et ses villages. Et maintenant
l'on dit à ce peuple : "Veuillez nous régler la notè
des dépenses que nous avons encourues du fait
de la guerre que nous vous avons faite." TI faut
avoir perdu tout scrupule politique pour s'être
engagé dans cette voie.

Le représentant des Etats-Unis a également
essayé de persuader le Conseil que les Pays-Ba$
ont fait preuve de générosité en décidant, de leur
propre gré, de transférer la. souveraineté aux
Etats-Unis d'Indonésie. Le Conseil ferait bien
d'examiner, ne serait-ce que rapidement, la suite
des évenements survenus en Indonésie depuis
1945. La République d'Indonésie, créée après l~

capitulation des troupes japonaises, était un Etat
souverain. C'était une République indépendante~

mais les Hollandais et les Britanniques ont péné
tré en Indonésie pour la priver de sa souveraineté.
S'il est exact que les Pays-Bas ,sont, si bien
disposés à l'égard du peuple indonésien, pourquoi
n'ont-ils pas accepté de transférer la souveraineté
en, 1945? Pourquoi les Pays-Bas, aidés par les
Etats-Unis et le Royaume-Uni, ont-ils consacré
quatre années à faire la guerre au peuple in~o

nésien? Est-ce là un transfert volontaire de
souveraineté? En réa1it~, ils ont mené cette guerre
en vue de priver -le peuple indonésien de la souve
raineté qu'il exerçait déjà. L'agresseur néedandais
s'est emparé de tout le territoire de l'Indonésie;
il a tout pris au peuple indonésien, et maintenant
le représentant des. Etats-Unis, ,ose .affirmer la
magnanimité du Gouvernement des Pays-Bas.

En mentionnant les Accords dits de Linggadjati
et du Renville, les représentants des Etats-Unis
et des Pays-Bas, ainsi que certains autres
membres du Conseil de sécurité, orit fait preuve
d'un cynisme flagrant. Ces accords que l'on a
imposés au peuple indonésien par la foree des
armes -donnaient pleine et 'entière satisfaction aux
revendications des colonisateurs néerlandais.. Au
surplus, les troupes néerlandaises les ont bruta':'
lement violés en se livrant à des actes d'agression.

It isalso' rldiculous, to say the least, to assert,
as some members of the Security Council have
done, th~t under the agreements of The' Hague
the United States of Inâonesia will obtain full
sôvereignty, sovereignty in the ~fuIl sense of the
word,_ as the United States representative de
scribed it. It is not surprising if the representa
tive of Belgium thus descrlbes the sovereignty
which it is proposed ta impose upon the Republic
of Indonesia: the representative ,Ol Be1gium has,
of' êourse, his own peculiar conceptIon of sovel'
eignty. But would the representatives of States
which still possess a measure .of sovereignty
accept such a sovereignty as they are focmg upon
the Republic of Indonesia? If they were asked
tnl"elinquish the right of having foreign relations,
to place· their armed forces under the control of
another State, ta put aIl their wealth at the dis
posaI of foreign monopolies and, lastly, topay
the debts ofanother State, would they accept
sucha sovereignty?, We doubt very much
whether a single ,representative who insists that
we should approve the agreements of The Hague
would accept such sovereignty for his own State.

Certains membres du Conseil affirment qu~

aux termes des accorâs de La Haye, les Etats'"
Uriis d'Indonésie .accèdent à une souveraineté
complète ~ souveraineté dans toute la force de
ce terme, a dit le représentant des 'Etats-Unis;
ces affirmations sont bel et bien ridicules. Il n'est
pas étonnant de voit le réprésentant de la Belgiquè
donner une définition de la souveraineté conforme
à celle que l'on veut imposer à la Républiqué
d'Indonésie. On sait que ce représentant a,de la
souverain~té,'une-o conception .particuliè.re. Mais
les représentants d'Etats qui, dans une certainè
mesure, sont encore -souverains, accepteràient-:-ils

,une souveraineté du genre de celle que l'on
cherche à imposer à la République d'Indonésie?
Si on leur avait proposé de renoncer au droit
d'entretenir des relations avec les autres Etats,
de placer' leurs forces armées sous le ,contrôlé
d'un autre Etat, de mettre toutes leurs richesses
à la di~position ,de monopoles étrangers et,. enfin, .' o' .
de payer les dettes d'un autre, Etat, auraient-ils'
accepté une. telle .souveraineté pour leur pays?
Certains'- Etats insistent maintenant pour que lè
Conseil approuve les accords de La Haye qui
prévoient, àleür avis, l'octroi de droits' souverains
au peuple indonésien: nous nous demandons si
un .seul de ces Etats accepterait une souveraineté ,
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Dans sa déclaration d'aujourd'hui, le repré
sentant des Etats-Unis a dit en outre Que le
représentant de la RSS d'Ukraine était app-arem
ment déçu par le fait qu'un accord fûtintervenu
à La Haye. La délégation de la RSS d'Ukraine
estime que la Conférence de la table r()nde -et
les accords all.."{quds elle a abouti ne correspondent
nullement aux intérêts du peuple indonésien; à
son avis, ces accords donnent satisfaction à toutes
les demandes des Puissances colOltÎales' et, au
premier chef, à celles des Etat3-Unis, du
Royaume-Uni et des Pays-Bas. II est donc éVI
dent que la délégation de la RSS d'Ukraine
n'acceptera jamais des ac(:ords de ce genre, et
qu'elle ne saurait se joindre à ceux qui les
approuvent. Elle rejette catégoriquement ces
accords déshonorants qui tendent à réimposer au
peuple indonésien le vieux régime colonial.

Le Conseil de sécurité est saisi de deux projets
de résolution, dont l'un a été soumis par la délé
gation de la RSS d'Ukraine et l'autre par la
délégation du Canada. Le projet qu'a présenté
la RSS d'Ukraine est fondé sur des conditions
conCrètes, sur la situation réelle Qui existe actuel
lement en Indonésie et il vise à remédier à. cette
situation le plus rapidement possible. II a pour
but d'aider le peuple indonésien à créer son
propre Etat souverain et indépendant auquel. ce
peuple a incontestablement droit, conformément
aux principes énoncés d~ns la Charte. Le projet
de résolution du Canada tend à un but différent,
et même diamétralement opposé. Il veut imposer
au peuple indonésien les· accords de La Haye,
qui privent ce peuple de tous ses droits et le
réduisent en esclav,age, sous la domination des
colonialistes néerlandais et américains.

Que prévoit le projet de résolution· soumis pal'
la RSS d'Ukraine? Le premier paragraphe du
dispositif de ce projet est rédigé comme· suit:
"Comme première étape, retirer les troupes néer
landaises sur les.· positio~s qu'ellès occupaient au
commencement des opér-ations niilitaires,en
décembre 1948." Quelles objections peut-on oppo;
ser à ce paragraphe? Aucun membre d·u Conseil
de sécurité'ne peut nier qu'en 1948 les· Pays..;Bas
ont perfidement violé toutes les décisions du
Conseil visant à faire cesser les hostilités en
Indonésie et ont repris les opérations militaires en
vue de mettre définitivement fin à l'existence de la
République d'Indonésie. En votant contre ce
paragraphe du projet, le Conseil approuvel'ait
l'agr~~sionqueJes P~y$-Bas' ont lancée ~n
Indonésie e~ décembre 1948. '

Le' paragraphe 2 du projet de résolution de la
RSS d'Ukraine stipule ce .qui suit:· "Demander
au Gouvernement des Pays-Bas de libérer les
prisonniers politiques indonésiens et de mettre
fin à la terreur que les autorités néerlandaises
d'occupation exercent contre, le peuple indoné
sien." .Ce paragraphe se fonde st,tr la situation
qui existe réellement en Indonésie. Personne ne
peut nier qu'il·· y a actuellement, dans les prisons
néerlandaises,· en Indonésie, des dizaines ': de
milliers de prisonniers politiques, des patriotes
indonésiens qui, durant de .longues années,. ont
lutté pour rendre l'Indonésie vraiment libre et
indépendante. .

Qu'il me suffise de mentionner une iclQtr.la,tio~
communiquée par l'agence de presse Antara
d'après laquelle il y a, rien que dans les deux
rIes de Java et ·.de Sumatra, 70.000 détenus poli-

The Security CounciI has before it two draft
resolutions, one submitted by the delegation of
the Ukrainian SSR, the other by the delegation
of Canada. The draft resolution submitted by
the Ukrainian delegation is based on concrete
conditions as they exist in Indçmesia today. Its
objective is to remedy the situatiQn as soon as
possible and to help the Indonesian people form
their own independent and sovereign State,
which it has a perfect right under the principles
of the Charter. The object of the Canadian draft
is .quite , 'different and, indee1, diametrically
opposed: i~ is to force the Indonesian people ta
accept the agreements of The Hague, wmch
would deprive ~t of ail its rights and make it the
slave of Dutch and United States colonizers.

What does the Ukrainian SSR resolution pro
vide for? Operative paragraph 1 of this resolu
~on reads: "As a, first step, to withdraw the
Netherlands forces to the positions occupied by
them before the commencement of hostilities in
Decembet 1948." What ,objections can there be
to this point?, Not a single member of the
Security Council can deny that in 1948 the Neth
erlands treâcherously violated aU the Security
Council's decisions on the cessation of hostilities
in Indonesia, and resumed military operations
intended to ensure 'the final overthrow of the
Indonesian Republie. To vote against this para
graph of the Ukrainian S'SR resolution wouid
he to approve the aggressive military operations
initiated in December 1948·by ·the Netherlands in
Indonesia.

Operative paragraph 2 ,of the Ukrainian SSR
resolution reads às follows: "To demand that the
Netherlands Governrrient release· the Indonesian
poIitical prisonersand put an end ta the campaign
'of terror waged by the Netherlands occupation
au~horities against the Indonesian people." This
pomt is ba;sed on the actual situation prevaiHng
In Indonesla. Nobodycan deny thatthere are at
present in Netherlandsprisons in Indonesia tens
of thousands ofpoliticalprisoners, patriotic rep
resentathtes of thé Indonesian people who have
fought for years' for the real freedom and inde
pendence of Indonesia.

The representative of the United States also
·said at today's meeting that the representative of
the Ukrainian SSR seems to regret tha.t an agree
ment wasreached at The Hague. The de1egation
of the Ukrainian SSR considers that the Round
Table Conference and the agreements resulting
from it in no way meet the interests of the Indo
nesian people; those agreements satisfy aIl the
demands of the colonial Powers and, in the first
place, of the United States, the United Kingdom
and the Netherlands. The delegation of the
Ukrainian SSR naturally will never consent to
agreements of such a kind and will not join in
approving them. It categorically rejects them as
~omprising a most ignoble document, as the
enforcement upon the Indonesian people of the
qld colonial régime. '

It is eno!,!gh ta quote the:report of the agency
Antara WhlCJ:1 states that on the islands of Java
and ~UlJ?atra. alone 70,000 political prisoners are
langulshmg In Dutch prisons. By obJecting to
-. F $' 7Iînl.da,~IlÏII,jall2lil:OJlIlIl"M.IllijIillIilil!"oMfIIl'i!l'i!lIlIIioiMiIIIi·li:l__lII!it!l1l·_lIIIiillll·llIliIIt.llIt....illlilllll.·1llli1
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this point of the Ukraintan SSR draft resolution,
one approves the shameful conduct of the Neth
erlands authorities who have imprisoned the Indo
nesian peoplee' democratic leaders who refuse to
bo"'f to the colonial régime now imposed in Indo
neSla.

H is also comnlon knowledge that Netherlands
occupation forces in Indonesia continue their
allnihilation of the Indonesian population and its
democratic political lèaders. For example, it is
a known fact that t.'le leader of the national
liberation movement, Monginsidi, was executed
in Indonesia in spite of the fact that eleven tele
grams were sent to the Queen of the Netherlands
by various Indonesian public organizations to
protest against the execution. On what grounds
do members of the Council reject the point of
the Uk"fainian SSR resolution which proposes
that the Netherlands should put an end to the
annihilation of the Indonesian population, its
patriots and politicalleaders?

The Ukrainian SSR draft resolution goes on,
'in operative paragraph 3. "ta ~ropose the estab
lishment of a United Nations commission, com
posed of representatives of the States, members
of the Security Couneil, who should observe the
implementation of paragraphs 1 and 2 above and
also to investigate the aetivities of the Nether
lands authorities which have taken the form of
brutal terrorism, murder and persecution of the
democratic leaders of the Indonesian people."

By rejecting thi~ point r~ the Ukrainian S'SR
resolution members of the Council will be sub
scribing to a11 the actions of the Netherlands
occupation authorities .in Indonesia. Moreover,
the existing so-ca11ed United Nations Commission
for Indonesia has compromised itse1f in the eyes
of the Indonesian people. It has become nothing
but a to01 of United States poliey in Indonesia.
It has not lifted a finger ta help the parties to
solve the Indonesian question. Attempts are now
bçing made ta entrustit with the implementation
of th.~se··· one-sided· agrçements signed .in The
H~gue.

The Canneil must, after aIl; realize what it is
dOÎi~s' Indeed, it wauld be an act of complete
politic;l1 irresponsibility tb ask the Commission ta
implement agreements which would deprive· mil
lions of fleoiJle of every political right, and restore
tbema11 . to conditions of slavery under. the
colanizers of the Nethedands, the United· States
and the United Kingdom.

The resoluti9n of ~le Ukra;:;'lian SSR proposes
that an authorized commission of the Security .
Council consisting of. a11 its members should study
the situation in Indo:nesia andsubmit .ta the
Security Counci1, within three months, a draft
proposalfQrthe settlement of the Indonesian
question. on thebasis of the· recognition of the
independence and sovereign rights of the Indo
nesian people. The debates of ·yesterday and
today. have shown that the Council·does not want
the Indonesian question ta he dealt with on
those lines. .

l'he .• draftresolution of the Ukrainian SSR
would l('.adtoaspeedyrest()rationofpeac~ in

tiques dans les prisons néerlandaises. Ceux qui
s'opposent à ce paragraphe du projet de résolution
présenté par la RSS d'Ukraine approuvent par
là même les agissements honteux des Hollandais
qui ont jeté en prison tous les partisans de la
démocratie en Indonésie, tous ceux qui refusent
d'accepter le régime 'Colonial qu'on a rétabli dans
ce pays.

On sait également qt,e les troupes néerlandaises
d'oocupation continuent à massacrer la population
indonésienne, ses hommes politiques et ses chefs
démocratiques. On sait, par exemple, que le chef
du mOllVement de libération nationale, Mongin~idi,
a été exécuté en Indonésie, malgré les onze
télégrammes de protestation qui ont été adressés
à la Reine des Pays-Bas par différentes organi
sations civiques indoné3iennes. PO\trquoi propose
t-on maintenant de rejeter ce paragraphe qui
invite les Pays-Bas à cesser d'exterminer la
population indonésienne, ses patriotes et ses
hommes politiques libéraux?

Le projet de résolution de la RSS d'Ukraine
propose ensuite, au paragraphe 3 de son dispo
sitif, "la création d'une commission de l'Orga
nisation des Nations Unies dont feraient partie
les représentants des Etats membres du Conseil
de sécurité et qui serait ·'Chargée de veilIer à
l'exécution des dispositions des paragraphes
premier et 2 ci-dessus, ainsi que d'enquêter sur
l'activité des autorités néerlandaises qui se mani
feste par une terreur cruelle, des assassinats et
la persécution des chefs démocratiques du peuple
indonésien".

En rejetant -ce paragraphe, le Conseil approu
verait tous les actes des autorités d'occupation
néerlandaises en Indonésie. En outre, la Commis
sion actuelle, dite Commission des Nations Unies
pour l'Indonésie, est compromise aux yeux du
peuple indonésien. Elle est devenue un simple
instrument de la politique .des Etats-Unis en
Indonésie. Elle n'a strictement rien fait pour
aider vraiment les parties en cause à résoudre le
problème indonésien. Et voici qu'on se propose
de la charger de mettre en vigueur les aocords
asservissants signés à La H.aye.

Il importe que le Conseil se rende compte de
ce que l'on propose de faire. Proposer à la
Commission de m~ttre en œuvre des accords qui
privent de tous ses droits politiques un peuple
composé de millions d'hommes et qui en font
l'esclave des colonialistes néerlandais, américains
et britanniques, équivaut à manifester une absence
complète de responsabilité politique.

Dans le projet de résolution qu'elle a présenté,
la RSS· d'Ukraine propo,se de charger une com
mission, comprenant tous les memb!"~s du Conseil

:~ê~:~u~~;!~ ~r~~~t~~l':::s~~;~ ~~c;~d~:ést~e~~ ]
de présenter, dans. un délai de ttois mois, une
proposition tendant à régler le conflit d'Indonésie
t:t s'inspirant de 'la nécessité de reconnaître l'indé
pendance et l~s droits souverains du peuple
indonésien. Les débats qui ont eulica hier et
aujourd'hui. ont montré que certains représen
tants pe tiennent pas à une telle solution.

Le projet de résolution de la RSSd'Ukraine
tend à rétablir aussi rapidement· que pt ,sible la
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Indonesia and the cessation of military operations , t' ç w ':',.èa1e et à faire cesser les opérations
which, in spite o~ the ~ssuran~es of th~ United 1nlh1t>~::es q';1i se poursuiv~n.t dans ce pays, mal~
Stat"s representatIve, st111 contmue. ThIS cannat les L~rrn.attons du representant des Etats~Unts.

he conèealed: Netherlands troops continue to fight N"":' ne peut cadier ce fait: les troupes néerlan
the Indonesians. This can be seell from the daises continuent à faire la guerre à la population
Netherlands Press, from communications from indonésienne. Ces faits sont révélés p~r les
Batavia, and from the Press of other countries. journaux des Pays-BasJ par les dépêches datées.
These are not trifling clashes, this is war, real de Batavia et par la presse d'autres pays; il ne
warfare with the use of tanks, aircraft and every s'agit pas là d'escarmouches sans importance.
type of weapon. This is a war waged by the mais d'une guerre véritable, avec des tanks, des
Netherlands forces against the Indonesian people, avions et des armes de toutes les catégories, d'une
who refuse to recognize the Netherlands colonists, guerre que les troupes néerlandaises font au
the agreements signed at Th~ Hague or those who peuple t;idonési~n q~i ne reconnaît ni les colonisa:
signed those agreem.~nts WhlCh are an outrage to teUI'S neerlandals, nt les ac::cords de La Haye, nt
the peoples of Indonesia. ceux qui ont signé ces accords déshonorants pour

le peuple indonésien.

This fact deserves the serious consideration of
the Security Council. The time has come for
the S'ecurity Council seriously to look into the
question of Indonesia, to put an end to the ini
quitous operations of the Nètherlands in Indo
nesia and, finany, to give the Indonesian people
the right to decide its own fate by establishing
its own independent and sovereign Government,
and not a Government in the imag~ of what the
colonial Powers would wish to impose upon them.

For aU these reasons, the de1egation of the
Ukrainian .SSR takes categorical exception to the
Canadian draft resolution and urges the adoption
of the draft resolution submitted by the Ukrainian
SSR. .

Le Conseil de sécurité doit apporter l'attention
la plus sérieuse à œ fait. TI est temps pour le
Conseil de sécurité d'examiner à fond la question
indonésienne, de mettre fin à l'activité illégale des
Pays-Bas en Indonésie, et enfin d'assurer au
peuple indonésien l<l droit de décider lui-même
de son propre sort, d'établir son propre Gouver
nement indépendant et souverain.. et non point un
Gouvernement semblable à ce1ui que les Puis
sances coloniales s'efforcent de lui imposer.

Pour .toutes ces raisonsI la délégation de la
RSS d'Ukraine s'oppose catégoriquement au
projet de résolution du Canada et insiste en
faveur de l'adoption du projet de résolution
qu'elle a elle-même présenté.

Mr. CHANCO (Philippines): My delegation M. CRANco (Philippines) (traduit de l'an·
wishes to associate itself with the statements of glais): Ma délégation désire s'associer aux repré
other representatives who have expressed their ' sentants qui ont exprimé leur satisfaction des
satisfaction -at the successful completion of the résultats atteints au cours de la Conférence de
Round Table Conference at The Hague. The la table ronde tenue à La Haye. Quoique ce fût
Chairman of my de1egation, althougb he spoke in en tant. que Président de l'Assemblée que Ïe
1)is capacity as President of the General Assembly Président de ma délégation ait parlé, lors de la
in the statement he made at the end of the con- récent,~ session de l'Assemblée générale, lorsqu'il
sideration of the Indonesian question at the recent a fait' sa déclaration à la fin de l'examen de la
session, also expressed the sentiment..s of my de.le-I que.stion.. indonésienn.e,.. i.l a ex.p..ri.mé. en même
gation and my Government with .regard to thi5 temps les sentiments de ma délégation. et de mon
~istoricat agreement. Gouvernement au sujet de cet accord historique.

It .is not, therefore,. necessary for''me to' delày . Il n'est do~c pas utHe-que je retarde ·le débat
the proceedings by going into the substance of en parlant de l'accord quant au fond. Je désire
this agreement. l merely wish to emphasize one simplement relever un aspect de lâ question que
point which has already been broughtup and M. Palar a déjà fait ressortir avec beaucoup de
stressee}. very ably by Mr. Palar. It concerns our talent. Nous éprouvons· en effet une satisfaction
wh<?le-hearted satisfaction that this agreement has sans réserve de voir. que l'accord reconnait finale
finally recognized the full and complete indepen- ment l'indépendance et la souveraineté pleinl;'s et
dence and sovereignty of the United States of entières des Etats-Unis d'Indonésie. Nous espé
Indonesia, It is ourhope that this agreement will rons que cet accord sera appliqué intégralement
be fully and complete!y implemented, and that et que toutes dérogations, s'il er~ est, rie· se feront
deviations, if any, therefrom will take place only qu'avec le consentement des deux parties inté..
wit~ the consent of both parties concemed. ressées.

The PRESIDENT: We come now to the vote,
for the purpose of which I request that consecu
~ive ·interpretation· .be resumed for the· remar~g-{}f
members of the CoundI. The first draft resolu
tion before the Council is that submitted by the
delegation of Canada, whicli is set· forth in docu
ment ~/1431, ,dated 12 December 1949. The repre
sentatlve .of Argentina. has requested that this
resolutionbe voted in .separate parts; The tirst
part; •upon whic:h We shall vd.te now, comprises
thewhote pf the resolutiQn with the exception of
the .final pa.ragraph begiriuing: "And req~.(,ests the
Umted Natjons Commission for Indonesia..."

....t ___

Le PRÉSIDENT (tradzeit de l'anglais) : Nous en

1veno~s au vote. Pour le vote, je dema:n.dçgue
1'n" nr..nn.. l'in.t..rnrpt!lti.nn. '"onse'cutl·ve· po"~ "es-~ _~._ r· ~-~ - u.l. J'

observations des membres du. Conseil. Le premier
projet de résolution dont le_ConseiLest saisi est
celui qui a été présenté par la délégation du
Canada et qui figure a.u document S/1431. en
date du 12 décembre 1949. Le représentant. de
l'Argentine·· a demandé que le vote ait lieu .par
division. Nous voterons d'abord sur une première
p@,'l:iç.,. quicowyrend l'ensemble du. projet. de
résolution, à .J'exception du dernier paragraphe
qui commence. par les mots: "Et invite la Corn'
missi()n .des _Nations Unies pou!' l'Indon~sie ..."
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A vote was taktm by show of handsl as follows:
In favosw: Argentina, Canada, China, Cuba,

Egypt, France, Nonvay, United Kingdom of
Great Britain and Northem Ire1i'i\nd, United
States of America.
. Agaitlst: Ukrainian Soviet Socialist Republic,
Union of Soviet Socialist Republics.

There were 9 'ilotes in favour and 2 agai'1zst.
The PRESIDENT: In view of the fact that

Article 27 of the Charter requires that in matters
of substance an affirmative vote should include
the concurring votes of the permanent members
of the Security Council, this part of the resolution '
is not adopted, since one of the permanent mem
bers voted again:', it.

11 est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Argentine, Canada, Chine, Cuba,

Egypte, France, Norvège, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique.

Votent contre: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Il y a 9 voix pùur et 2 contre.
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : L'Article

27 de la Charte exige que, lorsqu'il s'agit de
question!; de fond, les votes affirmatifs compren
nent les voix. de tous les membres permanents du
Conseil de sécuirté. Il s'ensuite que cette partie de
la résolution est rejetée étant donné que l'un des
membres permanents a voté contre elle.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): On a .point of procedure, 1 wish to
state that 1 see no question of substance in the
first part of the resolution on which we have just
voted. If 1.should be mistaken,·I should Iike to
he corrected.
, The PRESIDENT: My ruling was that the first

~ part of the resolution was a substantive matter.
Does the representative of Argentina wisil to
challenge that ruling? .

Mr. ARCE. (Argentina) (translated trom
Spanish) : 1 do not challenge the President's rul
ing, but merely wish to say that 1 am very much
surprised because 1 believe that if there really
is such a thing as a procedural question, the
exchange of .congratulations is obviously one.
Howevéi"', 1 do not wish to interfere with the
procedure established by the President and raise
no objection on this point.

The PRESIDENT: 1 thank the t'epresentative of
Argentina for accepting my opinion that the first
part of the draft resolution is not merely pro
cedural.

Thl~ Securitj Council will now vote on the
second part of the draft resQlution, which reads
as follows:
.. «And requests the United Nations Commission
for Indonesia to continué to discharge the respon
sibilities entrusted to it by the Security Couneil,
·and, in particular, to observê and assist in the
impleméntatiorr of the agreements reached at the
Round Table Conference, and to' report thereon
to the Security Couneil."·

A vote was talun by show of hands, as follows:....,.. -: ..
In favour: Canada, China, Cuba, Egypt,

France, Norway, United Kingdom of Great
Britain and Northern Ireland, United States of
America.
. Against: Ukrainian Soviet Socialist RepubIic,

Union of Soviet Socialist Republics.

,,:..'Abstaining: Argentina.
.. The result of the vote was 8 in favou~, 2
agailtst, and one abstention: "' '

That section of thedraft resolution was not
adopted, oIze of the votes against beîng that of a
permanent 'fnember. of the Çouncil.
, Sir Alexander CADOGAN (Unitèd Kingdom):
l am not sure that what I have to sayconcems a

M. ARCE (Argentine) (tradttit de l'espagnol) :
Une question de procédure: Je crois que la
première partie de la résolution qui vient d'être
mise aux voix ne contient aucune disposition
vIsant le fond de la question. S'il n'en est pas
ainsi, je demande qu'on me le fasse savoir.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai
décidé que la première partie de la résolution
constitue une question de fond. Le représentant
de l'Argentine conteste-t-il cette décision?

M. ARCE (Argentine) (traduit de f espagnol) :
Je. ne conteste pas la décision du Présid~nt ;
cependant, cette décision me surprend viveme~t;
en effet, s'il existe une question de procédure,
l'échange de félicitations en est manifestem:ent
une. Néanmoins, je ne veux pas interrompre la
procédure adoptée par le Président, et je ne

.maintiens donc pas ,mon objection.

Le PRÉSIDENT (tradtdt de l'anglais) : Je remer
cie le représentant de l'Argentine d'accepter mon
opinion d'après laquelle la première partie du
projet de résolution ne constitue" pas une simple
question de procédure.

Le Conseil de sécurité va maintenant voter sus:
la seconde partie du projet de résQlution, qui se
lit comme suit:

"Et invîtela Commission des Nations Unies
pour l'Indonésie à continuer de remplir les fORC
tions que lui a confiées le Conseil de- sécurité et,
notamment, à observer la mise '~n œuvre des
accords réalisés par la Conférence: de la table
ronde, à aidèr à leu!" application et "à faire
rapport au Conseil de sécurité à ce' sujet."

Il est 'pro.cédé'qu v(Jt; à 1n'.Lin levée. ' ,
, . .

Votent pour:· Canada, Chine, Cuba, Egypte,
France; Norvège, Royaume;.Uni :de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

Votent contre: 'R:épubIique sociali~te soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques soci~Ustessoviétiques. . , .

S'abstient: l'A.rg,~ntine.
Il y"a 8 voix pour, 2 contre et une abs,tention.

L'une des voix c"antre étant celle d'~n me11J,bre
permanent du COtzseil, ceUe partie âu .projt;t ,dt!
résolution n'est paS qdoptée. " .. "

Sir Alexander CADOGAN (Royaûme.:Urii)
(traduit de l'anglais) : Jeue suis pas ~ûr que ce
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point of arder. l only wanted ta put a question:
l wanted ta know exactly how' we stood on the
vetoing of this resoiution. This last paragraph
"... requests the Uni~ed Nations Commission for
Indonesia ta continue to discharge the responsi
bilities entrusted ta it by the Security Council".
We do not ask it ta continue ta discharge the
responsibilities entrusted ta it by the Security'
Couneil, but there it is, duly set up by the Security
Council with terms of teference, and l presume
that by not accepting this resolution we do not
alter that situation.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): The very judicious remarks of the
United Kingdom representative convince me that
1 am right in abstaining 011 the last paragraph of
the resolution. l wish to add that in aU of this
l still see no question of substance.

The PRESIDENT: In answer to the observations
made by the representative of the United King
dom, and supported by the representative of
Argentina, l would say that the Security Council
has before it document S/1431, and it is on that
resoltition. that we have been voting. That reso
lùtion would have no effect whatsoever on the
previous decisions which have been taken by the
Council unless it \Vere adopted. If this resolution
were defeated, as it has been, the previous reso
~utions in the Security Council remain in fuU
force and effect.

We shaU now vote on the draft resolution sub
mitted by the representative of the Ukrainian
SSR contained in document S/1433 dated 12 De
eember 1949.

A vote was t.aken by show of hands, as follows:

. In faVOftr: Ukrainian Soviet Socialist Repub
lie,' Union of Soviet Socialist Republics.

. Against: Argentina, Canada, China, Cuba,
Egypt, France, Norway, United Kingdom of
Great Britainand Northern Ireland, United
States of America.

The resolfttion was rejected by 9 votes to 2. .

The- PRESIDENT: l should like nowto say a
few: words in my capacity as representative of
CANADA. My delegation regrets that the repre
sentative of the Soviet Union has chosen by the
exercise of his privilege of the veto to prevent
the eongratulations, which the vast majority of
the Cou11cil members have expressed, from being
conveyed officially through a formaI resolution to
the parties) and my delegation regrets that the
Cauneil is prevented by this veto from conveying
officially t9 the m.embers of the United Nations
Commission for Indonesia. the commendation
which most of the members of the Council have
expressed for the able and important work whièh
that Commission i5 carrying out.

We are, however, happy in the confidence that
the parties and the Commission, and indeed the
puQl:ic opinion of the entire free wodd, willlearn

'undBl"stand the views on this matter of the

que j'ai à dire n'ait trait qu'à une question d'ordre.
Je désire simplement poser une question: J~

voudrais savoir quelle est exactement la situation.
en ce qui concerne le veto opposé à ce projet de
résolution. Le dernier paragraphe avait pour objet
de demander à la Commission des Nations Unies
pour l'Indonésie de "continuer à remplir les fonc
tions que lui a confiées le Conseil de sécurité".
Or, nous ne lui demandons pas de continuer à
remplir les fonctions que lui 2. 'Confiées le Conseil
de sécurité; mais la Commission existe, réguliè
rement instituée par le Conseil de sécurité et
munie d'un mandat. Je suppose que, en n'adop
tant pas le projet de résolution, nous n'avons
rien modifié à cette situation.

M. ARCE (Argentine) (trad~eit de l'espagnol) ;
Les observations pertinentes que vient de présen
ter l~ représentant du Royaume-Uni démontrent
que j'ai eu raison de m'abstenir lors du vote sur
le dernier paragraphe du projet de résolution. Je
tiens à ajouter qu'aucune de ces dispositions ne
me paraît porter sur une question de fond.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En
réponse aux observations du représentant du
Royaume-Uni, et avec l'appui du représentant (le
l'Argentine, j'indiquerai que le Consei! de sécu.tité
est saisi du document S/1431, et que c'est sur
ce projet de résolution que nous nous sommes
prononcés. Ce projet ne saurait avoir aucun effet,
quel qu'il soit, sur les décisions antérieurement
prises par le Conseil, à moins d'être adopté..S'il
est rejeté, comme c'est ici le cas, les résolutions
antérieures du Conseil denleurent en vigueur et
gardent .toute leur force.

'. Je vais maintenant mettre aux voix le projet
de résolution soumis par le représentant de la
RSS d'Ukraine et qui figure dans le âocument
S/1433, en date du 12 décembre 1949. .

Il est procédé au vote à main levée.

Va,tent pour: République .socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Votent contre: Argentine, Canada, Chiriè:,
Cuba, Egypte, France, Norvège, Royaume-Uni dé
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats:
Unis d'Amérique. . . ,

. Par 9 voix contre 2, te projet de résoluticmesf
rejeté.

Le PRÉSIDENT (tra4uit de l'anglais) : J'aimerais
dire maintenant quelques mots en ma qualité de
représentant du CANADA. Ma délégation regrette
que le représentant de l'Union· soviétique ait tenu,
en exerç;:int le privilège que lui donne son droit
de veto, à empêcher que les félicitations qu'avaient
exprimées la grande majorité· des membres d'l,
Conseil ne fussent officiellen 't transmises aux
parties, au rnôyen d'unerésolûtton formelle; ma
délégation regrette également que ce veto empêche
le Conseil de sécurité de faire part officiellement
aux membres de la··Commission des Nations
Unies pour l'In'donésie des éloges formulés par
la plupart des membres du Conseil pour mcompé
tence qu'ils apportent à l'exéêtttion de~? tâche
importante qui l~~:. est confiée.

Nous avons toutefois la 'Conviction, et nous en
sommes heureux, que les parties en.eause etJà
Commission, comme d'ailleurs l'opinionpu.blique
chez les eu les libres· du monde entier.· sauront



overwhelming majority of the Councll members.
It will, I think, also be a source of reassurance
and satisfaction to the peoples of Indonesia and
of the Netherlands and to world public opinion
to know that this Soviet Union veto can have no
retroactive effect. This means, of course, that the .
Security Council's resolution of 28 January 1949
and the previous relevant resolutions remain in
full force and effect.

My delegation is confident that under the terms
of these -previous resolutions which, as l say,
remain in full effect, unimpaired by today's use
of the ve.tQ by the ,Soviet Union, the United
Nations Commission for Indonesia will continue
to di::charge its r.emaining obligations to the
Council and will in the future, as in the past,
render assistance to the parties to the full extent
of its ability. My delegation is of course sad
dened by this latest demonstration that the Gov
ernment of the USSR does not welcome the
peaceful settlement in Indonesia and does not
wish the United Nations to assist further in the

•. establishment, as a new member of the family of
sovereign and independent nations, of the Re
public of the United ~tates 01 Indonesia.

et comprendront quelle était l'opinion qu'avaient
sur ce point l'écrasante majorité des membres du
Conseil. Ce sera également, je crois, une source
de satisfaction pour les peuples de l'Indonésie
et des Pays-Bas, ainsi que pour l'opinion publique
mnntiiale, de savoir que ce veto opposé par
l'Union soviétique ne peut avoir d'effet rétroaf::tif,
et ils en seront rassurés. Cela signifie. en effet,
que la résolution du Conseil de sécurité du 28
janvier 1949 et les résolutions antérieures qui
se rattachent à cette même question demeurent
en vigueur et gardent toute leur validité.

Ma délégation a toute confiance que, aux termes
de ces résolutions antérieures qui, je le répète,
gardent leur plein effet et ne sont en aucune façon
atteintes par l'emploi du veto auquel a recours
aujourd'hui l'Union soviétique, la Commi~sion

des Nations Unies pour l'Indonésie continuera à
assumer les tâches dont il lui reste à s'acquitter
à l'égard du Conseil et que, dans l'avenir comme
dans le passé, elle prêtera assistance aux parties
dans toute la mesure de ses possibm~~s. M:t
délégation est naturellement attristée par cette
dernière manifestation, qui prouve que le Gouver- ,
nement de l'URSS ne voit oas favorablement le
règlement pacifique intervenu en Indonésie et
qu'il ne désire pas que l'Organisation des Nations
Unies continue à apporter son aide en vue de
l'établissement de la République des Etats-Unis
d'Indonésie comme un nouveau membre de la
fa::nille des nations souveraines et indépendantes.

It is neverÜleless a source of profound reas- Quelque dépit qu'éprouve l'Union soviétique,
surance and ,satisfaction that the chagrin of the les peuples de l'Indonésie et des Pays-Bas n'en
Soviet Union will not in this instance be able to continueront pas moins de mettre en œuvré le
prevent the peoples of Indonesia and the péoples programme défini par l'accord; voilà un fait que
of the Netherlands from proceeding upon the nous constatons avec grande satisfaction et qui
course on which they have embarked through 1est de na.ture à nous rassurer Ple.inement. Et cette
this agreement. And this chagrin and the USSR attitude de dépit, et ce veto de l'URSS, rien de
veto will not he able to prevent the lurther con-, tout cèla n'empêchera, nous en sommes convain
tribution which we confidently expect the United. cus, la Commission des Nations Unies pour
Nations Commission for Indonesia to make. l'Inc.0nésie de continuer à remplir' son rôle.

Having regard to the views which have been Etant donné les déclarations qui ont été faites
expressed in the Security Council, I will, in my par les membres du Conseil, je vais maintenant,
capacity as PRESIDENT, as a matter of procedure, en ma qualité de PRÉSIDENT, et statuant sur une
request the Secretariat to transmit to our Com- question de procédure, inviter le Secrétariat à
mission for Indonesia a copy of the proceedings communiquer à .notre Commission pour l'Inâc>
of this meeting and of the 455th meeting, with nésie Un 'exemplaire pes comptes rendus de la
the request that the Commis~ion take due note of présente séance et de la 455ème séance, en invitant
what has been said,. as. g~~idance in the future la Commission, en poursuivant l'exécution des
action which remains to he carried out under the dispositions de la résolution du Conseil en date
provisions of the Security Council's resolution du 28 janvier 1949, à tenir compte des vues qui
of 28 January 1949. ont été exprimées. au cours du présent débat.

Mr. TSARAPlùN (Union of Soviet Socialist , M. TSMù\PKINE (Union des Républiques soda-
Republics) (translated frort~ Russi-an) : 1 sMuId iistes soviétiqu~~) (traduit d1,/, russe) :. Je .tiens
like to comment briefly on the statement just à dire quelques mots à propos de la déclaratio~
made by the President~ , que vient de fâire le Président.

The Presidenthâs condemned the delegation of Il a critiqué l'attitude adoptée par la délégation
the USSR for its -attitude towards the draft reso- de l'URSS à l'"égard du projet de résolution du
lution submitted bythe delegation of Canada and Canada, et 'Ha déclaré que cette attitude a fait
has stated that our attitude has prevented the obstacle à l'adoption de ce projet de résolution
adoption of the Canadiandraft resolution and et donc empêché le Conseil d'adresser des félici
thus the conveyance of congratulations to the tations aux deux parties. Mais de quoi peut.,.on
parties concerned. But upon what are they to les féliciter? A ce propos, je dois déclarer ce qui
he congratulated? In the circumstances. lfeel suit: . '
I îT",st make the folldwmg remarks.

'':':'je first paragraph of the draft resolution sub- Le projet de résolution présenté par la d~lé-
.mitted by thedelegation of Canada decIares that gation du Canada déclare, en· son premier pàra-

, the Security Council "notes with satisfaction the graphe, que le Conseil de sécurité "prend acte
special report of the United Nations Commission avec satisfaction du rapport spéCial de la COÔ1~ .

__...f.o.r•••I ...n...d...o...n...e...si...a_._._....._"__c...on_c...e...,Î'n......in_g_t...h_e......s...u_c...ce...s...s_Î_t1...K_m_is...s_io_tt_ des Nations Unies pou~~~:~donésie. SUA
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conclusion of the Round Table Conference at
The Hague. In a statement 1 n'iade some time aga
1 said that the delegation of the USSR con
demned the agreements conduded at The Hague
as being designed to enslave the people of Indo
nesia and ta deprive them of their rights. My
statement was based entirely on the agreements
conc1uded at The Hague, the articles and con
crete points of those agreements, and therefore
cannat be refuted. Empty talk of sovereignty, of
a forthcoming dedaration of independence for
the Indonesian State, will not lead anyone astray,
for the near future will show what kind of free
dom the people of Indonesia have received. The
agreements reached at The Hague have caught
the penple nf Indonesia in a trap. They are ta
receive no ireec10m whatsoever.

l'aboutissement heureux de la Conf&-eru:e de la
table ronde à La Haye". Au cours d'une de !Ues
interventions antérieures, j'ai déclare que la délé
gation de l'URSS n'approuve pas ces accords de
La Haye, car elle estime qu'ils réduisent le peuple
indonésien en esclavage et le privent de touS6ses
droits. Cette déclaration se fonde entièrement sur
les accords de La Haye, sur leurs chapitres et
leurs articles concrets, et nul ne peut la réfuter.
Les discours creux qu'on a faits sur la souve··
raineté et la proclamation future de l'indépen~

dance de l'Etat indonésien ne tromperont per
sonne. En effet, un avenir très prochain montrera
quelle est cette liberté qu'on prétend accorder au
peuple indonésien. Les accords de La Haye ont
pds ce peuple au piège. Il ne recevra aucune
liberté.

Le Président a déclaré que le Gouvernement de
l'Union soviétique ne voit pas d'un bon œil la
solution pacifique du différend et ne veut pas
collaborer à l'établissement des Etats-Unis d'Indo
nésie. L'Union soviétique a toujours préconisé le
règlement pacifique des' différends, mais elle
n'appuiera jamais des décisions prises dans l'inté
rêt des agresseurs et des Puissances coloniales,
décisions qui violent les intérêts légitimes des
populations coloniales luttant pour leur libération
et leur indépendance.

La délégadon de l'URSS n'a pu voter en
faveur d'un projet de résolution aussi trompeur
et aussi faux, et elle ne le fera jamais.

Notre position, le jugement que nous avons
porté sur les accords de La Haye et notre con
ception de la situation en Indonésie ont été
exposés d'une façon complète par le représentant
de l'URSS lors de la séance -d'aujourd'hui,

Sir Alexander CADOGAN (Royaunie-Uni)
(traduit de l'anglais): Je voudrais simplement
delllander, et je m'adresse en particulier à mon

C'est pourquoi la délégation de l'URSS ne peut
approuver ni les accords de La Haye, ni l'activité
de la Commission des Nations Unies, ni le projet
de résolution trompeur et ne tenant aucnn compte
des réalités qu'a présenté la délégation du Canada.
En outre, la délégation de l'URSS n'a pu voter
en faveur de ce projet de résolution car celui-ci
propose de prolonger l'activité de la Commission
des NatIo!ls Unies pour l'Indonésie; or, celle-ci
s'est compromise et a montré qu'elle était l'instru
ment de la politique extérieure des Etats-Unis,
l'instrument des Puissances coloniales. C'est grâce
à l'activité et aux efforts inlassables de cette
Commission Que les intérêts néerlandais ont été
entièrement sauvegardés à La Haye. Les Pays
Bas ont maintenu leurs positions dans le domaine
de la politique extérieure et de la politique inté
rieure, leurs positions militaires et leurs positions
économiques en Indonésie. Ils ont tout conservé.
Les Hollandais sont restés les maîtres. Certes, ils .
ont dû se serrer quelque peu et faire une petite
place aux Etats-Unis. Cela est exact: les Etats
Unis ont obligé les Hollandais à se serrér un peu
et à partager avec eu.."C les richesses de l'Indonésie.
C'est par deux canaux qu'on pompera dorénavant
les richesses de l'Indonésie. Ces richesses coule
ront dans deux directions: vers l~s Pays-Bas et
vers les Etats-Unis. Mais, au fond, la situation
est l'estée la même.

The President has stated that the Government
of the Soviet Union is unwilling ta we1come the
peaceful settlement of disputes and does not wish
ta contribute ta the establishment of the United
States of Indone,ljia. The Soviet Union has always
been in favour of the peaceful settlement of dis
putes, but will never countenance those settle
ments arrived at for the benefit of aggressors or
colonial Powers and which violate the !gitimate
interests of colonial peoples struggling for their
freedom and independence.

For these reasons the delegation of the Soviet
Union cannat approve the agreements concluded
at The Hague, the activities of the United
Nations Commission, or the draft resolution sub
mitted by the delegation of Canada, a resolution
which is deceitful and not in conformity with
facts. The delegation of the Soviet Union was
unable to vote for this resolution for another
reason, namely that it provides for an extension
of the activities of the United Nations Commis
sions for Indonesia which has already compro
mised itself as an instrument of the foreign policy
of the United States and as a tool of the colonial
Powers. It was as a result of the intensive activi

,ties and efforts of the Commission that the inter-
ests of the Netherlands were fully secured at
The Hague. The Netherlands maintains its posi
tion in the foreign affairs, domestic affairs, mili
tary affairs and economic affairs of Indonesia.
The Dutch have l~ept everythli1g. They remain
t!Ie masters. Tr~e, they had to move over a
httle and make a httle room for the United States.
The truth is that the United States compelled
the Netherlands ta make l·oom and ta share the
we~Jth of Indonesia. Henceforth that wealth will
?e pumped out through two pipelines, one-flowing
lUtO the Netherlands and the other into the United
States. To aIl intents and purposes the situation
remains unchanged.

The delegation of the Soviet Union could not
ànd will not vote for such deceitful and false
resolutions.

The position of the Soviet Union with respect
ta the agreements conc1uded at The Hague and
the situation in Indonesia ha'J been set forth fully
today by the representative of the Soviet Union.

Sir Alexan~er CADOGAN (United Kingdom):
1 was only gOlUg to asle whether it is necessary_.Et a consecutive _inter~etation into French__

Iii' x . P'



and l address the question to my French colleague
in particular-in view of the fact that we had
tlle French version simultaneously.

Mr. DE U TOURNELLE (France) (translatcd
fram Fre1tch) : l will willingly forego it.

The PRESIDENT: Does any other representative
wish to speak? If not, l declare the meeting
adjoumed.

The meeting rose at 6.5 p:m.

3&

collègue français, s'il est bien nécessaire que le
discours que nous venons d'entendre fasse l'objet
d'une interprétation consécutive en français, étant
donné que l'interprétation simultanée en a été
donnée en même temps en français.

M. DE LA TOURNELLE (France): J'y renonce
très volontiers.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si per
sonne ne demande plus la parolel je déclare la
séance levée.

La séance est levée à 18 h. 5.
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